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spontanément constituée, la législation dans divers pays, 

notamment en Angleterre et en Belgique, a interdit le l'ruck 

system. On a considéré que, de la part d ' industr iels peu scru-

puleux, ce pouvait être un moyen détourné de reprendre 

une fraction des salaires. La valeur en usage des salaires 

stipulés en argent dépend de la liberté qu 'aura l 'ouvrier de se 

pourvoir des objets dont il a besoin dans les conditions qui lui 

paraissent les plus avantageuses. Sans présenter les mêmes 

inconvénients que le Truck, les Economats, c 'est-à-dire les 

magasins de vente d 'objets divers, institués par les patrons, 

tendent à devenir suspects aux ouvriers . Mieux vaut consti-

tuer des sociétés coopératives pures et simples, gérées par les 

ouvriers ou leurs représentants directs. 

Il est certain que l'organisation de classe, telle que la con-

çoivent divers économistes, tend à proscrire nombre d'agence-

ments qui, dans bien des cas, se sont montrés utiles. On rend 

difficile, sinon impossible, la tâche des patrons phi lanthropes . 

Il pourrait en résul ter un déchet notable au point de vue des 

institutions d'utilité sociale. Toutes ces œuvres patronales 

remarquables qui sont nombreuses en France, comme en 

témoignent les Expositions de 1867, de 1878 et de 1889, 

notamment le rapport de M. L é o n S a y e t de ses col laborateurs 

sur les institutions ouvrières fondées par les pa t rons , sont 

menacées d'être sacrifiées au principe de l 'organisation de 

classe. 

RAISONS RÉELLES DE LA LÉGITIMITÉ ET DE L'UTILITÉ DE L'OR-

GANISATION DES OUVRIERS . — Les motifs nombreux cités plus 

haut, analysés d 'après M. Brentano et sommai rement com-

mentés par nous , ont, comme l'a vu le lecteur, une valeur 

très inégale. Les raisons solides que l 'on peut invoquer en 

faveur de la légitimité et de l 'utilité de l 'organisation ou-

vrière nous paraissent moins compliquées . 

L'organisation des travail leurs, entendue dans le sens d 'un 

concert, soit accidentel, soit permanent , mais respectant 

absolument la liberté des personnes, autorisant la sécession 

et la subissant , est l 'une des nécessités d 'un t emps où les 
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ouvriers sont souvent réunis dans de grands ateliers, où les 

communica t ions sont faciles, l ' instruction universellement 

répandue, où les salaires accrus au delà des exigences les 

plus impér ieuses de la vie laissent à chacun la possibilité de 

former quelques réserves et de les verser à un fonds com-

m u n , où, enfin, le sentiment qu'a chacun de son droit est 

t rès vif et où l 'intelligence de la communauté d' intérêt entre 

les hommes exerçant la même profession se trouve très ré-

pandue. 

Toutes les circonstances qui composent le régime industriel et 

le régime social moderne doivent donc produire spontanément, à 

la longue, ce que l'on a appelé l'organisation des travailleurs. 

C'est un fait naturel inéluctable. 

C'est, d 'autre part , un fait légitime. Dans le contrat de 

travail ou d 'ouvrage, tel qu'il se prat iquait autrefois, le 

débat, le marchandage, s 'effectuait individuellement entre le 

patron et l 'ouvrier, le premier n 'employant en général qu'un 

très petit nombre d 'hommes, les changements dans les pro-

cédés et les méthodes de travail étant, d 'ai l leurs, peu nom-

breux, et l 'ouvrier étant soutenu et défendu, en quelque sorte, 

dans ce débat par la coutume. 

Les conditions nouvelles font, au contraire, que dans la grande 

industrie le libre consentement réciproque, entre le patron et 

chacun des ouvriers, est beaucoup moins formel et moins expli-

cite. Sans doute, ce consentement existe toujours implicite-

ment , l 'ouvrier n 'é tant j amais matér iel lement forcé de 

prendre du travail dans telle ou telle maison. Quand les 

ouvriers agissent dans un absolu isolement, il manque, cependant, 

au point de vue moral, une sorte de sanction ou même d'expres-

sion incontestable à ce consentement. Les mille ouvriers d'une 

usine, ou parfois les dix mille qui se sont présentés successi-

vement, individuellement, ont donné une adhésion tacite et à 

la durée du travail , et au chiffre de la rémunéra t ion , et au 

mode de paiement de celle-ci, et à tous les articles composant 

le règlement de l 'atelier lequel est affiché, d 'ordinaire, dans 

les salles de travail. 11 faut convenir , toutefois, que cette 
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acceptation silencieuse, résignée, n 'a pas toute la force morale 

qu'avait dans les anciens contrats conclus entre des maîtres 

moyens et un petit nombre d 'ouvriers le débat souvent plus 

indépendant, plus familier , qui pouvait se produire . Chaque 

unité humaine dans un atelier qui en occupe mille et où 

chacune reste isolée apparaî t comme trop subordonnée, en 

quelque sorte comme anéantie. Laréc lamat ion sol i ta i re d 'une 

seule de ces unités, ou celle de p lus ieurs se présentant succes-

sivement et sans lien, a peu de chance d'être écoutée. Si l'on 

ajoute que, avec toute la variabilité de l ' industrie moderne, les 

modifications soit au régime des tâches, aux métiers , aux mé-

thodes, soit à la base môme du salaire, soit au quan tum de 

ceux-ci, soit aux heures de travail, se présentent f r équem-

ment, on comprend que chaque unité humaine isolée au milieu 

du millier ou de la dizaine de mille travail leurs d 'un même 

établissement se trouve comme désemparée, que sa volonté 

et sa réflexion ont peu de chances de se faire j o u r et que le 

contrat d 'ouvrage perd ainsi de sa liberté réelle. 

En ce sens, l 'organisation des travail leurs ou plus simple-

ment leur combinaison, non seulement est un résul tat inéluc-

table des conditions nouvelles, mais se présente comme un 

fait des plus légitimes. 

Un économiste anglais, que nous avons souvent cité, tout en 

le critiquant f réquemment , M. Marshall, a écrit : « Un h o m m e 

qui en occupe un mill ier d 'autres est, en lui-même, une absolu-

ment rigide coalition, équivalant à mille acheteurs d 'uni tés de 

travail sur le m a r c h é ; a man ivho employs a thousand others is 

»! himself an absolutely rigid combination to the exlent of one 

thousand units of buyers in the labour market. » Il dit aussi : « Il 

est certain que les travail leurs manuels , en tant que classe, 

sont dans une position défavorable pour t ra i ter ; it is certain 

that manual labourers, as a class, are at disavantage in bar-

gaining. » La première proposition est vraie, la seconde est 

fausse; ce n 'est pas en tant que classe que les t ravail leurs 

manuels pourraient avoir une infériorité dans les contrats, 
c est en tant qu' individus agissant isolément, dépourvus de 
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toute espèce de lien entre eux. En tant que classe, c'est-à-

dire qu agrégation et que faisceau, non seulement les ouvriers 

n'ont pas d'infériorité dans le contrat d'ouvrage, mais on peut 

prouver que, dans nombre de cas, ils acquièrent ainsi une supé-

riorité manifeste, parfois un pouvoir momentanément despotique 

et dangereux, ruineux même comme tous les despotismes. 

Une autre raison rend l 'organisat ion du travail légitime et 

en fait un ins t rument qui peut être utile à cette catégorie 

d 'hommes . Pour qu 'une marchandise maint ienne ses prix, i l 

est bon qu'on ne soit pas forcé de s 'en défaire à la hâte, de la 

j e te r sur le marché avec la cert i tude connue de tous qu'on 

devra la vendre sur l 'heure . Or, parmi les ouvriers , il en est 

beaucoup qui ne peuvent , faute de réserves, discuter efficace-

men t les condit ions de leur travail . La combinaison des tra-

vailleurs peut avoir pour objet et pour effet de constituer une 

réserve collective qui mette l'ensemble des travailleurs d'un métier, 

d'une localité ou d'un établissement, en état de pouvoir débattre 

les clauses de leur contrat. Un économiste anglais, M. Fleeming 

Jenkin , dit à ce su je t : « L'action légit ime des Trade Unions 

« est de met t re le t ravai l leur à même de fixer à sa marchan-

« dise (le travail) un pr ix réservé, to set a reserved price to his 

« merchandise. Tout t ravai l leur qui a un fonds de réserve peut 

« faire son marché pour lui-même, bargain for himself, et une 

« action concertée n 'es t pas théor iquement nécessaire pour 

« lui permet t re de m a r c h a n d e r ; mais pra t iquement le travail-

« leur individuel r a rement marchande . Grâce à l 'act ion con-

« certée avec d 'autres , il peut fixer un pr ix réservé à son 

« travail, et il le fait effectivement; il recueil le ainsi les avan-

« tages précis dont joui t tout autre marchand , salesman1. » 

Ce n 'es t , certes, pas à dire que, sans la faculté de s'associer 

et de s 'organiser , les ouvriers manue ls fussent à la discrétion 

« absolue des patrons et qu'il fû t possible à ceux-ci de les 

tenir à terre et de ne leur payer que des salaires de famine, 

to crush the men to the dust and pay nothing more than starva-

' Nous emprun tons cette citation à l 'opuscule : A Criticism of the 
Theory of Trade Unions, by T. S. Cree, Glasgow 1891. 
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tion wages, comme le répètent un certain nombre de part isans 

fanatiques de l 'organisation des travail leurs. La concurrence 

des patrons entre eux, cherchant à développer le chiffre de 

leurs affaires, la doctrine même, au jourd ' hui comprise d 'un 

grand nombre d ' industriels, que des salaires convenables 

développent la productivité du travail et abaissent le coût de 

l 'ouvrage, s 'opposeraient, en général , à cette extrémité. Mais, 

dans bien des cas, sans cette faculté de s 'organiser et d 'opposer 

aux patrons leur force collective et leur réserve collective, les 

ouvriers ne pourra ient pas être considérés comme ayant 

pleinement accepté toutes les conditions des règlements d'ate-

lier et toutes les clauses du contrat de travail. 

LA PROHIBITION PAR LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DE L'ACTION COM-

BINÉE DES OUVRIERS . — Cette légitimité de l 'organisation entre 

les ouvriers, ces avantages qu'i ls en peuvent re t i rer , ne 

doivent pas faire considérer comme des mesures soit pu re -

ment barbares, soit purement ineptes, les interdictions pro-

noncées par le législateur de la Révolution française contre 

l'action combinée des ouvriers ou celle des patrons. On était 

alors en un temps où la grande industrie n'existait pour ainsi 

pas et où l'on ne pouvait en prévoir le prochain essor. D'autre 

part, le législateur de la Révolution avait, non sans raison, 

gardé un vif souvenir de tous les abus auxquels avait conduit 

l 'organisation tyrannique, sous l 'ancien régime, des corps de 

métiers. Si ses prohibitions de toute action combinée étaient 

excessives et injustes , ses appréhensions au suje t de cer-

tains résultats de cette action combinée se trouvaient parfaite-

ment raisonnables. 

Il faut considérer dans leur ensemble les prescriptions du 

législateur de la Révolution, et s'il y a beaucoup à abandonner 

dans ce bagage, il s 'y rencontre aussi quelque chose à retenir. 

La loi des 14-17 ju in 1791, portant que « les citoyens d'un même 

« état ou profession, lorsqu' i ls se t rouveront ensemble, ne pour-

« ront se nommer ni présidents, ni sociétaires, ni syndics, tenir 

« des registres, prendre des arrêtés ou délibérations, former 

« des règlements sur leurs pré tendus intérêts communs », est 

H. 25 
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contraire à la nature des choses et au droit individuel ; mais 

l 'on ne peut en dire autant de l 'arrêté du Directoire, en date du 

2 septembre 1796, défendant aux gens de métier « d'observer 

entre eux des usages contraires à l'ordre public, de chômer des 

fêtes de coteries ou de confrérie, de s'imposer mutuellement des 

amendes, de provoquer la cessation absolue des travaux des ate-

liers, d'en interdire l'entrée. » 

Dans ces dernières prescriptions, il y a quelque excès d'une 

part , mais beaucoup de prudence et de prévoyance de l 'autre. 

L'État doit veiller à ce que l'organisation des travailleurs soit 

toujours libre et ne devienne jamais coërcitive. Cette organi-

sation doit être l 'un de ces nombreux cadres sociaux qui se 

forment spontanément , se modifient, s 'adaptent aux circons-

tances, dont tout le monde est libre de faire partie, libre aussi 

de se tenir à l 'écart, c 'est-à-dire non seulement libre de n 'y pas 

entrer , mais libre d'en sortir sans pénalité ni dommage d'au-

cune sorte. 

Quand le législateur du Directoire défendait de chômer des 

fêtes de coteries ou de confréries, il avait tort si, par cette inter-

diction, il entendait que les ouvriers n 'eussent pas la liberté, 

d 'un commun accord, d 'a jouter quelques fêtes au calendrier ; 

mais il avait, au contraire, entièrement raison s'il entendait 

que ce chômage, édicté par les ouvriers ou les patrons d'une 

corporation, dût être s implement facultatif et qu'il ne pût être 

imposé par la major i té , si grosse fût-elle, aux patrons ou 

ouvriers dissidents. De même, quand il prohibait de provoquer 

la cessation absolue du travail des ateliers, il avait tort si, par 

la prohibition du travail, il entendait s implement la déclara-

tion d 'une grève ; mais , d 'autre part , il avait raison de ne pas 

vouloir qu'il fû t loisible à une majori té d 'ouvriers d'interdire 

effectivement l 'entrée des ateliers à ceux qui veulent travailler, 

ou de les molester , ou de les menacer même. En ce qui concerne 

l 'interdiction de s ' imposer mutuel lement des amendes, le Direc-

toire, sur ce point aussi , avait en partie raison et en partie 

tor t ; il avait tort s'il avait l ' intention d 'empêcher que des 

associations d 'ouvriers l ibrement organisées s'imposassent, 
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dans des cas déterminés par leur règlement, des amendes , qui 

seraient pour les membres en étant f rappés comme des dettes 

d 'honneur, telles que les dettes de j e u ; mais il avait absolu-

ment raison s'il ne voulait a t tacher aucune sanction légale à 

ces pénalités d 'ordre intér ieur . 

Tout ce qui, dans ces prohibit ions, était contraire à la liberté 

naturelle pour chaque h o m m e de se grouper et de s 'associer 

l ibrement avec d 'aut res doit être considéré comme une u s u r -

pation sur la liberté individuelle; tout ce qui, au contraire, 

avait pour objet d ' empêcher une major i té quelconque de s ' im-

poser à une minori té , tout ce qui avait en vue d 'assurer la 

liberté des dissidents, de réserver le droit de sécession à chaque 

moment et sans aucune pénali té légale, doit être ent ièrement 

approuvé. 

Si le législateur de la Révolution s 'en était tenu à cet arrêté 

du Directoire, en interprétant cet acte dans le sens seulement 

de la protection des dissidents, des ouvriers et maîtres restés 

en dehors de l 'association ou voulant en sort ir , on devrait 

applaudir à l 'esprit équitable et libéral de cette mesure . 

INÉGALITÉ LÉGALE ANCIENNE DE LA SITUATION DE L'OUVRIER ET DE 

CELLE DU PATRON . — Malheureusement , le législateur révolu-

tionnaire et le législateur consulaire et impérial qui lui suc-

céda allèrent beaucoup plus loin. Au lieu de garant ir énergique-

ment tous les droits individuels, parmi lesquels figurent le 

droit de s 'associer et le droit de rester en dehors de toute 

association, il prohiba purement et s implement non seulement 

toute organisation permanente , mais tout concert, même tem-

poraire, entre les ouvriers. 

L'article 291 du Code Pénal qui, il est vrai, fut édicté sous 

l'Empire (en 1810), décida que « toute association de plus de 

« vingt personnes, dont le but sera de se réunir tous les jou r s 

« ou à certains jonrs marqués pour s 'occuper d 'objets reli-

« gieux, l i t téraires, polit iques ou autres , ne pourra se fo rmer 

« qu'avec l 'agrément du Gouvernement, et sous les conditions 

" qu'il plaira à l 'autori té publ ique d ' imposer à la société. » 

1 oute société créée en infraction de cet article devait être dis-
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soute, et les chefs, directeurs ou adminis t ra teurs , être punis 

d 'une amende de 16 à 200 francs, en vertu de l 'article 292 du 

mêmeCode .Une loi de 1834, renchérissant à ce suje t , décida que 

les peines seraient applicables aux associations de plus de 

vingt personnes, alors même que ces associations seraient 

partagées en sections d 'un moindre nombre, et qu'elles ne se 

réunira ient pas tous les jou r s ou à des j ou r s indiqués, et elle 

étendit la pénalité à tous les membres de l 'association non 

autorisée, non seulement aux chefs, en la portant à un 

empr isonnement de deux mois à un an, et à une amende de 30 

à 1,000 francs. 

En ce qui concerne le simple concert entre ouvriers, le 

législateur, dès les premières heures de la Révolution, crut 

devoir intervenir, avec une grande précision dans ses prohi-

bitions, quoique avec une relative modérat ion dans les termes. 

Le législateur de la Révolution proprement dite fu t très net 

dans ses prohibit ions, mais il se montra dans ses pénalités 

relat ivement modéré. L'article 4 de la loi des 14-17 juin 1791 

portait , en effet : « Si, contre les principes de la liberté de la 

« Constitution, des citoyens attachés aux mêmes professions, 

« arts et métiers, prenaient des délibérations en faisant entre 

« eux des conventions tendant à refuser de concert ou à 

« n 'accorder qu'à un prix déterminé le secours de leur indus-

« trie ou de leurs travaux, les dites délibérations ou con-

« ventions accompagnées ou non de serment, sont déclarées 

« inconstitutionnelles, attentatoires à la liberté et à la décla-

« ration des Droits de l 'Homme, et de nul effet.. . Les auteurs, 

« chefs et inst igateurs qui les auraient provoquées, rédigées ou 

« présidées seront . . . condamnés chacun à 500livres d'amende 

« et suspendus pendant un an de tous les droits de citoyens 

« actifs. » Si dans ces délibérations et provocations il y avait 

des menaces, c'était une circonstance aggravante du délit, que 

l 'article de la même loi punissait alors de trois mois de prison 

et d 'une amende de 1,000 livres. 

Une loi du 22 g e r m i n a l an XI s u r les manufactures, 

fabriques et ateliers, précisa et étendit ce délit, et accrut les 
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pénalités. Aux termes de l 'article 6 de cette loi « t o u t e coalition 

« entre ceux qui font travailler des ouvriers, tendant à forcer 

« injustement et abusivement l 'abaissement des salaires et suivie 

« d 'une tentative ou d 'un commencement d 'exécution » était 

punie d'une amende de 100 à 3,000 francs, et d'un emprisonne-

ment facultatif d 'un mois au plus. Et l 'article 7 de la même 

loi frappait d 'un emprisonnement, qui ne pouvait excéder trois 

mois, « toute coalition, de la part des ouvriers, pour cesser en 

« même temps de travailler, interdire le travail dans certains 

« ateliers, empêcher de s'y rendre et d 'y rester après certaines 

« heures, et en général pour suspendre, empêcher , enchérir 

« les travaux », toujours sous la condition que la coalition ait 

été suivie d 'une tentative ou d 'un commencement d 'exécution, 

mais sans exiger, comme l'article précédent relatif aux coa-

litions entre patrons, que le but de la coalition ouvrière fu t 

injuste et abusif. Les menaces cessaient d'être une circonstance 

aggravante du délit, l 'article 8 ne punissant que comme délits 

distincts les violences, voies de fait ou a t t roupements qui 

auraient accompagné la coalition soit entre patrons, soit entre 

ouvriers. 

D'après cet exposé, r ésumé fidèle de la Jurisprudence 

Générale de Dalloz1, on voit combien était inégale la si tua-

tion faite aux ouvriers et aux patrons. En ce qui concerne les 

patrons, c 'est-à-dire tous ceux qui font travailler, la coalition 

tendant à forcer l'abaissement des salaires n 'était délictueuse 

que si cet abaissement était poursuivi injustement et abusive-

ment. Ces deux adverbes de forme opportune couvraient et 

innocentaient en fait la presque totalité des coalitions de 

patrons, ceux-ci pouvant toujours prétendre que l 'abaissement, 

concerté entre eux, des salaires n'était ni injuste ni abusif. Au 

contraire, ces deux adverbes ne figuraient pas dans la clause 

relative aux coalitions d'ouvriers, de sorte que toute entente 

entre ces derniers, pourvu qu'elle fût suivie d 'une tentative ou 

d'un commencement d'exécution, à l'effet de cesser en m ê m e 

1 Les Codes annotés, Code Pénal, 1886, deuxième livraison, page 781. 
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temps de travailler, constituait un fait délictueux. En second 

lieu, la coalition entre les patrons, même au cas rare où elle 

était déclarée délictueuse, n 'entraînai t nécessairement qu 'une 

amende, des plus légères dans l 'application, à savoir 100 francs 

à 3,000 francs, l 'emprisonnement d 'un mois au plus étant facul-

tatif. Au contraire, la coalition entre ouvriers était toujours 

punie d 'un emprisonnement , dont le maximum était plus 

étendu, soit trois mois . Le législateur se montrai t ainsi singu-

l ièrement plus dur pour l 'ouvrier que pour le patron. 

Le Code Pénal de 1810, quoique préparé de longue main, 

plus étudié, et dans un temps de plus grand calme intérieur, se 

mont ra plus sévère à la fois pour l 'une et l 'autre partie, mais 

sans faire disparaître la pénalité. L'article 414 de ce code repro-

duisait textuel lement l 'article 6 de la loi du 22 germinal an XI, 

en modifiant seulement l 'inégalité, par l 'élévation du mini-

mum de l 'amende et par la t ransformation de l 'emprisonne-

ment facultatif en un emprisonnement obligatoire avec un 

minimum déterminé : « Toute coalition entre ceux qui font tra-

vailler des ouvriers, tendant à forcer injustement et abusive-

ment l ' aba i ssement des salaires, suivie d 'une tentative ou d'un 

commencement d'exécution, sera punie d 'un emprisonnement 

de six jours à un mois et d 'une amende de 200 à3 ,000f rancs . » 

Ainsi fixée, la peine était moins inégale en principe ; elle le res-

tait, cependant, encore à un haut degré, comme on le verra 

tout à l ' heure ; d 'autre part, le maintien des mots injustement 

et abusivement laissait toujours aux patrons une échappatoire 

par où il leur était facile d 'esquiver le délit. L'article 415 du 

même Code Pénal de 1810, relatif aux coalitions entre les 

ouvriers, emprunta i t , pour les définir, les expressions de l'ar-

ticle 7 de la loi de Germinal an XI, et en conservait la peine 

d 'emprisonnement , avec fixation d'un min imum, et en aggra-

vant, toutefois, cette peine à l 'endroit des chefs ou moteurs de 

la coalition. Cet article était ainsi conçu : « Toute coalition de là 

« part des ouvriers, etc. . . (comme à l 'article 7 de la loi de 

« l'an XI reproduit plus haut, page 389) sera punie d 'un empri-

« sonnement d 'un mois au moins et de trois mois au plus. Les 
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« chefs ou moteurs seront punis d 'un empr isonnement de deux 

« à cinq ans. » Ces derniers pouvaient, en outre, être mis, en 

vertu de la disposition finale de l 'ancien article 416, sous la 

surveillance de la haute police pendant deux ans au moins et 

cinq ans au plus. 

Il fallut la Révolution de 1848 pour rétablir l 'équilibre entre 

les patrons et les ouvriers, tout en continuant de proscrire 

toute action concertée soit entre les premiers , soit entre les 

seconds. La loi du 27 novembre 1849 suppr ima la distinction 

établie par la législation antérieure entre les coalitions de 

patrons et les coalitions d 'ouvriers ; elle re trancha dans la 

clause concernant les coalitions de patrons les mots « in jus te -

ment » et « abusivement », e t réun i t les deux articles 414 et 415 

dans un seul nouvel article mieux équilibré : « Sera punie d 'un 

« empr isonnement de six jou r s à trois mois et d 'une amende 

« de 16 à 3,000 francs : 1° Toute coalition entre ceux qui font 

« travailler des ouvriers, tendant à forcer l 'abaissement des 

« salaires, s'il y a eu tentative ou commencement d 'exécution; 

« 2° toute coalition de la part des ouvriers pour faire cesser 

« en même temps de travailler etc., (comme à l 'article 7 de la 

« loi de l'an XI, reprodui t plus haut page 389). Dans les cas 

« prévus par les deux paragraphes précédents, les chefs ou 

« moteurs (aussi bien des patrons que des ouvriers) seront 

« punis d 'un empr isonnement de deux à cinq ans. » Le renvoi 

facultatif, à l 'expiration de la peine, sous la surveillance de la 

haute police, que la disposition finale de l 'article 416 du Code 

pénal de 1810 limitait aux chefs et moteurs des coalitions 

d'ouvriers, fut étendu dans le même article aux chefs et moteurs 

des coalitions de patrons. 

La liberté des conventions entre patrons et ouvriers, main-

tenue pour chacun d'eux individuellement, ne comportait pas 

le droit soit pour les patrons, soit pour les ouvriers, de se 

concerter entre eux, même l ibrement et sans emploi de la 

violence ou d 'autres moyens d' intimidation, à l'effet de fixer 

les conditions auxquelles ils voulaient faire travailler ou t ra-

vailler, ni de sanctionner leurs prétentions par la fermeture 
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ou l 'abandon s imul tané des ateliers. Ce concert était considéré 

comme délictueux de la par t de tous ceux entre qui il avait 

lieu, aussi bien que de la part des chefs et moteurs , sauf la 

différence des pénalités, sans que la légitimité du mobile et le 

caractère pacifique des moyens fussent de na ture à en effacer la 

criminali té. La Jurisprudence Générale de Dalloz cite des arrêts 

décidant qu 'une coalition d 'ouvriers tombait sous l 'application 

de l 'article 414 « même dans le cas où les réclamations qu'elle 

avait pour but de faire t r iompher paraissaient jus tes et non 

abus ives 1 ». 

Interdites pour les t ravaux de l ' industrie, les coalitions 

l 'étaient aussi pour les t ravaux de l 'agriculture par le Code rural 

du 28 septembre-6 octobre 1791, qui au titre XI, portait dans 

son article 19 : « Les propriétaires et les fermiers d 'un même 

« canton ne pourront se coaliser pour faire baisser ou fixer à 

« vil prix la journée des ouvriers ou les gages des domes-

« t iques, sous peine d 'une amende du quart de la contribution 

« mobilière des dél inquants et même de la détention de police 

« municipale , s'il y a lieu ». Et dans l 'article 20 : « Les 

« moissonneurs , domest iques et ouvriers de la campagne ne 

« pourront se liguer entre eux pour faire hausser et déterminer 

« le pr ix des gages ou salaires, sous peine d 'une amende qui 

« ne pourra excéder douze journées de travail et, en outre, la 

« détention de police municipale ». On voit tou jours l ' inéga-

lité que le législateur révolut ionnaire ne peut jamais éviter : 

pour les fermiers et propriétaires, la détention municipale 

était facultative, pour les ouvriers agricoles elle allait de droit. 

Lors de la loi de 1849, on demanda que les coalitions agricoles 

fussent assimilées aux coalitions industrielles. Mais cette pro-

position fut rejetée, par le motif que les peines applicables 

aux premières étaient et devaient être moins sévères que 

celles établies contre les secondes, les coalitions qui peuvent 
se former dans les campagnes entraînant des désordres moins 

graves que les coalitions dans les centres industriels . 

1 Jurisprudence Générale. Les Codes annotés, Code Pénal, 1886, 2e livrai-
son, page 782. 
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Quoique ne procédant par pénalités, le Code civil n 'é tai t pas 

moins dur pour les ouvriers que le Code pénal ; il était môme, 

à leur endroit, plus humil iant . Tant ce Code que toute une 

série de lois ou d'arrêtés postérieurs pr i rent en quelque sorte à 

tâche d'effacer la personnali té de l 'ouvrier derr ière celle du 

maître et de subalterniser en droit la première à la seconde. Les 

principaux articles qui concernent le Louage d'ouvrage et 

d'industrie et qui forment le chapitre m du livre III, titre VIII, 

sont empreints de cet esprit . Le premier article, cependant, 

qui ouvre la section : Du louage des domestiques et ouvriers, 

mérite la plus complète approbat ion, à savoir l 'article 1780 

ainsi conçu : « On ne peut engager ses services qu'à temps , 

ou pour une entreprise déterminée, » prescription qui 

empêche le retour graduel et dissimulé du servage ou de la 

servitude. Mais l 'article 1781 qui le suit consacre la subalter-

nisation légale de l 'ouvrier envers l 'employeur : « Le maître 

est cru sur son affirmation, pour la quotité des gages, pour 

le paiement des salaires de l 'année échue, et pour les 

acomptes donnés pour l 'année courante ». Les lois sur le livret 

obligatoire et sur les conseils de p rud 'hommes , où, jusqu 'en 

1818, la présidence, entraînant , en cas de partage, la voix 

prépondérante, appartenait de droit aux patrons, rentraient 

dans le même système. 

Un jur isconsul te , M. Glasson, a pu dire dans une séance de 

l'Académie des Sciences morales et politiques, il y a peu 

d'années, que la partie du Code civil concernant le louage 

d'ouvrage méri tai t d 'être reprise à nouveau. 

On a peine à comprendre toute cette législation de la Révo-

lution, du Consulat, de l 'Empire, survenant si peu après la 

déclaration des Droits de l 'Homme et même contemporaine, en 

grande part ie, de cette déclaration célèbre. Le législateur de 

la Révolution n'avait, certes, aucune hostilité contre les 

ouvriers ; mais un iquement préoccupé de sauvegarder la p lus 

récente et la plus importante des conquêtes, la liberté indi-

viduelle, il n 'hésitait pas à lui sacrifier la liberté d 'action 

collective qui n 'est , cependant , que l 'une des fo rmes de la 
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première . Quant au législateur impérial on peut admet t re que, 

tout en étant un part isan déterminé de la liberté civile et de 

l 'abolition des vieux privilèges, il éprouvait quelque appré-

hension de l 'initiative des classes ouvrières, qu'il n 'y voyait 

qu 'une source possible de désordres et que, en outre, la 

reconnaissance légale d 'une certaine supériori té du patron 

dans les différends entre lui et les ouvriers lui paraissait faire 

partie de la hiérarchie sociale. 

An même moment , dans toute l 'Europe, la législation était 

empreinte du môme esprit . Il est à r emarquer que la Révolu-

tion n ' innovait pas dans les pénalités qu'elle édictait contre les 

ouvr iers et que, au contraire, elle faisait un acte de har-

diesse ju sque là sans exemple en leur octroyant la complète 

liberté individuelle du travail . Toute compensat ion faite des 

entraves do la législation révolutionnaire et de ce dernier 

bienfait, le t ravail leur manuel reste encore immensément 

redevable à la Révolution qui, après avoir théoriquement 

proclamé ses droits, lui a octroyé l 'absolue liberté de la pra-

tique des différents mét iers et la complète liberté du domicile. 

La législation révolutionnaire et celle qui suivit restèrent, 

néanmoins , un obstacle à certaines organisations qui eussent 

pu aider l 'ouvrier et lui donnèrent sur tout des griefs légitimes. 

L'idée du législateur était que les ouvriers ne peuvent s'entendre 

que pour le mal et le désordre, et que la prohibit ion de toute 

entente entre eux préviendrai t tout désordre et tout mal. Ces 

deux idées étaient fausses. Dans nombre de cas les ouvriers 

peuvent s 'entendre pour leur bien propre et pour le bien 

social : ce n 'est pas seulement pour le taux du salaire, mais 

pour le mode même de paiement qui peut être défectueux s'il 

s 'opère en marchandises , ou trop tardif s'il ne s'effectue pas au 

moins par quinzaine, pour les divers règlements d'atelier, 

parfois trop capricieux, trop durs, pour les malfaçons ou la 

réception de l 'ouvrage, pour les pr imes, pour les changements 

du prix de base des salaires à la tâche, pour nombre d'autres 

occasions de différends entre patrons et ouvriers, qu 'un concert 

entre ces derniers est légitime et s'il est empreint d 'un esprit 
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d'équité, de modérat ion et de sens prat ique, peut être utile à 

toutes les part ies. 

Un des plus fâcheux effets de la législation du commence-

ment do ce siècle, laquelle avait ses racines dans les dernières 

années du siècle précédent, s 'est manifes té sous le régime 

relativement libéral de Louis-Philippe, quand la préfecture 

de police refusa à M. Leclaire, chef de la maison de peinture en 

bâtiment, devenue depuis si célèbre, l 'autorisation de réunir 

ses ouvriers pour leur proposer un plan d'association aux 

bénéfices. 

Comme la na ture des choses finit tou jours par t r iompher 

des lois artificielles, M. Leclaire parvint à modifier sa combi-

son de façon à la rendre l ici te; mais l 'obstacle légal n 'en avait 

pas moins existé, et il en était résul té des difficultés et 

des retards ; il en résul tai t sur tout un grief pour les ouvriers . 

SURVIVANCE DES GROUPEMENTS OUVRIERS. — P É R I O D E DE TOLÉ-

R A N C E . — L ' É B A U C H E D E S CHAMBRES SYNDICALES . — Dans la prat ique, 

la législation révolutionnaire et impériale n'avait j amais pu être 

appliquée avec un absolu esprit de suite et dans toute sa 

teneur. Sous l 'ancien régime, en dehors des cadres des corpora-

tions, lesquels furent définit ivement et heureusement brisés 

par les révolutionnaires, les ouvriers de beaucoup des princi-

paux métiers étaient liés entre eux par le compagnonnage. Cette 

institution, toute spontanée et populaire, consistait en une 

sorte de confrérie donnant assistance à l 'ouvrier dans diverses 

circonstances, no tamment dans le Tour de France pour les 

ouvriers en bât iment . La Mère des compagnons tenait une 

auberge où ils descendaient ; on les y soignait en cas de 

maladie, on leur donnait des rense ignements ; on les plaçait. 

Si le travail devenait rare, les chefs des compagnons faisaient 

Partir ceux qui avaient fait le plus long sé jour ; ils propor-

tionnaient dans chaque ville le nombre des ouvriers à la 

demande de travail. C'étaient là de notables avantages ; à côté 
se rencontraient des inconvénients sérieux : des coutumes 

barbares, des vexations, une hostilité parfois sauvage des 

différentes associations, des rixes sanglantes entre ces divers 
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groupes, ja loux les uns des autres, « les enfants de Salomon 

et les enfants de Maître Jacques, les gavots et les dévorants, 

les loups et les bons diables ». Ces confréries ouvrières, 

quoique animées de bonnes intentions, se montraient souvent 

aussi despotiques envers leurs membres 1 . 

Ces sociétés survécurent , sous l 'Empire et la Restaurat ion: 

elles perdirent de leur crédit à part ir de 1830, le gouverne-

ment de cette époque effrayé par les émeutes qui se produi-

sirent à ses débuts, ayant pris des mesures d 'une très grande 

sévérité, comme on l'a vu plus haut par la loi de 1834 

(page 388) contre les associations illégales. Elles disparurent 

pour être remplacées d'abord par des sociétés secrètes qui ne 

furent guère que les ins t ruments de propagande révolution-

naire, puis par des groupements dits « Sociétés de résistance », 

lesquelles avaient pour objet principal de soutenir des grèves : 

c 'étaient là le plus souvent des organes d'agitation ou de néga-

t ion ; les statuts de l 'une de ces sociétés, celle des sculpteurs, 

indiquent comme but unique d ' « indemniser tout sociétaire 

victime de différends se rat tachant au maintien des prix du 

travail ». 

Les grèves se produisaient , en effet, peu fréquentes peut-

être, mais très opiniâtres, malgré les interdictions légales. 

A partir de la Révolution de 1848 et surtout dans la seconde 

moitié du second Empire, une période de réparation légale 

s 'ouvrit pour l 'ouvr ier ; l 'équité de le placer sur un pied d'éga-

lité absolue avec le patron, de lui permet t re de se c o n c e r t e r 

avec ses camarades , de former même des associations per-

manentes , fut reconnue et successivement sanctionnée par les 

pouvoirs publics. La prépondérance fu t enlevée aux patrons 

dans les conseils de p r u d ' h o m m e s ; le m a î t r e e t l 'ouvrier, dans 

les contestations sur les salaires ou autres points, eurent un 

témoignage égal devant la justice. Tous les vestiges de l'an-

cienne subalternisation de la personnalité de l'ouvrier à la per-

sonnalité du maître disparurent. 

1 V o i r s u r t o u s c e s p o i n t s : L e v a s s e u r , Histoire des Classes Ouvrières 

avant 1 7S9. 
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Les coalitions devinrent licites, et les violences seules qui 

s'y produisent consti tuent actuel lement un délit. Les deux 

articles nouveaux 414 et 415 du Code pénal sont ainsi conçus : 

Article 414, « Sera puni d 'un empr isonnement de six jours à trois 

« ans et d 'une amende de 16 francs à 3,000 francs, ou de l 'une 

« de ces deux peines seulement , quiconque, à l 'aide de vio-

« lences, voies de fait, menaces ou manœuvres f rauduleuses , 

« aura amené ou maintenu, tenté d 'amener ou de maintenir 

« une cessation concertée de travail , dans le but de forcer la 

« hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre 

« exercice de l ' industrie ou du travail ». —Article 415, « Lorsque 

« les fautes punies par l 'article précédent auront été commises 

« par suite d 'un plan concerté, les coupables pour ron t être 

« mis, par l 'arrêt ou le jugement , sous la surveillance de la 

« haute police pendant deux ans au moins et cinq ans au 

« plus. » Les objections que l'on pourrai t faire à ces articles 

portent seulement sur le terme : manœuvres f rauduleuses , 

qui peut être considéré comme trop vague et sur le max imum 

de la peine qui peut paraître exagéré, à savoir : trois années 

de prison et la surveil lance de la haute police ; cette der-

nière peine a été abolie. En fait, les délits, mora lement ré-

préhensibles et socialement très graves, de violences, voies de 

faits et manœuvres dans les grèves, c'est-à-dire d'atteinte sé-

rieuse à la liberté du travail, sont répr imés en général par 

quelques jours ou quelques semaines de prison au plus ; la 

plupart même, à très grand tort , bénéficient d 'une sorte d ' im-

munité. Il y aurait tout avantage à réduire la peine maxima à 

un an ou même à six mois, en appliquant plus souvent aux 

délits de ce genre la pénalité édictée, le respect de la liberté des 

dissidents en cas de grève étant d'un suprême intérêt social et 

constituant la seule sauvegarde contre l'établissement d'un intolé-

rable et dangereux despotisme. 

La loi de 1864 assurai t aux ouvriers la liberté du concert 

momentané, mais non soit le droit de réunion, soit celui 

d association, de sorte que l 'on pouvait prétendre qu'il y avait 

contradiction dans l 'ensemble de la législation. C'était plutôt 
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une incohérence qu 'une contradiction formelle, car l 'expé-

rience a prouvé que, avec la facilité qu'ont les ouvriers de se 

rencontrer et de s 'entendre dans les ateliers, à l 'entrée et à la 

sortie, une grève peut parfai tement se produire sans réunion 

spéciale préalable et sans association permanente . Néanmoins, 

le droit d 'association, qui n 'est qu 'une des applications de la 

liberté individuelle, doit aussi bien appartenir à l 'ouvrier 

qu 'à tout autre. On s 'occupa de le lui accorder d'abord par 

tolérance et ensuite par privilège. Quant au droit de réunion, 

il en bénéficie depuis une vingtaine d 'années comme tous 

les autres citoyens, sous la réserve des précautions très 

modérées et légitimes que la police peut prendre en cer-

tains cas. 

A l 'occasion des Expositions de 1862 et de 1867, le gouver-

nement avait organisé des commissions ouvrières qui furent 

l 'origine de tout un mouvement aboutissant à la constitution 

de groupements nombreux , d 'abord tolérés, ensuite légaux, 

qu 'on appelle les syndicats ouvriers . 

La commission ouvrière, ainsi instituée officiellement pour 

l 'Exposition de 1867, comprenait 400 ouvriers de métiers diffé-

rents . Elle rédigea un programme où se trouvaient en germe 

toutes les idées qui hantent l 'esprit des travail leurs manuels : 

la suppress ion de tous les intermédiaires, l 'abolition du sala-

riat, « cette dernière forme de l 'esclavage1 », qui serait éliminé 

par le développement du principe coopératif et, comme moyen, 

l 'association permanente de la classe ouvrière, son organi-

sation par corps d'états sous la direction de chambres Syndi-

cales. La Commission centrale ouvrière de 1867 décrivait ainsi 

la fonction de ces institutions à créer, dont certaines étaient 

• On a peine à concevoir en présence, non seulement du grand acte de 
la Révolution de 1789, établissant la liberté du travail, mais aussi des 
nombreuses disposition» de la législation depuis 1848, pour rendre l'éman-
cipation de l 'ouvrier absolument effective, que M. le comte de Mun ait 
pu s'écrier dans un discours à Arras, le 30 avril 1893 : « la société moderne 
« est basée sur le principe matérialiste de la toute puissance du capital— 
« Toutes les lois depuis un siècle ont été faites en faveur du capital ». 
Journal des Débats du 1" mai 1893). 
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déjà ébauchées : « Resserrer les liens de solidarité entre les 

travailleurs ; provoquer l 'organisation de toutes les assurances 

contre le chômage, la maladie, l ' infirmité, la vieillesse ; relever 

avec soin les moyens employés avec le plus de succès dans la 

fabrication, vulgariser les mei l leures manières de faire; 

recueillir les inventions, les perfect ionnements opérés dans 

chaque indust r ie ; concourir à la garantie de la jouissance des 

brevets obtenus par les ouvr iers ; provoquer, organiser l 'ensei-

gnement professionnel et mutue l par des conférences et des 

cours pra t iques ou théor iques ; fourn i r aux conseils de p ru-

d'hommes les exper ts et les arbitres les plus nature ls et les 

plus compétents ; provoquer la format ion de sociétés coopé-

ratives de product ion et au t res ; surveil ler paternel lement les 

contrats d 'apprentissage afin de met t re les parents en garde 

contre certains industr iels , qui ne donnent pas aux apprentis 

une instruction suffisante ». 

Dans cette esquisse de la tâche des chambres syndicales ou-

vrières, il y a peu de chose à reprendre ; on pourrai t y t rouver 

une confiance exagérée et naïve dans l 'efficacité de ces groupe-

ments ; en tout cas, un esprit pacifique animait tout cet exposé. 

Quant à l 'abolition du salariat, on n 'a qu'à se reporter à ce que 

nous avons dit plus haut de cette insti tution sociale fondamen-

tale (voir pages 212 à 224) pour juger de l ' i llusion où était , à 

ce sujet, la commission ouvrière de l 'exposition de 1867. 

Deux tâches, qui ont toujours formé le fond des préoccu-

pations des ouvriers et surtout de leurs chefs et qui ont été les 

Principaux objets des groupements , légaux ou non, entre les 

travailleurs manuels , ne figuraient pas dans cette nomencla-

ture d'attributions, si étendue fû t -e l le ; la polit ique plutôt que 

' insouciance les faisait reléguer dans l 'ombre ; c'était, d 'une 

Part, l ' intervention des Chambres syndicales dans le place-

ment des ouvriers , afin de proport ionner le travail à la de -

mande; en second lieu, l ' intervention de ces Chambres dans les 

différends entre pa t rons et ouvriers. Ce n'était , certes, pas un 

°ubli qui était cause de l 'omission de ces deux points dans le 

Programme ci-dessus. 
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À la faveur de la tolérance sympathique des autorités 

d 'alors, un grand nombre de Chambres syndicales, les unes 

patronales, les autres ouvrières se const i tuèrent dans les der-

nières années du second empire . Elles fonctionnèrent sans être 

inquiétées. Les Chambres patronales acquirent une certaine 

importance. Les Chambres ouvrières, quoique nombreuses, 

ne furen t qu 'embryonnaires , se composant de quelques états-

majors , avec peu d'affiliés, peu de revenus pécuniaires aussi. — 

Elle ne laissaient pas cependant que de jouer quelque rôle 

non pas par l 'application de la plupart des articles du pro-

g r a m m e reprodui ts plus haut , mais s implement comme 

organes de t ransmission des désirs et des griefs de la popu-

lation ouvrière des grandes villes. Sous ce régime de tolérance 

administrat ive, il advenait que, à l 'occasion de grèves reten-

t issantes, les décisions judiciaires jetaient le désarroi dans 

des embryons d'organisation ouvrière permanente . 

Le rappor teur de la loi de 1864 pour la suppression du 

délit de coalition, M. Emile Olivier, s 'était efforcé de distinguer 

le droit de coalition et le droit d 'association. « La coalition, 

disait-il, n 'est pas l 'association ; l 'association suppose néces-

sa i rement une organisation ; la coalition n'exige qu 'une entente 

momentanée . L'association crée un intérêt collectif distinct 

de l ' intérêt des associés ; la coalition donne s implement plus 

de force à l ' intérêt individuel de chaque coalisé. . . ; n'opère 

qu 'un rapprochement fortuit entre des individus qui ne se 

fondent pas ensemble. Dans l 'association, la m a j o r i t é arrête des 

résolut ions qui lient ceux qui n 'y ont pas pris part ou qui les 

ont combattues ; dans la coalition l 'adhésion de chaque indi-

vidu est indispensable, ceux-là seulement sont liés qui ont 

expressément consenti , et ils sont toujours les maîtres de 

retirei*leur consentement . » 

Aussi, en 1866, la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion décida qu'il y avait « lieu de considérer comme une asso-

ciation véritable, soumise , par suite, à l 'autorisation prescrite 

par l 'article 291, l 'organisation acceptée par des ouvriers en 

grève, qui, divisant ces ouvriers en sections, établirait un 
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comité central chargé de fonct ionner comme autori té diri-

geante et de correspondre avec les sections par l ' in te rmé-

diaire de délégués, ce comité fû t - i l formé de moins de vingt 

personnes. » En 1868, la même autori té judiciaire assimila 

à une association, soumise aussi à l 'autorisat ion prescri te 

par l 'article 291 du Code Pénal , « le comité qui, se distin-

guant de la coalition dont il aurai t eu pour objet de favoriser le 

succès, se serait constitué en vue de survivre à celle-ci et d 'or-

ganiser la résistance permanente des ouvriers d 'une m ê m e 

spécialité industrielle contre les pa t rons 1 . » 

Si le gouvernement impérial consentait à la isser se consti-

tuer des Chambres syndicales ouvrières, les encourageai t 

même à se former , il se gardait de leur donner l 'autor isat ion 

prescrite par l 'article 291, et celles-ci d 'a i l leurs évitaient de la 

solliciter. Leur état légal, de m ê m e que leur si tuation finan-

cière, se trouvait ainsi s ingul ièrement précaire . 

LA RECONNAISSANCE OFFICIELLE DES SYNDICATS OUVRIERS. — L E U R S 

ATTRIBUTIONS ET LEUR DÉVELOPPEMENT . — A p r è s toute une pé-

riode d' incubation, d 'étude de projets divers, l 'essor de l 'espri t 

de démocratie et de liberté conduisit à la reconnaissance 

absolue du droit d 'association entre gens de même métier . La 

masse des Français en est encore à at tendre une loi sur les 

associations; mais ce qui n 'est pas un droit reconnu pour la 

généralité des citoyens et pour tous les objets de l 'activité 

humaine en est un pour les gens faisant part ie d 'une profes-

sion commune . La loi du 21 mars 1884 sur les syndicats pro-

fessionnels a proclamé la l iberté complète des associations 

formées entre personnes qui exercent « la m ê m e profession, 

des métiers similaires ou des professions concourant à l 'é ta-

blissement de produits déterminés , » lorsque ces associations 

ont pour objet « l 'é tude et la défense des intérêts écono-

miques, industriels, commerc iaux et agricoles. » La loi se 

borne à exiger : 1° que les statuts de l 'association soient dépo-

sés à la mairie du lieu où elle est établie, et, pour Paris , à la 

' Jurisprudence Générale, de MM. Dalloz, Code Pénal, 1886, 2" livraison, 
Page 782. 

i i . 2 6 



3 8 - i TRAITÉ T H É O R I Q U E E T PR AT IQUE D ' É C O N O M I E POLITIQUE 

préfecture de la Seine, avec déclarat ion des noms des admi-

nis t ra teurs et directeurs et sous la sanction d 'une amende 

de 16 à 200 francs , qui peut être portée à 500 francs en cas 

de fausse déclara t ion; 2° que les membres chargés de l 'admi-

nistrat ion ou de la direction des syndicats soient français et 

jou issen t de leurs droits civils. Bien plus, les syndicats profes-

s ionnels peuvent former entre eux des Unions ayant l 'objet 

qui vient d 'être indiqué, à la seule charge de faire connaître 

sous la sanction pénale qui vient d'être énoncée, la décla-

ration des noms des syndicats composant chaque Union. 

Ainsi, tontes les entraves apportées par la Révolution au droit 

pour les ouvriers de se concerter et de s'associer ont absolument 

disparu. Rien n'entrave plus l'action commune de gens exer-

çant le même métier. Ils peuvent combiner leurs forces soit 

pour la lut te soit pour la paix. La loi de 1884 autorise, en 

effet, les syndicats professionnels à const i tuer entre leurs 

membres des caisses spéciales de secours mutue ls et de 

retrai tes, des offices ou bureaux de rense ignements pour les 

offres et les demandes de travail, des bibliothèques et des 

cours d ' instruction professionnelle. On leur reconnaît égale-

ment le droit d 'organiser, en se conformant aux lois spé-

ciales à ces différentes institutions, des sociétés coopératives 

de product ion et de consommat ion , des sociétés d 'assurances 

mutuel les contre les accidents du travail , l ' incendie etc., des 

sociétés de crédit mutuel , de chômage et de prévoyance ; 

des services de contentieux, des laboratoires, des champs 

d 'expériences, etc. 

L'horizon le plus étendu s 'ouvre devant ces associations. 

Tout le domaine de l 'activité économique leur est acces-

sible sans aucune réserve. Les droits sont par fa i tement égaux 

pour les ouvriers et les patrons 

La loi de 1884 n 'est pas restée lettre morte. Depuis dix ans 

qu'elle existe au moment où nous écrivons ces lignes, on a vu 

les syndicats sort i r de terre en nombre croissant chaque 

année. Au 1" jui l let 1892, les publications officielles recensent 

en France 3,811 de ces syndicats, à savoir : 1,212 syndicats 
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industriels et commerciaux de patrons, 1,589 syndicats 

ouvriers, 147 syndicats mixtes et 863 syndicats agricoles. 

Dans la seule année du 1 e r jui l let 1891 au 1er jui l let 1892, le 

nombre des syndicats de patrons s'est accru de 85, celui des 

syndicats ouvriers de 329, le nombre des syndicats mixtes 

do 21, et les syndicats agricoles ont augmenté de 113. 

Quelques explications sur ces syndicats ne seront pas un 

hors-d'œuvre, la question de l 'organisation ouvrière et de ses 

effets prenant chaque jour plus d ' importance, non seulement 

en pratique, mais en théorie. A en juger par la période trien-

nale de 1890-1892, le nombre des syndicats augmente d 'envi-

ron 500 par an. Tout l 'ensemble do la France, Algérie com-

prise, sans qu 'un seul dépar tement fasse exception, est gagné 

par ce mouvement . En 1892, un département , celui de la Seine, 

comptait plus de 300 syndicats de toute nature , un autre de 

201 à 300, quatre de 101 à 200, onze de 51 à 100, vingt-quatre 

de 26 à 50, trente-quatre de 11 à 25, quinze de 1 à 10. Cepen-

dant, si on laisse de côté les syndicats agricoles, il se trouve 

encore quelques districts reculés où le sys tème syndicataire 

n'a pas pénétré. Ainsi, cinq dépar tements sur les quatre-vingt-

dix ne possédaient , en 1892, aucun syndicat patronal , quatre 

aucun syndicat ouvrier et quarante-s ix aucun syndicat mixte. 

Si le nombre de ces g roupements tend sans cesse à 

s'accroître, il en est, cependant , certains qui disparaissent . 

Ainsi dans l 'année 1891-92, le chiffre des syndicats a progressé 

dans soixante-treize départements , il est resté stationnaire 

dans huit et il a d iminué dans neuf . 

A l 'exception des syndicats agricoles, ces associations ne se 

rencontrent, toutefois, à l 'heure présente, que dans les localités 

d une certaine importance. Ainsi, les 1,212 syndicats de patrons 

se répartissent entre 249 communes et les 1,589 syndicats 

d ouvriers entre 416 communes , les 147 syndicats mixtes sont 

concentrés dans 62 localités. Les syndicats ouvriers tendent , 

néanmoins, à éclore beaucoup plus rapidement que ceux de 

Patrons sur tous les points du territoire, ce qui s 'explique, 

entre autres raisons, par cette circonstance que dans tel petit 

ë 
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centre manufac tur ie r il y a place pour un syndicat d'ouvriers, 

tandis qu'il n 'y en a pas pour un syndicat de patrons, le 

patron étant un ique . Les 1,230 syndicats d 'ouvriers exis-

tant en 1891 fonctionnaient dans 326 communes , tandis que 

les 1,389 syndicats d 'ouvriers existant en 1892 fonctionnent 

dans 416. L'idée syndicale ouvrière s 'étend ainsi rapidement, 

et il est possible que, à la longue, ces associations foisonnent, 

au point que, les ouvriers r u r aux entrant à leur tour dans 

ces cadres, il se t rouve des syndicats d 'ouvriers, sinon abso-

lument dans toutes les communes , du moins dans tous les 

cantons. 

En plus de ces syndicats professionnels régulièrement 

consti tués, il est un certain nombre de syndicats irréguliers, 

n 'ayant pas accompli, soit par ignorance, soit beaucoup plus 

souvent par dédain, les formali tés, cependant si simples et si 

inoffensives, prescrites par la loi de 1884. Ces associations 

irrégulières n 'ont qu 'un fonct ionnement de fait et ne sub-

sistent , comme avant 1884, qu'en vertu de la tolérance admi-

nistrative. I?Annuaire officiel en recense 177 au 1 e r juil let 1892, 

dont 11 seulement de patrons, 159 d'ouvriers et 7 agricoles. 

La plus grande partie, soit 136, se t rouvent dans le départe-

ment de la Seine. A ce propos Y Annuaire officiel contient une 

phrase qui méri te d'être rapportée : « On voit que la plus grande 

« partie des syndicats restés en dehors de la loi sont des 

« syndicats d 'ouvriers du département de la Seine. Presque 
« tous ont leur siège social à la Bourse du Travail de Paris 1 »• 

Or, cette Bourse est un établ issement municipal largement 
doté avec les ressources de la Ville2 . Le même Annuaire 

remarque que les syndicats irréguliers représentent seulement 

1 p. 100 des syndicats pa t ronaux pour toute la France, tandis 

qu'ils forment 9 p. 100 des syndicats d 'ouvriers . A Paris, la 

1 Annuaire des syndicats professionnels industriels, commerciaux et 
ar/ricoles (public par le bureau des syndicats professionnels du ministère 
du Commerce), 4" année, 1892, page xvni . 

2 Cette Roursc a été provisoirement fermée par le gouvernement, pour 
cette raison, en 1893. 
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proportion des syndicats i rréguliers est de 39 p. 100 du total 

des syndicats ouvriers parisiens. 

En joignant les syndicats i rréguliers aux syndicats légaux, 

on obtient, au 1" jui l let 1892, pour toute la France, 3,988 syn-

dicats, dont 1,223 de patrons, 1,748 d 'ouvriers , 147 mixtes 

et 870 agricoles. La prédominance en nombre des syndicats 

d'ouvriers sur ceux de patrons est ainsi de 525. 

On a vu que la loi du 21 mars 1884 autorise les syndicats 

professionnels à fo rmer des Unions ou Fédérations ; ces orga-

nisations supérieures peuvent comprendre soit des syndicats 

de même profession, soit des syndicats des mét ie rs ' l es plus 

divers. Elles se répart issent el les-mêmes en Unions ou Fédé-

rations de syndicats patronaux, de syndicats ouvriers, de 

syndicats mixtes, de syndicats agricoles. Il n 'existe jusqu ' à ce 

jour aucune Union comprenant à la fois des syndicats de 

patrons et des syndicats d 'ouvriers, et on ne voit aucun grou-

pement de ce genre, si désirable qu'il paraisse à certains 

points de vue, en voie de formation. 

Le nombre des Unions et Fédérations tend à s 'accroître 

chaque année, comme celui des syndicats . Au 1 e r juil let 1892 

il en existait 93, régul ièrement consti tuées, contre 63 un an 

auparavant. Ces 93 Unions ou Fédérat ions se répart issaient 

en 24 Unions de syndicats pa t ronaux central isant 429 syndi-

cats, 47 Unions de syndicats d 'ouvriers comprenant 688 syn-

dicats, 8 Unions de syndicats mixtes correspondant à 

28 syndicats et 14 Unions de syndicats agricoles1 embrassant 

633 syndicats. C'est tou jours pour les syndicats ouvriers qu'il 
s es t le plus fondé d'Unions et de Fédérations. Il convient d 'y 

joindre 8 Unions ouvrières, i r régul ièrement consti tuées, c 'est-

à-dire n 'ayant pas rempli les prescript ions de la loi du 1884. 

Ces Unions illégales jouissent de la tolérance administrat ive. 

Parmi ces Unions ou Fédérations de syndicats, il en est de 

1 VAnnuaire inscrit 74 unions de syndicats agricoles et non 14 ainsi 
nous l 'écrivons; mais il ressort de tout le contexte et de l 'ensemble 
chiffres que c'est là une faute d ' impression de VAnnuaire et qu'il faut 

lire 14. 
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purement locales, d 'autres départementales, d 'autres régio-

nales, d 'autres embrassant toute la France. On compte parmi 

ces dernières 4 Unions do patrons comprenant 101 syndicats 

et 7 Unions ouvrières en renfe rmant 235. 

Bien plus importante encore que la question du nombre des 

syndicats ou des Unions formées entre eux est la question du 

nombre total et de la réparti t ion des syndiqués. Le chiffre 

global de ceux-ci, au 1e r jui l let 1892, s 'élèverait , d'après 

\'Annuaire, à 723,680, en augmentat ion de 127,300 relativement 

à l 'année précédente. Il convient de déduire, toutefois, 

313,800 membres de syndicats agricoles, lesquels constituent 

à certains points de vue des sortes de sociétés coopératives 

pour l 'achat de matières premières . Il reste 102,349 membres 

de syndicats de patrons, ce qui indique quelle large part les 

petits patrons prennent dans ces cadres, 288,770 membres de 

syndicats d 'ouvriers et 18,561 membres de syndicats mixtes 

Il ressort de ces chiffres que le mouvement syndical, qui est 

déjà à un point d'assez grand avancement en ce qui concerne 

la consti tution des cadres, est encore assez embryonnaire au 

point de vue des effectifs d 'ouvriers qui y sont entrés.-

Les femmes t iennent une certaine place dans l'organisation 

syndicale. On compte 86 syndicats composés de travailleurs 

des deux sexes, principalement dans les industries textiles, la 

chapellerie, la cordonnerie, la bonneterie, les manufactures 

de tabac et d 'a l lumettes ; il y a, en outre, 34 syndicats uni-

quement féminins, dont 4 syndicats pa t ronaux comprenant 

535 adhérentes , 20 syndicats ouvriers en renfermant 3,163, et 

10 syndicats mixtes avec 2,530 adhérentes . Les syndicats 

1 Ces chiffres, surtout pour les syndicats d'ouvriers, sont approximatifs-
Ils résultent des communications des préfets et, nous dit le document offi-
ciel,à la page xxv, « ils sont vérifiés chaque année avec le plus grand soin » I 
mais à un autre passage, page xxvu, en parlant des syndicats agricoles, 
le même document fait remarquer que « certains agriculteurs font à la 
fois partie de l'organisme communal et d'un ou même plusieurs orga-
nismes supérieurs. La loi du 21 mars 1884 n'obligeant pas les syndicats a 
la communication des listes nominatives de leurs membres, il est impos-
sible de faire la vérification >:. La même observation doit s'appliquer »':X 

syndicats ouvriers. 
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mixtes ont ainsi beaucoup plus d ' importance dans l 'organi-

sation des syndicats féminins que dans celle des syndicats ordi-

naires. 

La loi du 21 mars 1884 a ouvert aux syndicats professionnels 

de toute na ture un champ d'action t rès étendu et t rès va r i é . 

Elle les autorise, notamment , à const i tuer entre leurs membres 

des caisses spéciales de secours mutue ls et de retraites, des 

offices de bureaux de renseignements , etc., (voir plus haut , 

page 402). A un autre point de vue, elle leur reconnaît le 

droit d 'organiser, en se conformant aux lois spéciales qui 

peuvent régir ces différentes mat ières , des sociétés coopéra-

tives de production ou de consommation, des sociétés d 'assu-

rances mutuel les contre les accidents du travail, l ' incen-

die, etc. , des sociétés de crédit mutue l , de chômage, etc. 

Quoique la plupart des syndicats, no tamment ceux d 'ou-

vriers, se soient tenus jusqu' ici en dehors de ces fondations, 

un certain nombre s'y sont adonnés. Des bibliothèques exis-

taient, en 1892, dans 396 syndicats. Quant aux cours pro-

fessionnels, concours, patronages d 'apprentis , 140 syndicats en 

ont institués ; 18 ont môme créé des écoles professionnelles1 . 

Un beaucoup plus grand nombre , soit 320, ont fondé des 

sociétés ou caisses de secours mu tue l s ; 36, des caisses de pré-

voyance ou d 'épargne; 71, des caisses de chômage ; 43, des 

cajsses de retrai tes ; 41, des sociétés d 'assurances mutuel les . 

Il serait intéressant de savoir quelle part dans toutes ces fon-

dations revient aux syndicats de patrons et quelle part aux 

syndicats d 'ouvriers ; mais les documents administratifs sont 

muets à ce sujet . Les syndicats ont aussi fondé 38 sociétés 

coopératives de consommation, 7 caisses de crédit mutuel , 

2 caisses de bienfaisance. Quant aux sociétés coopératives de 

production qui leurdoivent le jou r , on en comptait 15 en 1891, 

1 Le Ministère du commerce et de l ' industr ie favorise pa r des subventions, 
dont l ' importance annuelle s'élève actuellement à une quaranta ine de 
mille francs, les créations d 'enseignement technique p a r l e s syndicats . De 
même, il stimule, par des envois d'ouvrages et de documents , la fo rma-
tion des bibliothèques syndicales. 
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et il ne s 'en trouvait plus, à cause de divers échecs, que 42 

l 'année suivante. La question du placement étant une de celles 

qui passionnent le plus les ouvriers, il s 'est constitué 271 bu-

reaux de placement syndicaux. Les organisations que nous 

indiquons augmentent chaque année. Il en est d 'autres encore 

dues à l 'activité syndicale, mais elles relèvent presque exclu-

s ivement des syndicats de patrons ou des syndicats agricoles1 . 

Au mouvement syndical se rattache la fondation de Bourses 

du travail. Les dernières années en ont vu se const i tuer dans les 

pr incipaux centres industriels. Elles doivent offrir aux diverses 

associations ouvrières d 'une même ville ou d'un m ê m e district 

un lieu de réunion c o m m u n pour centraliser les services de 

renseignements , de placement , les bibliothèques, les cours 

professionnels, les ateliers d 'apprentissage. Au 1 e r jui l let 1891 

on comptait 12 de ces Bourses du travail, qui groupaient 

390 syndicats ; il s'en trouvait 19 au 1er juil let 1892, ayant pour 

adhérents 550 syndicats et 9 autres étaient en voie d 'or-

ganisation. On en verra sans doute prochainement des 

centaines. Beaucoup de ces établissements sont subven-

t ionnés par les municipali tés, no tamment la célèbre Bourse 

du travail , luxueusement logée et amplement dotée par le 

Conseil municipal de Paris, quoiqu'elle n 'abrite presque, 

comme on l'a vu plus haut (page 404), que des « syndicats 

i rréguliers », c'est à dire illégaux. 

Toute association comporte un budget ou un trésor, grand 

ou petit. On est sans données précises au suje t de la situation 

des syndicats à ce point de vue. Jusqu' ici leurs finances pa-

raissaient peu développées. Le rapport fait au ministre du 

Commerce par le service compétent estime que « certaines 

associations, parmi les syndicats pat ronaux principalement, 

réalisent parfois des encaisses de 4,000, 3,000 et 6,000 francs. 

1 On peut mentionner parmi ces insti tutions des chambres syndicales (en 
général patronales ou agricoles) : 2 orphelinats , 7 musées commerciaux ou 
collections d'échantillons, 2 ateliers syndicaux, 4 offices de renseigne-
ments commerciaux, 20 laboratoires d'analyses et d 'expertises, 24 ser-
vices de contentieux, 6 services de secours médicaux, 7 conseils ou c o m i t é s 

d'arbitrage, 39 champs d'expériences, ta pépinières, etc. 
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D'autres, parmi les syndicats ouvriers sur tout , n 'exigent de 

leurs m e m b r e s que des versements très minimes, des cotisa-

tions hebdomadaires ou même mensuel les de 0 fr . 25. La loi 

de 1884 n ' impose aux chambres syndicales aucune déclaration 

spéciale sur ce point et les indications fournies spontanément 

à cet égard par cer taines d 'entre elles ne suffisent pas à l 'éta-

blissement d 'un travail d 'ensemble 1 ». 

Les dispositions de ces syndicats au point de vue des 

rapports entre patrons et ouvriers , ont une importance consi-

dérable pour la bonne al lure de l ' industr ie et pour la paix 

sociale. Peu de syndicats ont consti tué des conseils de conci-

liation permanente pour l 'examen des litiges profession-

nels. Cependant, le dépouil lement des statuts de ces associa-

tions existant au 1 e r jui l let 1892 indique que 816 chambres 

syndicales, dont 648 ouvrières (sur 1,589), 144 chambres pa-

tronales (sur 1,212) et 24 chambres syndicales mixtes (sur 

147), ont inséré dans leurs règlements des clauses relatives 

à l 'arbitrage. Parmi ces 816 chambres syndicales, il en est 

même 199, composés d 'ouvriers , appartenant en général aux 

industries textiles et à celles du bâ t iment , qui font appel 

à la formation d 'un tr ibunal d 'arbitrage en cas de grève. 

Un très petit nombre de syndicats vont p lus loin : 21, dont 

18 syndicats d 'ouvriers et 3 pa t ronaux, st ipulent qu 'en cas 

de conflits une intervention amiable aura lieu, autant que 

possible, auprès de la Chambre syndicale adverse. Entin, 398 

syndicats d'ouvriers, pour la plupar t dans les industr ies tex-

tiles, dans celles du bât iment, dans les industries extractives 

et les professions se rat tachant à l 'a l imentat ion, ont cru de-

voir inscrire dans leurs statuts l 'engagement moral qu'i ls 

n interviendront dans les différends individuels entre patrons 

et salariés qu 'autant que la cause des ouvriers aura été re-

connue juste . Si théor ique qu'elle soit, cette déclaration 

tranche favorablement avec la conduite des ouvriers élec-

teurs aux conseils de p rud 'hommes parisiens en 1892, les-

1 Annuaire des syndicats professionnels, page XXVII, no te . 
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quels ex igèren t des candidats l ' engagement positif que, dans 

tout différend entre pa t ron et ouvrier , i ls se prononceraient 

t o u j o u r s p o u r l 'ouvr ie r . 

On voit qu ' une minor i té de quelque impor tance , mais une 

minor i té seu lement , s 'es t p réoccupée de rechercher une pro-

cédure pacifique p o u r régler les contes ta t ions entre ouvriers 

et pa t rons . 

L 'analyse qui précède a mon t r é que le mouvemen t d'orga-

nisat ion des ouvr ie r s s 'est s ingul iè rement précisé et déve-

loppé en France depuis la loi de 1884. Beaucoup de ces 

syndica ts , su r t ou t d 'ouvr iers , ne sont encore que des associa-

t ions embryonna i re s ne comprenan t guère que de peti ts états-

m a j o r s . Mais les cadres existent su r bien des points du terri-

toire, n o t a m m e n t dans toutes les villes de que lque importance; 

il reste à effectuer l ' embr igadement généra l des ouvriers , si 

celui-ci pouvai t s 'effectuer complè tement ; chose curieuse, 

une cer taine soumiss ion préalable d 'une grande partie de 

la popula t ion ouvrière , une subordinat ion toute passive a, 

dans n o m b r e de cas, précédé l ' embr igadement . Ces associa-

t ions ont jusqu ' i c i plus de dociles assuje t t i s que d 'adhérents 

posit ifs . 

Avant de rechercher les bons et les mauva is effets qui 

peuvent résu l te r , au point de vue économique , de ces grou-

pe me n t s en général adverses , r a r e m e n t mixtes , d 'ouvriers et 

de pa t rons , i l est bon de je ter un coup d'œil sur des associa-

t ions qui ont, de longtemps , précédé les syndicats ouvriers, 

qui sont a r r ivées à une organisa t ion plus complè te et plus 

mé thod ique et dont la pol i t ique peu t déjà être jugée , à savoir 

les Trade Unions. 

L E S T R A D E U N I O N S . — L E U R ORGANISATION E T LEUR POLITIQUE. — 

Il est imposs ib le , dans un trai té généra l d 'économie poli-

t ique d 'entrer dans de n o m b r e u x détails su r ces organisations 

ouvrières br i tanniques 1 . D'autre par t , elles acquièrent une si 

1 11 y a près d'un quart de siècle, au début de notre activité é c o n o m i q u e , 

une sorte d'instinct ou de pressentiment nous poussa à faire porter no? 
premières études sur ces problèmes ouvriers, alors à peine entrevus et 
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grande importance et tout le progrès, aussi bien industr iel 

que social ,peut être si p rofondément influencé par elles, qu'il 

convient d 'apprécier sommai rement , mais avec quelque 

précision, leur const i tut ion, leurs plans et leur politique. 

Un des plus récents historiens et apologistes des Trade 

Unions, M. Georges Howell, membre de la Chambre des Com-

munes , cherche a établir que ces associations, par leur esprit , 

leur consti tution, leurs cérémonies et leur but, se ra t tachent 

directement aux anciennes corporat ions de m é t i e r s 1 du 

moyen âge, aux Town Guilds, Marchant Guilds, Craft Guilds, 

formes successives des groupements de marchands ou 

d'artisans. La coutume fit que ces organisat ions eurent des 

prolongements en quelque sorte occultes jusqu 'au second quart 

de ce siècle et avant que le droit d 'association fût reconnu 

aux ouvriers anglais. M. Howell suit labor ieusement la t ran-

sition de ces organismes anciens aux organismes nouveaux. 

11 n 'y aurai t eu pour ceux-ci aucune génération spontanée. 

« Avant 1824, on ne pouvait établir en Angleterre aucune 

association professionnelle. Jusqu 'à cette date, ces associations 

étaient considérées comme des sociétés illicites, por tant atteinte 

à la liberté du travail et tombant sous le coup de quelque 

fiction légale. Mais, même avant le statut o de Georges IV, leur 

croissance et leur vitalité étaient indéniables. Beaucoup de 

ceux qui avaient, à l 'origine, demandé l 'abrogation de cet acte 

arrivèrent à croire, en voyant l ' énorme développement des 

associations ouvrières qui se produisi t immédia tement après, 

que c'était cette loi qui leur avait donné naissance. Il n 'en 

aujourd 'hui si d iversement , mais si pass ionnément , observés : voir nos 
articles dans la Revue des Deux-Mondes en 1869 et 1870, et notre Question 
ouvrière au XIX0 siècle, qui les reproduisi t , no tamment pour le suje t qui 
nous occupe en ce moment , le chapitre I e r intitulé : Le Socialisme et les 
Grèves; le Chapitre II : De l'organisation des forces ouvrières, les Trade 
l'iiions, et le chapi t re 111 : Mise sur le pied de guerre des forces ouvrières. 
l'Association internationale des Travailleurs, I r o édition, Charpentier, 1872,. 
2° édition, 1884. 

1 Le Passé et l'Avenir des Trade Unions (Trade Unionism, new and ohI) 
par Georges Howell, t raduct ion française et préface par Charles Le Cour 
Grandmaison, député, 1892, page iv et x. 
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était r ien. Ces associations étaient nées et avaient grandi en 

secret. La liberté qui leur fu t donnée par cet acte les amena au 

grand jou r et les mit en relief. Les ouvriers furent délivrés de 

tout danger. . .1 » 

Les lois électorales, qui, graduel lement , élargirent le suffrage 

dans la Grande-Bretagne, contr ibuèrent s ingulièrement à l 'essor 

des Trade Unions ouvrières. L'apologiste et ancien fonctionnaire 

de ces associations le reconnaît sans ambages. Parlant de la 

ré forme électorale de 1832 qui, cependant , était peu étendue 

relat ivement à celles qui suivirent, il écr i t : « Alors commença 

pour tout de bon l 'organisation des Unions du travail sur une 

base plus stable. En 1833 et 1834, nous les t rouvons formant 

un pouvoir politique distinct, disposant du nombre et de capi-

taux importants . Les politiciens leur font la cour et les sou-

tiennent2. » Le mouvement était alors lancé et ne devait plus 

s 'arrêter . Les deux années 1833 et 1834 furent caractérist iques. 

Presque toutes les professions existant dans le pays avaient 

leurs Unions, et les grèves éclataient non seulement parmi les 

hommes , mais parmi les femmes . Parmi ces dernières , nous 

t rouvons des « Unions de blanchisseuses, de modistes, d'ou-

vrières employées dans les industr ies textiles et bien d 'autres. 

Les boutiquiers de Londres étaient aussi associés, et les clercs 

d 'avoués menaçaient de se syndiquer . » A la tête des Unions 

d 'hommes se trouvaient les maçons, les charpentiers , les bri-

quetiers, les plâtriers, les ébénistes, les forgerons, les cordon-

niers, les tailleurs, les impr imeurs et compositeurs, les ser-

rur iers , les mécaniciens, etc3 . 

En 1861, il existait, dit-on, en Angleterre, 2,000 Trade 

Unions, comprenant 1 mil l ion à 1,200,000 membres 4 . Ces 

associations étaient presque toutes locales et s 'adressaient en 

général à ce que les Anglais appellent les ouvriers habiles, 

skilled labour, ou ce que les Allemands nommen t le travail 

' Howell, opus. citât., t raduct ion française, p. 53. 
3 Idem, ibid., p. 55. 
3 Idem, ibicl., p. 55 et 56 
A Idem, ibid., p. 212. 



LES TRADE U N I O N S - , LEUR ORGANISATION, LEUR POLITIQUE Ail 

qualifié, ce qui correspond à la partie de la populat ion ouvr ière 

qu'on désignait autrefois en France sous le nom d 'ar t isans . 

C'était donc parmi les ouvriers ayant un mét ier dé te rminé , 

qui avait exigé en général quelque apprentissage, qui tout au 

moins comportai t certaines connaissances techniques et qui 

rapportait des salaires d 'une certaine élévation, que se r e c r u -

tait sur tout le personnel des Unions. Les manœuvres et les 

gens adonnés à toutes les professions composites ou inter-

mittentes, ainsi que les cult ivateurs, restaient en général étran-

gers à ces groupements . Ce n'est que depuis peu d 'années 

qu'ils y ont eu accès ou qu'i ls en ont formé de spéciaux pour 

eux. 

En 1850, il se produisit un événement qui a laissé sa trace 

sur tout le mouvement des Trade Unions. Jusqu'il cette date, 

les différentes branches des industr ies mécaniques avaient 

chacune leur Union spéciale. Elles trouvèrent qu'elles « étaient 

trop isolées et que, par conséquent , elles ne pouvaient exer-

cer l ' influence à laquelle elles avaient droit . » Après quelques 

conférences prél iminaires , une réunion de délégués à Bir-

mingham, en septembre 1830, décida la fusion de toutes les 

sociétés séparées dans une seule Union, sous le titre de : 

* La Société des mécaniciens, des fabricants de machines , 

des a jus teurs , des forgerons et des modeleurs unis . » Cette 

fédération, pour employer le mot qui devait s 'appliquer à 

tous les groupements ul tér ieurs de ce genre, précède de peu la 

grande grève de 1830. Toute cette décade, de 1850 à 1860, fu t 

remplie de grèves dues aux Trade Unions. L'exemple de con-

centration donnée par les mécaniciens ne fut pas suivi pen-

dant les premières années ; mais à partir de 1860 il t rouva, 

au contraire, beaucoup d ' imitateurs . Les Unions locales ten-

dirent à n'être plus que de simples branches d'une vaste Fédé-

ration englobant toutes les Unions d 'un même corps d'État. 

Aussi, y a-t-il au jourd 'hu i beaucoup moins de Trade Unions à 

proprement parler qu 'en 1861, mais les Unions sont beaucoup 

plus é tendues ; plusieurs comprennent quelques dizaines de 

mille membres : ainsi, en 1890, les mécaniciens réunis , ayant 
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67,800 membres , les charpent iers et menuis iers 31,784, les 

fondeurs en fer 14,821. En 1889, l 'Union des chaudronniers 

comptait 29,993 membres ; celle des tail leurs réunis 15,276 ; 

celle des maçons en pierre, 11,306; celle des maçons br ique-

tiers, 8,189; l 'association des typographes, 8,388, et celle des 

composi teurs de Londres, 7,955 (8,910 en 1890). On admet que, 

à l 'heure présente , le nombre des membres des Trade Unions 

est d 'environ 2 mil l ions; M. Howell ne fournit pas de chiffres 

précis à ce su je t ; il se contente de quelques renseignements 

sur treize des principales vieilles Trade Unions, parmi les-

quelles figurent toutes celles que nous venons de mentionner 

avec, en plus , l 'Union des carrossiers qui comprenait 5,367 

membres en 1890, celle des mouleurs en Ecosse qui en avait 

6,198, celle des forgerons qui en comptait 2,323, et celle des 

fabricants de machines à vapeur qui en accusait 5,822. Pour 

ces 13 principales fédérations, le chiffre total des membres 

était de 200,666 en 1889, ayant augmenté de 45,000 depuis 

1879 et de 95,000 depuis 1 8 6 9 L e s chiffres totaux manquent 

pour 1890 ; mais d 'après l 'accroissement constaté pour plusieurs 

de ces associations en cette année relat ivement à la précédente, 

on arr iverai t à 220,000 environ ; et en tenant compte de ce que 

le mouvement a dû s 'accentuer encore de 1890 à 1894, on 

peut es t imer que, à l 'heure présente, ces 13 grandes fédéra-

t ions comprennent vra isemblablement 280,000 membres . De 

là au chiffre total de 2 millions d 'ouvriers unionistes, il y a un 

grand pas, et il ne semble pas certain que ces associations 

aient réel lement un personnel aussi considérable5 . 

1 Howell, op. cit., p. 213. 
2 Nous devons dire que si, d 'une part, le livre de M. Howell est intéres -

sant par nombre de renseignements spéciaux et de détails, par l'exposé 
l'ait avec conscience des doctrines et des aspirations des vieilles Trade 
Unions et par les inquiétudes qu'il manifeste à l 'égard des Trade Unions 
nouvelles, des doctrines dont elles sont animées et des chefs aux ;uels elles 
se contient; d 'autre par t , cet ouvrage est incomplet et manque de méthode 
en ce qu'il ne fournit aucuns renseignements d'ensemble ; il ne permet 
donc pas d 'embrasser d 'un coup d'œil et avec précision tout le mouve-
ment t rade-unionis te . 
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L'exemple donné, en 1850, par les mécaniciens réunis , qui 

sont demeurés le type le plus achevé du Trade Unionisme, ne 

portait pas seulement sur le remplacement de la dispersion 

par la concentra t ion; il comportai t l ' introduction dans le fonc-

tionnement de ces sociétés d 'un élément nouveau. A l 'origine, 

les Trade Unions n 'avaient été que des caisses de chômage, 

cherchant à faire profiter l 'ouvrier de la force collective et de 

la réserve collective ou t résor collectif dans les différends 

avec les patrons. Avec beaucoup d' ingéniosité, d 'adresse et 

peut-être aussi d ' ingénuité, la Fédération des mécaniciens 

réunis voulut donner à cette Trade Union, tout en lui mainte-

nant son caractère d ' ins t rument de combat, les at t r ibutions, 

les séductions et les ressources d 'une insti tut ion de prévoyance. 

Gomme cet alliage est l 'un des traits les plus essentiels des 

grandes et anciennes Trade Unions, il est bon de laisser parler à 

ce sujet leur panégyris te : «L 'événement capital, dit M. Howell, 

c'est la base sur laquelle s 'opéra la fusion dans les s ta tuts de 

la Société et l ' introduction des caisses de prévoyance pour 

tous les membres de l 'Union. C'est ce mélange de prévoyance 

et d 'union pour la défense des intérêts qu 'on appelle ordinaire-

ment le vieux Trade Unionisme (Old Trade Unionism), bien 

que ce système ne date que de quarante ans. Il est vrai que déjà 

dans deux ou trois des premières Unions il existait des insti-

tutions de p r évoyance . . . Mais c'est en 1850 que ces caisses 

devinrent partie intégrante du sys tème. On préleva des cotisa-

tions mensuel les pour subvenir aux insti tutions de prévoyance 

de toute nature , sans renoncer aux contributions extraordi-

naires votées par les assemblées générales dans les cas de 

grande nécessité ou pour subvenir à des besoins spéciaux. La 

constitution et les règlements de la Société des Mécaniciens 

Unis sont devenus le modèle de beaucoup d'Unions plus ré-

centes... Parmi les sociétés qui atteignent, presque sous tous 

les rapports , l ' idéal d 'une union de mét iers , on peut citer les 

chaudronniers et les constructeurs de navires en fer, les fon-

deurs en fer, les constructeurs de machines à vapeur , les 

mouleurs d'Écosse, les charpent iers et menuisiers , les ou-
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vriers briquetiers , les composi teurs , les tai l leurs, les ouvriers 

de chemins de fer et quelques au t res 1 . 

Les principales Trade Unions pourvoient à l 'heure présente 

aux frais funéra i res de leurs membres , à leurs maladies , au 

repos de leur vieillesse et aux accidents dont ils peuvent être 

victimes ; ou, du moins , elles ont la prétent ion de se charger 

de toutes ces tâches. Ce caractère d ' insti tutions de prévoyance 

a notablement contr ibué à répandre les Trade Unions et à leur 

valoir des adhérents parmi les ouvriers prudents et économes. 

Les contr ibutions sont assez élevées ; elles varient, nous dit-on, 

de 65 à 120 f rancs par an ; ce dernier chiffre doit être tout 

à fait exceptionnel et, pour les principales Trade Unions, si 

l 'on compare la somme totale des recet tes au nombre des 

membres , la cotisation moyenne parait se placer entre 60 et 

65 f rancs par an. C'est peu pour al imenter à la fois les œuvres 

de la guerre et les œuvres de la paix, c 'est-à-dire les grèves et 

toutes les subventions ou pensions pour maladies, accidents, 

vieillesse, etc. 

Ce mélange des œuvres de paix et des œuvres de guerre a 

exercé sur la conduite des principales Trade Unions une 

influence modératr ice ; il a diminué leur h u m e u r batail-

leuse, sans la faire complètement disparaître. Le désir d'obte-

n i r par la grève des concessions des patrons a été souvent 

t empéré par l ' appréhension de se t rouver t rop à l 'étroit pour 

les secours et les œuvres de prévoyance, et de gaspiller rapi-

dement les réserves, sur tout destinées à ces dernières. 

L 'organisme des Trade Unions se complète par leurs Con-

grès annuels , ceux-ci se sont tenus régul ièrement depuis 1868, à 

la seule exception de 1870. C'est une sorte de Par lement com-

prenant 500 délégués ; le Comité parlementaire, qui est le co-

mité dirigeant, élu par le Congrès, a la mission de veiller à 

l 'exécution des résolut ions votées par la réunion annuelle, 

sur tout en ce qui concerne l 'action législative. « Pour les 

mesures législatives, écrit le panégyriste des Trade Unions, il 

1 Howell, op. c i t . , pages 58 et 59. 
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faut qu'il y ait accord d 'opinion. Il n 'est pas nécessaire qu'il 

y ait unanimité absolue, mais on tient compte de l 'opinion 

d'une forte minori té ». Lui-même, cependant , avoue que 

dans les derniers Congrès, ceux de 1890 et de 1891 et 

les postér ieurs , on s 'est départi de cette règle, et il s 'en 

lamente ' . 

Certaines de ces associations, dans leur ambition crois-

sante, débordent au delà de la Grande-Bretagne. Ainsi la prin-

cipale, celle des Mécaniciens-Unis, comptait , en janvier 1891, 

497 branches ou loges, dont 418 dans le Royaume-Uni, 

42 aux États-Unis, 32 dans les colonies anglaises et le reste 

(soit 5) en pays étrangers*. Les différentes loges envoient tous 

les mois au conseil un rapport sur leurs actes et sur la situa-

tion de l ' industr ie ; des extraits de ces rapports sont publiés 

par la Société, et c 'est dans ces documents que le correspon-

dant du Board of Trade, chargé des questions du travail, 

compile ses rapports mensuels que le journa l du Board of 

Trade (administration officielle se rapprochant de notre minis-

tère du commerce) publie et analyse. 

L'exemple des Mécaniciens-Unis et de leurs branches ou 

loges à l 'é tranger, tout au moins dans les pays de langue 

anglaise, a de grandes chances de s 'étendre. Il y a là tous les 

germes d 'une organisation ouvrière internationale ; p lusieurs 

récents congrès ouvriers, rassemblant des représentants des 

divers pays, ont exprimé l ' intention d'atteindre ce but . Les 

difficultés seront grandes ; mais ce procédé qui consiste à 

rapprocher et à faire se concerter, sinon à complètement 

fusionner, des associations locales, régionales ou nationales 

nombreuses, ayant un fonctionnement presque assuré, olfre 

plus de chance de succès que le plan de Karl Marx de faire 

surgir, sans préparat ion et sans base, une gigantesque Asso-

ciation Internationale des travailleurs3. 

' Ho-well, op. citât, pages 66 et 67. 
2 Id., ibid., page 216. 
3 Sur Y Association internationale des travailleurs, telle qu'elle a existé 

11. 27 
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Au point de vue jur id ique , les Trade Unions jouissent d 'une 

liberté absolue. Les lois de 1824 et de 1825, en abrogeant les 

lois sur les coalitions, donnèrent aux ouvriers le droit de 

s 'associer; mais les associations dont le but était de restreindre 

la liberté du travail , ce qui était le cas de la plupart des 

Trade Unions, n 'avaient aucune existence légale et ne jouis-

saient d 'aucune sauvegarde jur id ique ; leur patr imoine, par 

exemple, n 'était pas protégé. Un dignitaire des Unions, ayant 

le maniement des fonds, pouvait impunément les dé tourne r : 

il se commit de ces spoliations et les coupables, poursuivis 

par les associés, furent acquittés par les t r ibunaux. Le Trade 

Unions Act de 1871 coupa court à une situation aussi anor-

male. Ces associations furent reconnues comme des corpo-

rations légales, capables de posséder des biens et d'ester en 

just ice : elles durent seulement se faire enregistrer et furent 

soumises , no tamment au point de vue financier, à certaines 

conditions de publicité. Afin de garantir la liberté individuelle, 

la loi ne permettai t , toutefois, à ces associations de poursuivre 

leurs membres que pour vol ou abus de confiance. Les peines 

édictées par la loi contre les membres de ces associations 

pour menaces de contrainte à l 'endroit d 'ouvriers adhérents 

ou dissidents étaient très spécialisées. Néanmoins, elles exci-

tèrent un mouvement dans le monde unioniste pour faire 

rapporter ces clauses restrictives. Il en résul ta l'Act de 1875, 

suivi d 'un amendement en 1876, qui abrogea ces dispositions 

et ne reconnut coupables chez ces associations que les actions 

qui le seraient chez les part iculiers . La rup ture du contrat ne 

fut plus punissable que quand elle mit en péril la vie, la santé 

ou une propriété de valeur. Ce fut le complet t r iomphe juri-

dique des Trade Unions. Leur panégyriste, M. Howell, recon-

naît que désormais elles se trouvèrent « placées sur le pied 

d'égalité avec les autres associat ions; elles purent , sans 

craindre, poursuivre leur carr ière et atteindre leur b u t 1 ». 

il y a 23 ans, consulter notre ouvrage : La question ouvrière au XIXe siècle. 
pages 126 à 166. 

' Howell, op. cit. 61, 62. 
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Ce but , pour les anciennes Trade Unions, on l'a vu, est 

double : la défense des intérêts professionnels et les œuvres 

de prévoyance pour les membres de l 'association. 

L E S Œ U V R E S D E PRÉVOYANCE DES VIEILLES T R A D E U N I O N S . — 

M. Howell consacre amoureusement tout un long chapitre de 

son livre à ces insti tutions, qu'il considère comme faisant une 

partie essentiel le du rôle des Associations ouvrières. Ces 

œuvres de prévoyance se ramènent à cinq chefs : 

1° Les secours funéraires au décès d 'un membre ou de sa 

femme. « Pour la population ouvrière en Angleterre, dit-il, 

il n 'y a peut-être pas un point plus sensible que l'idée d'être 

enterré aux frais de la paroisse. Un enterrement do pauvre et 

la fosse c o m m u n e répugnent plus au travail leur que toute 

autre dégradation sociale1 ». Ce sent iment très honorable 

témoignerait d 'un grand at tachement à l ' individualisme et 

d'une instinctive aversion pour le communi sme ; car si l 'on 

n'accepte pas la communauté après la mor t et que l 'on tienne 

à conserver un caractère privé à sa dépouille inerte, la ré-

pulsion doit être au t rement ardente contre toute promiscuité 

et toute confusion avec le reste des humains pendant la vie ; 

2" La Caisse des maladies. Une allocation, moyenne de 

10 shellings par semaine (12 fr . 50), est servie aux m e m b r e s 

malades pendant une période de 13 à 26 semaines ; ces secouis 

sont une des séductions des Unions : « On ne saurai t , dit 

M. Howell, met tre en doute l 'utilité de ces caisses, car elles 

attachent les membres à leur Union, tandis que, à leur dé-

faut, d 'autres considérations peuvent venir diminuer leur 

zèle, les engager à négliger le paiement de leur cotisation et 

entraîner ainsi leur radiation de l 'associat ion2 »; 

3° La Caisse des retraites. C'est ici l 'une des tâches impor-

tantes, mais l 'une des plus délicates et des plus péri l leuses, 

des vieilles Trade Unions. On ne nous dit pas à quel âge ces 

retraites sont acquises. M. Howell fait seulement cette confi-

dence : « Il arrive souvent qu 'un membre d'une Union ne 

1 Howell, op. cit., page 101. 
2 ld., ibid., page 103. 
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réc lame pas sa re t ra i te à l ' époque à laquel le il y aura i t droit 

et qu' i l p réfère t ravai l ler de son état avec des sala i res com-

plets au lieu de se faire inscrire su r la liste des inval ides » 

Ce sen t iment est respectable et cette p ra t ique doit être encou-

ragée ; ma i s l ' un et l ' au t re sont cont ra i res aux pré ten t ions de 

cer ta ines associat ions ouvr iè res en France et peut -ê t re en 

Angle ter re , qui voudra ien t que celui qui est en âge d 'avoir une 

pens ion se re t i râ t imméd ia t emen t du travail actif pour faire 

place à d ' au t res . Le m o n t a n t de ces re t ra i tes var ie beaucoup : 

il serai t de 1 shel l ings au m i n i m u m à 10 au m a x i m u m par 

semaine (455 à 650 f rancs par an) pour les mécanic iens , de 

6 à 10 shell . par s ema ine (390 à 650 f rancs par an) pour les 

cons t ruc teurs de mach ines , de 4 à 8 shel l . (260 à 520 f rancs 

par an) pour les compos i t eu r s d ' impr imer i e de Londres , etc. 

Les p lus élevées s eu l emen t de ces re t ra i tes peuven t être con-

s idérées c o m m e as su ran t sé r i eusemen t le repos de la vieil-

lesse ; les p lus faibles no sont qu 'un secours , uti le, mais insuffi-

sant . On ver ra p lus loin les doutes que l 'on doit concevoir 

su r la possibil i té où seront les Unions de servir pendan t toute 

la du rée de leur existence ces pensions , dont beaucoup sont 

m o d i q u e s ; 

4° La Caisse des accidents, créat ion en général p lus récente ; 

il est a l loué, par les d iverses Unions pr inc ipa les , 50 à 100 liv. 

s ter l . , une fois payés , (1,250 à 2,500 francs) , p o u r incapacité 

par t ie l le de travail ou incapaci té totale , « s o m m e qui suffit 

pour pe rme t t r e à l ' adhé ren t vict ime de l 'accident de fonder 

un peti t c o m m e r c e et de gagner son ex i s tence 2 . » 

5° La Caisse de chômage. Cette dern ière fondat ion est la plus 

carac tér is t ique : « C'est la seule inst i tut ion de prévoyance qui 

dis t ingue les Trade Unions des au t res Sociétés de prévoyance, 

et qui les rend un iques au mi l ieu des au t re s associat ions qui 

exis tent dans ce pays. Cette caisse que les ouvr ie rs désignent 

sous le nom de Donation benefit r emonte à une date t rès peu 

éloignée. » Il ne s 'agit pas ici de la Caisse des Grèves, mais 
1 Howel , ibid., page 107. 
* Id., op. c i t . p a g e 112. 
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d'un ensemble de ressources destiné à des subventions 

diverses : d 'abord les secours de route, qui ont été la fo rme la 

plus ancienne d'assistance de ce genre et qui reste encore la 

seule pour beaucoup d'Unions; ce sont des adjuvants pour les 

membres qui vont chercher du travail à distance. Les frais de 

déplacement, qui rentrent aussi dans les Donation benefils, ne 

sont qu 'une extension de cette première catégorie de subsides. 

Les fluctuations nombreuses de l ' industrie dans les différents 

centres les expliquent et les just i f ient . Les secours à domicile 

ont un autre o b j e t : ils aident le travailleur à f ranchir les 

périodes de transit ion où la main d 'œuvre est peu demandée ; 

« celui-ci n'est pas humil ié de recevoir de l 'argent d 'une 

caisse qui lui appartient légi t imement, puisqu'il a concouru à 

sa création et à son accumulat ion ». Mais l 'utilité par t icul ière 

que trouvent les Trade Unions à ces distr ibutions ressort 

surtout de ces lignes de M. Hovvell : « En second lieu, ces 

caisses sont importantes au point de vue économique. Elles 

donnent plus d'élasticité au marché de la main-d 'œuvre. 

L'ouvrier n 'est pas obligé de subir des conditions imposées 

par la pression de la faim ; il peut at tendre parce qu'il a créé 

un capital qui lui permet d 'at tendre. Cette caisse tend à main-

tenir des salaires élevés et elle les maint ient effectivement. 

La concurrence que se font les ouvriers se trouve diminuée 

en proportion de la possibilité qui leur est donnée de refuser 

du travail au-dessous des tarifs adoptés 1 ». 

D'après l 'auteur, quatorze Trade Unions, parmi les plus im-

portantes auraient, dans tout le cours de leur existence (la plus 

jeune est âgée de 20 ans et la plus vieille de 50), dépensé 

3.604,341 livres sterling, soit 90,108,325 francs, en ces diffé-

rents secours : secours à domicile, secours de route et f ra is 

de déplacements. Ces sommes seraient en dehors de ce qui a 

été employé en temps de grèves \ 

1 Howel, id. pages 119 et 120. 
2 U faut dire cependant , que certaines Trade Unions, d 'après Howel 

Page 126, n 'établissent pas de distinction entre les fonds j o u r chômages 
dans les circonstances indiquées plus hau t et les fonds de grève, de sor te 
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Quant aux ressources avec lesquelles les Unions pourvoient 

à tant de services différents, en y comprenant les dépenses 

énormes que causent les grèves, M. Howell fournit seule-

ment les comptes de treize des Unions principales. Les recettes 

de ces treize sociétés, comprenant , en 1889, 200,666 membres , 

s 'élevaient dans cette môme année, à 331,486 livres sterl. 

ou 13,287,130 francs. Cette somme ne venait pas unique-

ment de cotisations ; une petite partie, quelques centaines 

de mille francs, avaient pour origine l ' intérêt des réserves. 

En supposant que, déduction faite de cet appoint, il restât 

environ 13 millions de francs, ce chiffre représenterait une 

cotisation moyenne de 65 francs par adhérent . La principale 

Trade Union, celle des Mécaniciens-Unis, comptait 60,728 

m e m b r e s en 1889 et encaissait 183,651 livr. sterl . , soit 

4,600,000 f rancs en chiffres ronds, ou 76 francs par tête; on 

peut donc en conclure que la contribution moyenne dans les 

Unions de première catégorie ne dépasse pas 76 francs par an. 

Si respectable que soit cette somme, on en voit la fin. Les 

vieilles Trade Unions s 'efforcent bien de constituer un fond de 

réserve; sans être négligeable, il a, chez toutes, une impor-

tance modique par rapport aux grandes ambitions soit guer-

rières, soit pacifiques, de ces sociétés. 

Les treize principales Trade Unions, dont le revenu total 

s'élevait à 531,486 liv. sterl. , soit 13,287,150 francs, en 1889, 

avaient dépensé dans la même année 388,054 liv. sterl. , soit 

9,701,350 francs, d 'où ressortait un excédent de recettes de 

3 millions et demi de francs, en chiffres ronds. S'il en était 

ainsi chaque année, la situation serait satisfaisante. Mais 

l 'exercice 1889 se trouvait par t icul ièrement favorisé, grâce à 

la rareté des grèves. Dans les deux autres années, dont M. Ho-

well donne les résultats, pour faciliter les études comparatives, 

à savoir 1869 et 1879, les dépenses de ces treize Trade Unions 

auraient, au contraire, dépassé les recet tes ; en 1869, les dé-

penses s'étaient élevées à 5,638,700 francs contre 4,819,675 de 

qu'il semble qu'il faille faire quelque déduction au chiffre donné duus le 
texte. 
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recettes; en 1879 les recettes «avaient atteint 9,882,975 f r . et les 

dépenses 15,360,425 francs, soit un déficit de 5 millions et 

demi de francs ou de plus de 50 p. 100 des recettes. C'est que 

l 'année 1879 avait été signalée par de nombreuses grèves. 

Dans ces derniers temps, la politique des vieilles Trade 

Unions est devenue plus prudente , les déficits se sont faits 

plus rares ; néanmoins les fonds de réserves, tout notables 

qu'ils paraissent à des hommes prévenus comme M. Howell. 

sont très faibles pour des sociétés qui ont promis des pensions 

de retraite. En 1889, d 'après l 'apologiste des Trade Unions,' 

quinze des principales de ces sociétés, à savoir les treize dont 

on s'est précédemment occupé, plus les plâtriers et les employés 

de chemins de fer, possédaient ensemble un fonds de réserve 

de 623,064 liv. stcrl. , ou 15,576,600 francs. S'il se produisait 

seulement deux années comme 1879, en tenant compte de ce 

que les quinze Trade Unions comptent au jourd 'hu i au moins 

moitié plus de membres que les treize dont il est question plus 

haut dans cette année 1879 si fertile en grèves, tout ce maigre 

fonds de revenus serait absorbé. Même la 'Trade Union la plus 

considérable et la mieux consti tuée, celle des Mécaniciens-

Unis, est dans une situation financière précaire, sinon pour 

les besoins immédiats , du moins pour le service des pensions : 

en 1889, son fonds de réserve atteint seulement, 209,780 liv. 

sterl. ou 5,250,000 francs environ, pour 60,728 membres qui 

faisaient à cette époque partie de l 'Union : ce n 'est que 86 francs 

30 centimes par tê te ; le moindre orage balaierait et disper-

serait aux quatre vents ce faible trésor. Cependant, l 'associa-

tion des Mécaniciens-Unis, qui s'est constituée, en 1850, p a r l a 

fusion de diverses sociétés locales, avait eu 39 ans pour faire 

cotte accumulat ion. Ainsi, quand, au lieu de les regarder en 

bloc, on les analyse, qu 'on les ramène au nombre des m e m -

bres de l 'association et qu 'on tient compte de l 'ancienneté de 

celle-ci, ces chiffres de réserves apparaissent comme tout à 

fait disproport ionnés avec les prétent ions des Unions. Pour 

prendre un point de départ assez récent, en 1879, la société 

des Mécaniciens-Unis disposait d 'une réserve de 141,106 liv. 
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sterl . , dix ans après, en 1889, elle en détenait une de 209,780 liv. 

soit 68,000 liv. sterl. de plus. De ce train, le fonds de réserve 

augmentai t de 6,800 livres ou 170,000 f rancs environ par an, 

soit de moins de 3 francs par membre 

M. Howell, émet l 'espérance, qu 'entret ient aussi son t raduc-

teur et introducteur en France, M. Le Cour Grandmaison, 

que les capitaux considérables possédés par les Unions per-

mettraient peut-être aux ouvriers d 'acquér i r en tout ou en 

partie les ins t ruments de travail, sans confiscation et sans 

,violence, par les procédés les plus r égu l i e r s ' . Ce serait , à coup 

sûr , un miracle, si les 3 francs en moyenne par tête de ses 

membres qu 'a mis de côté chaque année, de 1879 à 1889, la 

plus gigantesque des Trade Unions, en admettant que ce pré-

lèvement continuât indéfiniment, pouvaient p rocurer un résul-

tat de ce genre avant la consommation des siècles. 

L'idée que la gestion de ce patr imoine commun forcera les 

ouvriers à se rendre compte du rôle de l 'argent est plus 

exacte ; ils ont besoin d 'améliorer et de préciser singulièrement 

leurs notions à ce sujet . Certainement, l 'apprentissage qu'ils 

ont fait depuis un demi-siècle ou davantage commence à leur 

profiter. Les vieilles Trade Unions deviennent chaque jour un 

peu plus circonspectes. D'après M. Howell, qui exagère peut-

être un peu : « Les grèves constituent une bien petite part dans 

l 'organisation d 'une forte Trade Union. La Société des maçons 

a tou jours été au premier rang dans la bataille : cependant, le 

relevé de ses dépenses, pendant un assez long espace d'années, 

montre qu'elle a employé en secours pour les maladies, la 

vieillesse, les chômages, l 'assistance médicale, les accidents, 

les secours temporaires , les dons pour des œuvres de charité, 

les souscriptions à des hôpitaux, les dons à des orphelins 

et autres dépenses du môme genre, une somme totale de 

435,862 liv. st. (environ 11 millions de francs), tandis que, 

durant la môme période, les fonds de grèves n 'ont coûté que 

1 Le tableau que nous commentons se trouve page 224 du livre de 
M. Howell ( traduction française). 

2 Howell, op. cit., page xxx. 
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108,404 liv. st. (2,712,000 francs), bien que cette période com-

prenne les années les plus mili tantes de la guerre industrielle 

moderne. La proportion de la dépense occasionnée par les 

grèves est de 25 p. 100, tandis que la dépense des insti tutions 

d'assistance dépasse 75 p. 1 0 0 » Les frais d 'adminis t ra t ion, 

d'après le même auteur , n 'excéderaient pas 10 à 12 p. 100 

des recettes, en y comprenant toutes les dépenses des branches 

ou sections et celles de l'Office central . 

Il n 'empêche que l 'avenir financier des vieilles Trade Unions, 

en ce qui concerne du moins l 'une des at tr ibutions qu'elles 

revendiquent et qui servent beaucoup à leur propagande et au 

développement de leur clientèle, la fondation de pensions de 

retraite, apparaît comme très incertaine. Si modiques que 

soient les chiffres des pensions promises (voir plus haut , 

page 420), et quoiqu' i ls se t iennent très au dessous des reven-

dications formulées par les ouvriers français à l 'égard des 

grandes compagnies 5 , il est peu probable que les Trade Unions 

puissent indéfiniment les servir. 11 y a déjà vingt-cinq ans, 

1 actuaire de la Dette publique bri tannique, M. Finlaison, et un 

autre actuaire, M. Tucker, dans la Commission royale d 'enquête 

de 18(>8, après un examen des statuts et de la si tuation de ces 

associations, avaient conclu à leur insolvabilité finale. De ce que 

un quart de siècle ou même un peu plus s'est écoulé depuis 

lors sans sinistres, les apologistes des vieilles Trade Unions 

tirent la conséquence que le danger était chimér ique . M. Le 

Cour Grandmaison est très formel à ce su je t 3 . L 'auteur lui-

même,M. Howell, est moins affirmatif : « Ces caisses ont été 

vivement attaquées, dit-il, par des hommes qui ont fait des 

statistiques de la mortal i té leur étude spéciale, et qui ont éta-

bli avec grand soin des tables comparat ives de la durée de la 

1 Howell, op. cit., page 221, 
2 Le Congrès de la fédération des ouvriers et employés de chemins de fer 

'enu à Paris au p r in temps de 1891, demandai t pour ceux-ci une pension 
minima de 1,200 francs après 20 ans de service, c 'est-à-dire vers 45 ans, 
réversible intégralement sur les veuves . 11 est vrai que c'était là une 
prétention insensée. 

3 Howel, op. cit., préface page X. 
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vie humaine dans des conditions déterminées et variables ; et 

certainement, c'est la partie économique de l'Union qui prête 

le plus à la crit ique de la part des actuaires L'effort et les 

sacrif ices que ces caisses entraînent pour les sociétés qui les 

ont établies sont très sérieux, on ne saurait le nier. La dépense 

additionnelle et tou jours croissante qui en résulte et qui, 

d 'année en année, augmente dans une proport ion effrayante et 

fatale ne prend un terme que dans ce dernier versement , les 

frais funéraires . Mais dans aucun cas les traites tirées sur ces 

caisses n 'ont été protestées, lorsqu'el les ont été présentées 

même aux heures les plus cruelles de l 'adversité. Dans une 

ou deux circonstances, un désastre n 'a pu être évité que grâce 

aux sacrifices désintéressés des membres de l'Union, mais la 

faute ne provenait pas tou jours du fait de la Société1 . » L'au-

teur cite l 'exemple des fondeurs en fer pendant la crise finan-

cière de 1866. Une des tâches qui incombent aux institutions 

de prévoyance, c'est de prévoir les circonstances adverses et 

d 'y pourvoir . 

Les probabili tés sont toujours que les prédictions de MM. Fin-

laison et Tucker sur l ' insolvabilité finale des vieilles Trade 

Unions au point de vue des pensions de retrai te se r é a l i s e r o n t , 

et ce danger est beaucoup plus grave pour elles que les attaques 

passionnées de leurs jeunes r ivaux, les « Nouveaux Trade 

Unionistes ». Si jusqu ' ic i elles ont échappé à cette insolvabi-

lité, c'est qu'el les sont encore relat ivement jeunes ; quoiqu'elles 

aient de 20 à 50 ans d'âge, leur développement est assez récent. 

Le nombre des membres de l'Association des Mécaniciens réu-

nis a plus que doublé de 1869 à 1890 (33,539 membres en 

1869, 44,078 en 1879, 60,728 en 1889 et 67,800 en 1890,;. Il en 

est de même pour les autres grandes Trade Unions; les treize 

principales citées par M. Howell, y compris les M é c a n i c i e n s 

réunis, comptaient 105,216 membres en 1869, 155,184 en 18'i1 

et 200,666 en 1889. Ainsi, en vingt et un ans le nombre des 

membres a plus que doublé; l'effectif de tous ces m e m b r e s 

' Howel, ibid., pages 100 et 107. 
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comprend donc une proportion d 'hommes jeunes ou simple-

ment arrivés à maturi té beaucoup plus forte que celle qui 

existe dans un groupement ouvrier no rma l ; la proportion des 

retraités à soutenir actuellement se règle non pas sur les 

chiffres des membres des dernières années, mais sur l'effectif 

beaucoup moins considérable des membres qui existait, il y a 

25 ou 30 ans. Les sociétés d 'assurance, tant que le nombre 

des nouveaux adhérents s 'accroît rapidement , lorsqu'elles 

ne font pas de réserves et qu'elles se servent des cotisations 

pour faire face aux rares sinistres de leur période des débuts, 

sont tou jours à l 'aise. Les embarras commencent quand les 

proportions d'âge des adhérents correspondent à ceux de l 'en-

semble do la population, du moins de la partie adulte de la 

population. Les vieilles Trade Unions- arr iveront à cette situa-

tion quand elles seront plus anciennes et que le nombre de 

leurs membres ne croîtra plus que lentement . Leurs réserves 

étant dérisoires, il faudra qu'elles pourvoient à leurs pensions 

de retraite avec leurs recettes annuel les . 

Le nombre des membres des treize principales Trade Unions 

en 1889 était de 200,66(5. Un homme, qui s'est beaucoup occupé 

en France des institutions phi lanthropiques et des sociétés de 

secours mutuels, M. Fougerousse, calcule que, sur 100 membres 

entrés à l'âge de 25 ans dans ces sociétés, il restera quarante 

ans plus tard 17 vieillards de 65 ans. Même en nous plaçant dans 

cette hypothèse d 'une retraite aussi éloignée, il y aurait pour 

ces treize sociétés 34,000 vieillards à pensionner, sans compter 

les veuves. En prenant le chiffre de 7 shellings par semaine, qui 

estle min imum promis pa r les Trade Unions les plus impor tan-

tes, soit 455 francs par an, on arriverait , pour ces 34,000 vieil-

lards de 65 ans ou davantage, à 15,470,000 francs, ce qui dépasse 

de 2 ,183,000 franc-; l 'ensemble des recettes de ces treize Trade 

Unions dans cette année 1889, et ce qui est hui t fois plus que les 

sommes réel lement payées pour pensions non seulement par 

ces treize Trade Unions, mais par une en plus, celle des plâtriers, 

que M. Howell y a jointe dans un de ces tableaux; ces quatorze 

Trade Unions n 'auraient affecté à cet immense service des pen-
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sions de retraite que 76,154 1. st . , ou 1,903,850 francs en 1889'. 

La principale de ces associations, celle des Mécaniciens 

réunis, comptait 60,728 membres en 1889; ce personnel devra 

fournir au moins 17 p. 100 de vieillards de soixante-cinq ans 

à secourir , soit 10,323, ce qui, à raison de 7 shellings par 

semaine, le m i n i m u m des secours dans cette association (le 

max imum y est de 10 shellings), coûterai t 4,697,000 francs; 

or, l 'Association, n 'a consacré à ce service en 1889 que 

40,170 liv. sterl . , ou 1,005,000 francs, guè rep lus du cinquième 

de la somme qui deviendra nécessaire quand la société sera arri-

vée à un état normal . Mais il est hors de doute que, dans l'indus-

trie moderne, et précisément avec la politique des Unions qui 

préconise l 'égalité des salaires dans un même groupe profes-

sionnel et par conséquent rédui t la possibilité d'employer 

f ruc tueusement les vieillards, on ne peut conserver comme 

régul ièrement actifs la grande masse des ouvriers jusqu'à 

soixante-cinq ans, que la plupart doivent être retraités entre 55 

et 60 5; alors le fardeau doublerait au moins, et pour la Société 

des Mécaniciens réunis atteindrait une dizaine de millions, 

sinon davantage, chaque année, au lieu du million unique qui 

y est au jourd 'hu i affecté. Or, comme ces sociétés n 'ont qu'une 

réserve insignifiante, leur insolvabilité à un moment plus ou 

moins éloigné, assez éloigné encore peut-être parce que le 

nombre de leurs membres continue à grossir rapidement, ne 

peut faire aucun doute. 

Ces sociétés seront dans l 'obligation ou de tr ipler au moins, 

sinon parfois de quadrupler , le chiffre de cotisation des membres 

qui est, on l'a vu, de 65 francs en moyenne par tête, ou de 

renoncer aux pensions de retraite 3. Cette dernière solution, 
1 Howell, op. cit . , page 108. 

3 Si l 'on consulte ce qui se passe en France pour les employés de l'Etat, 
l'âge moyen auquel les fonct ionnaires de tous ordres ont pris leur retraite 
était de 56 ans 2 mois en 1883, 56 ans 7 mois en 1884, 57 ans 8 mois en 
1885 et 57 ans 4 mois en 1886. (Voir l ' important document sur les Pensions 
civiles, publié pa r le Bulletin de Statistique et de Législation comparée, 
I e r volume de 1888, pages 124 à 141). 

3 II faut a jouter qu'il y deux systèmes d 'assurances sur la vie, celui de 
qui consti tue une réserve individuelle pour chaque assuré, et celui q111 
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qui est malheureusement la plus probable, devra inspirer des 

regrets ; car il eût été beau que des sociétés ouvrières pussent 

pratiquer le selphelp au point de servir, sans aucun secours de 

l'État, des pensions de retraite à leurs vieux membres et aux 

veuves ou orphelins de leurs membres ; mais il eût fallu pro-

portionner le sacrifice à l ' importance du bu t ; les Trade Unions, 

en partie par ignorance, en partie par d 'autres raisons, ne s'y 

sont pas appliquées. 

Si, en renonçant aux pensions de retraite, ces associations 

pouvaient conserver leurs autres insti tutions de prévoyance, 

caisses pour les maladies, pour les accidents, pour les funé-

railles, pour divers cas de chômages, pour la perte d'outils, 

y joindre même quelques autres assurances utiles, comme 

celle des mobiliers d 'ouvriers, le rôle phi lanthropique de ces 

associations pourrai t encore demeurer utile. Il parait à 

craindre, toutefois, que le grand mécompte qui les attend, par 

l'impossibilité de faire face aux pensions de retraite promises, 

répartit purement et s implement chaque année entre les membres actifs 
le total des sommes à servir pour sinistres, c 'es t -à-dire soit pour une 
allocation déterminée en cas de mort ou d 'accident, soit pour une pension 
viagère. Ces deux systèmes on t reçu le nom, le premier de Système de 
lu couverture, le second de Système de la répartition. Le second est le seul 
que suivent les Trade Unions puisqu'elles ne consti tuent que des réserves 
insignifiantes et tout à fait décevantes . Il est adopté en Amérique par les 
sociétés que l'on appelle Sociétés coopératives d 'assurances sur la vie 
Coopérative insurance associations (voir VAnnual Report of t/ie Superinten-
dant of the Insurance department of the State of New-York, pages 2254419). 
Mais un grand nombre de ces Sociétés ont dû se dissoudre ; elles sont 
prospères pendant les premières années , t an t que le nombre de leurs 
membres s'accroit considérablement et que les éléments jeunes dépassent , 
dans le groupement , les proport ions habituelles pour l 'ensemble de la 
population adulte. Quand le groupement est , au contraire, arr ivé à l 'état 
normal, il faut tel lement augmenter les cotisations que le groupe cesse 
de se recruter . C'est ce sort qui, à une date indéterminée, mais fatale, 
Menace les vieilles Trade Unions. Ajoutons que, dans ce système de la 
^part i t ion, une pension de retrai te n 'est j amais assurée complètement , 
Puisqu'elle dépend non d 'une réserve acquise (celle-ci n 'existant pas;, mais 
des versements annuels , qui peuvent d iminuer ou disparaître, si le recru-
tement des membres devient difficile. Il advient alors que les derniers 
membres de la Société, qui ont payé pour les pensions à servir à leurs 
Prédécesseurs, se t rouvent dépourvus eux-mêmes de toute pension. 
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n ' e n t r a i n e , à u n jour donné, l 'écroulement de plusieurs des plus 

vastes de ces associations ou du moins ne compromette toutes 

les autres at tr ibutions phi lanthropiques qu'elles avaient reven-

diquées. 

Dans la lutte engagée depuis quelques années en Angleterre 

entre les vieilles Trade Unions, celles que nous venons de 

décrire, et les nouvelles Trade Unions, qui veulent exclure de 

leur organisation toutes les œuvres de prévoyance et se consa-

crer uniquement à la lutte industr iel le , c'est-à-dire a laguerre 

contre les patrons, il est à craindre que les premières n'aient 

pas suff i samment bien établi leur situation financière pour 

demeurer victorieuses. 

Elles pourront se reconst i tuer ou renaître un j o u r ; et il 

serait désirable qu'elles y parvinssent, l 'association ouvrière, 

pacifiquement conduite, pouvant donner d'utiles résultats 

matériels et m o r a u x ; cette reconsti tution ou cette renais-

sance s ' imposera, les défauts du plan des vieilles Trade 

Unions devant s 'aggraver avec le temps. 

Il faudra no tamment établir une distinction absolue entre les 

réserves nécessaires pour les œuvres de prévoyance et le fonds 

accumulé pour les grèves. Ceci nous amène à parler de cet 

important phénomène qui a pris une si grande extension 

depuis quelques années. 

L E S GRÈVES ou COALITIONS D'OUVRIERS ET DE PATRONS. — EXAMEN 

DU DROIT DE G R È V E . — S E S LIMITES — Les coalitions s ' e n t e n d e n t 

de tout concert entre des personnes exerçant la môme profes-

sion pour obtenir un résultat autre que celui qui correspon-

drait à leur action isolée. Elles ont, en général, pour objet, 

suivant l 'expression jur id ique française, de « forcer les prix » ; 

mais elles peuvent aussi se rapporter à d 'autres objets que le 

prix lu i -même, par exemple des délais ou des conditions de 

livraison, e tc . 

Le mot de grève désigne une nature part iculière de coali-

tions, celle qui s'effectue entre ouvriers ou employés et qui 

consiste à suspendre le travail jusqu ' à ce qu'on leur ait 

accordé les conditions qu'ils prétendent obtenir. 
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On a vu que les coalitions, et spécialement les grèves, ont 

été sévèrement interdites jusqu ' à une époque récente en 

France (se repor ter plus haut à la page 388) et même en 

Angleterre jusqu 'en 1824. Il en était de même dans la plupar t 

des autres pays. Le législateur ancien voyait les grèves 

avec défiance et appréhension, soit parce qu'elles étaient sou-

vent accompagnées de t roubles et de désordres matériels, 

soit parce qu 'el les gênaient les consommateurs et le public, 

soit parce qu'elles lui paraissaient un danger grave pour le 

progrès de l ' industr ie. 

Le droit de grève a été l 'objet de beaucoup de discussions. 

Est-ce un droit, ou une concession, une tolérance ? On allègue, 

en général, que c'est un droit , et nous sommes de cet avis; 

mais l'on donne souvent, pour le prouver, des raisons assez 

mauvaises. On dit, par exemple, que chaque individu ayant 

le droit incontestable de refuser du travail, p lusieurs indivi-

dus, un nombre quelconque d' individus, ont, par voie de 

conséquence, le même droit. Ce ra isonnement n 'est pas r igou-

reux. Beaucoup d'actes sont licites à un individu isolé, et ne 

le sont pas à des individus nombreux agissant de concert . 

Ainsi, il n 'y a aucun délit pour un individu à s 'arrêter dans 

une rue ou sur une rou te ; cependant, si un grand nombre 

d'individus forment un a t t roupement , i l peut en résulter , sui-

vant le cas, une contravention ou même un délit. Dans tout 

Pays libre, tout citoyen peut désirer la chute du gouverne-

ment et même y travailler, et ne commet pas ainsi une action 

délictueuse, s'il ne recourt pas pra t iquement à des actes 

précis, reconnus comme blâmables ; d 'autre part, nombre de 

Pays considèrent toute combinaison, toute action concertée et 

permanente entre citoyens pour ce même objet, comme un 
acte délictueux; c'est ce qui constitue le complot ou l 'asso-

ciation illicite, suivant les législations. Il n 'est donc pas tou-

jours vrai de dire que tout acte qui est permis isolément 

doit être permis à l 'état de combinaison. 

Cet argument doit être écarté. C'est par d 'autres raisons 

'lue la grève doit être considérée, sauf dans quelques casexcep-
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t ionnels , assez rares , comme un droit positif : elle est subor-

donnée, toutefois, à certaines condit ions de légitimité. 

Le fait par des personnes ayant les mêmes intérêts de se concerter 

et, pour faire valoir leurs préten tions, de s'abstenir de travailler, 

si aucun contrat n'est rompu, que les délais usuels et légaux 

soient observés pour l'abandon de l'ouvrage, qu'aucune violence ne 

soit faite aux non grévistes, qu'aucune menace et aucune intimida-

tion ne soient exercés à leur endroit, rentre, certainement, dans 

l'exercice des droits individuels naturels. La grève est, d'ailleurs, 

le seul moyen de donner , dans certains cas, une sanction à 

l 'organisat ion des t ravai l leurs , laquel le , ainsi qu 'on l'a vu plus 

haut , est souvent nécessaire pour permet t re aux ouvriers de 

discuter les condit ions de leur travail et p o u r les met t re sur 

un pied d'égalité avec les patrons. 

Sans le droit de grève pour les ouvriers, on peut dire que le 

contrat de salaire est incomplet. 

La parfai te égalité de droit des deux contractants , l'ouvrier 

et le pa t ron , est l 'une des nécessi tés , en m ê m e temps qu'un 

des t i t res d 'honneur , du régime industr ie l moderne et libéral. 

Sans le droit de grève, cette égalité des deux part ies contrac-

tantes serai t pu rement nomina le . Adam Smith et toute la série 

de ses successeurs ont souvent r e m a r q u é que les coalitions 

de pat rons , au t emps où elles étaient interdites, pouvaient 

f r é q u e m m e n t se produi re et échapper à la loi par le petit 

n o m b r e des coalisés, le secret dont ils en toura ien t leurs déli-

bérat ions et la difficulté de faire la preuve ju r id ique de leur 

concer t . En l 'absence du droit de grève pour l 'ouvrier , des 

pa t rons pour ra ien t s ' en tendre à la sourdine pour abaisser les 

salaires , accroî tre les heures de travail , in t roduire des règle-

men t s vexatoires et humi l ian ts , sans qu ' aucune pénalité, 

dans beaucoup de cas du moins , pût les at te indre. L'interdic-

tion des coalit ions a donc été tou jour s p lus r igoureuse en 

prat ique pour les ouvr iers que p o u r les patrons , quoiqu'on 

puisse citer des cas, on va le voir , où, sous le régime de 1 in-

terdiction, les pa t rons ont été at teints par les peines légales. 

En outre des ra isons qui précèdent et qui légi t iment incon-
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testablement le droit de grève, une circonstance toute posi-

tive peut être invoquée en faveur de la reconnaissance légale 

du droit de coalition : c'est la difficulté, même sous le régime 

de la prohibition, de prévenir efficacement les grèves et de 

châtier les grévistes quand l 'abandon du travail n 'est accom-

pagné d 'aucun de ces actes qui, par eux-mêmes , tombent sous 

le coup des lois, tels que les violences et les menaces . Les 

coalitions et les grèves d 'ouvriers et de patrons ont été inter-

dites en France jusqu 'en 1864, et en Angleterre jusqu ' en 1824; 

elles le furent aussi dans la plupar t des pays ju squ ' à une 

époque récente. L'érudition de Roscher cite toute une nomen-

clature de grèves qui, au moyen âge et sous l 'ancien régime, 

se produisirent en dépit de toutes les interdictions légales 

Sans remonter à des temps aussi ant iques, les grèves sévirent 

au commencement de ce siècle en Angleterre, moins nom-

breuses qu 'aujourd 'hui , mais plus acharnées peut -ê t re . On 

cite, notamment , la grève des fileurs du Lancashire en 1810, 

pendant laquelle 30,000 travai l leurs chômèrent quatre mois ; 

celle des t isserands de Glasgow, en 1812 et 1822, celle des 

mineurs d'Écosse en 1818. Bien d 'autres, moins notables, écla-

tèrent pendant cette période d ' interdict ion. Le rappor t parle-

mentaire, fait en France préalablement à la loi de 1864 qui 

reconnaît le droit de coalition, constate que, de 1853 à 1862,1e 

ministère public poursuivi t 749 coalitions d 'ouvriers et 89 de 

patrons; dans les premières étaient impl iquées 4,522 per-

sonnes, dont 613 furent acquittées, et dans les secondes 

629 personnes dont 237 bénéficièrent d 'un acqui t tement . La 

très grande fréquence de ces grèves dans cette période r igou-

reuse de 1853 à 1862, à savoir : 75 grèves d 'ouvr iers par an, 

montre combien Y interdiction est inefficace. 

Cette seule raison ne suffirait pas pour faire sanctionner le 

droit de grève ; mais elle a joute à la convenance prat ique de 

la reconnaissance de ce droit . 

CONDITIONS OUI DOIVENT Ê T R E MISES A L 'EXERCICE DU DROIT DE 

1 Roscher, Grundlagen der Nationaliikonomie, 17'* Auflage, pages 445 à 
449. 

H. 2 8 
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GRÈVE. — LE RESPECT DES NON GRÉVISTES. — LA R U P T U R E D ES CON-

TRATS ; PRÉCAUTIONS ET GARANTIES A CE S U J E T . — Autre chose 

est un droit et autre chose est l 'exercice de ce droit. Il advient 

r a rement qu 'un droit puisse être considéré comme illimité 

dans l 'application ; en général, chaque droit se heur te à d'autres 

droits qu'il doit respecter et avec lesquels il doit se concilier. 

Il n 'en est pas aut rement du droit de grève. 

La faculté pour les ouvriers de se concerter et d 'abandonner 

s imul tanément le travail implique que ce concert est absolu-

ment libre, et que les décisions prises en commun n'ont de 

force que pour ceux qui s 'y rallient de leur propre gré. Les 

non consentants , ceux qui, pour des raisons que l 'on n 'a ni à 

rechercher ni à juger , préfèrent continuer le travail ne peuvent 

être contraints à chômer. Toute violence à leur endroit, toute 

menace même doivent être punies efficacement. La liberté 

individuelle est le principe qui domine tout. Nul groupe 

d 'ouvriers ne peut s 'arroger le droit d 'exercer une contrainte 

sur ceux qui n 'admettent pas ses décisions et ses conseils. S'il 

en était autrement, le droit de grève serait un effroyable ins-

trument de tyrannie.. Quand même, ce qui est toujours difficile 

à démêler , l ' immense majori té des ouvriers d 'un corps d'état 

ou d 'un établissement voudrait abandonner s imul tanément le 

travail pour les raisons les plus plausibles, si 10 p. 100, si 

5 p. 100, ou même un seul, veulent cont inuera travailler, toute 

la puissance publique doit être employée à protéger la liberté 

de ces -/ 0 p. 100, de ces 5 p. 1 00 ou de cet homme isolé. Le 

principe du droit individuel le veut, et l ' intérêt social égale-

ment l 'exige. 

Si légitimes qu'elles soient, les grèves apportent souvent 
une grande et longue perturbation dans l ' industrie ; elles gênent 
aussi considérablement les consommateurs ; elles entraînent 
enfin des pertes économiques. Ces raisons ne suffisent pas 

pour qu 'on les interdise, d 'autant qu'on peut trouver parfois 

des compensations dans les conséquences bienfaisantes de 

certaines grèves ; mais elles doivent engager les pouvoirs 
publics à empêcher tous les abus qui tendent à se glisser dans 
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les grèves et leur enlèvent parfois tout caractère d'équité et 

de légitimité. 

Les actes de violence et de menaces doivent être très exac-

tement r é p r i m é s ' . La contre-part ie du droit de grève, sans 

laquelle» ce dernier n 'existerait pas, consiste non seulement 

dans la faculté de continuer à travailler qui doit être assurée 

par les pouvoirs publics aux non grévistes, mais encore dans 

la possibilité pour les patrons de remplacer les grévistes par 

de nouveaux-venus, à quelque profession antér ieure que ceux-ci 

appartiennent et de quelque contrée qu ' i ls viennent. Si la fai-

blesse de la police ou des t r ibunaux annule en fait cette contre-

partie, le droit de grève perd toute légitimité. 

Ainsi les pouvoirs publics doivent empêcher les grévistes de 

stationner en troupes à l 'entrée des ateliers, d'y insulter les 

non grévistes ou les nouvelles recrues , de faire des rondes et 

des patrouilles d' intimidation, etc. , et tous les actes de ce genre 

doivent être énergiquement châtiés. Un écrivain anglais, bien 

connu, M. Frédéric Harrison, glorifiant, dans un article de 

revue, la grève des ouvriers des docks de Londres (dockers) en 

1889, dit qu'elle eût échoué en quinze jou r s sans les sentinelles 

placées par les grévistes pour détourner les nouveaux engagés : 

« it would have collapsed in a fortnight but for the pickets. » 

Les chefs de la grève prétendaient que ces pickets, c 'est-à-dire 

ces groupes de grévistes à portée, étaient nécessaires pour 

recevoir les ouvriers étrangers aux stations de chemins de fer 

et leur expliquer la si tuation : « pickets were necessarg to meet 

étrangers at railway stations and explain matters to them. » Mais 

il ne s'agissait pas là d'explications pacifiques, données par 

quelques délégués isolés : il y avait chaque jou r 11,000 hommes 

lui remplissaient cette fonction dejnckets:« Therewere i 1,000 

picket duty dailg3. » Ces groupes apostés sont des instru-

1 Ou doit protester contre l 'habitude, prise pa r nos débiles gouverne-
ments en France, de gracier presque immédia tement ceux des grévistes 
<lui sont condamnés Ipar les t r ibunaux pour violence sur les non g ré -
â t e s . C'est compromet t re le droit de grève. 

2 A criticism of the Theory of Trades Unions, by T. S. Cree, Glasgow, 
1 8 9 t , page 30. 
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ments soit de violence, soit d ' intimidation, et faussent l'exer-

cice du droit de grève. Si les pouvoirs publics ne savent pas faire 

respecter la liberté des recrues en temps de grève, la conséquence 

de leur inertie ou de leur impuissance est de faire que les métiers 

lucratifs deviennent la propriété exclusive de certains• groupes 

d'ouvriers, et que le reste de la population est relégué fatalement 

aux tâches les jilus ingrates, les plus irrégulières. Il n'y aurait pas 

d'organisation plus injuste, ni plus contraire au progrès social. 

Une autre question des plus délicates et des plus importantes 

est soulevée par l 'exercice désordonné du droit de grève, c'est 

celle de la rupture du contrat. Les lois ne s 'en sont guère occu-

pées jusqu' ici ; mais il paraît difficile qu'elles restent éternelle-

ment dans l 'indifférence à cet égard. 

Les usages, fondés sur les nécessités même de la production, 

ont introduit certaines règles dans chaque profession pour les 

congés soit d 'ouvrier à patron, soit de patron à ouvrier. Ces 

usages ont, dans les circonstances normales , force légale. Un 

patron ne peut pas congédier du j ou r au lendemain un ouvrier 

régulièrement occupé ; il faut qu'il lui donne, comme on dit, ses 

hui t jours , ou ses quinze jours , ou son mois, suivant les cas-, 

c 'est-à-dire qu'il l 'avertisse un certain temps d'avance et que, 

après cet avert issement, il l 'occupe pendant cette durée, ou 

qu'il lui paie son salaire durant celle de ces périodes qui 

correspond à l 'engagement soit positif et précis, soit virtuel et 

implicite. Chacun saisit la raison d'être de cette coutume ; il' 

s 'agit de permettre à l 'ouvrier de t rouver une autre occu-

pation. 

Comme contre-partie, l 'ouvrier ou l 'employé régulièrement 

occupé ne peut davantage quit ter immédiatement son patron ; 

il doit aussi le prévenir, soir huit jours , s o i t q u i n z e j o u r s , soit 

uu mois d'avance et continuer à travailler pendant tout ce 

temps après cet avertissement, à moins que le patron, par des 

motifs dont il est seul juge, ne le délie de cette o b l i g a t i o n . O n 

comprend aussi la raison de cette coutume universelle : il faut 

que le patron ait le temps de chercher et de t rouver un rempla-

çant à l 'ouvrier qui le quitte ; sinon, la production se trouverait 
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en partie arrêtée, quelquefois même irrémédiablement compro-

mise. 

Cétte obligation pour l 'ouvrier, qui fait partie d 'un organisme 

industriel ou d 'une exploitation, de prévenir à l 'avance de son 

départ n 'a pas été instituée uniquement dans l ' intérêt du patron, 

quoique cet intérêt soit respectable ; elle l'est dans l ' intérêt 

général de l 'organisme industriel , dans l ' intérêt social même. 

Si, dans un établissement situé à la campagne, le chauffeur ou 

le mécanicien venait à déserter son poste sans crier gare, l 'éta-

blissement tout entier pourrai t être obligé de chômer plusieurs 

jours consécutifs, jusqu 'à ce qu 'on eût t rouvé un autre chauffeur 

ou un autre mécanicien. 

Ces obligations, reposant , de toute évidence, sur les néces-

sités industrielles et consacrées par la coutume au point 

qu'elles ont acquis une force légale, la grève peut-elle en délier 

les ouvriers? Assurément non. La rupture du contrat , quand 

elle s'effectue, non pas isolément, mais s imul tanément , de la 

part de dizaines, de centaines ou de milliers d' individus, est 

beaucoup plus préjudiciable à l 'autre partie contractante et à 

l'ensemble même de la société. Bien loin que la grève autorise 

la rupture du contrat, elle rend nécessaire que les lois et les pou-

voirs publics s'appliquent davantage à empêcher et à réprimer 

cette rupture. 

Cent ouvriers ou mille ouvriers n 'ont pas le droit de faireN^ 

ce qu'un seul ne pourrai t faire. Les grévistes doivent respecter 

les délais d 'aver t issement ; ils doivent prévenir le patron huit 

jours, quinze j ou r s ou un mois d 'avance, suivant les circons-

tances de leur engagement, suivant les usages de leur profes-

sion ou de leur industrie ; pendant ces délais, les choses doivent 

rester en l 'état, c'est-à-dire que ni de la part du patron, ni de la 

part des ouvriers, il ne doit y avoir modification aux conditions 

du travail, à moins de consentement mutuel . S'il en est aut re-

ment, il y a une rup ture de contrat , c 'est-à-dire une faute qui 

doit entraîner une sanction. Cette sanction doit être niihirelle-

ment une sanction civile, c 'est-à-dire qu'elle doit consister en 

une indemnité pécuniaire. L'ouvrier la doit aussi bien au-
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patron, en cas de rup ture du contrat, que le patron à l'ouvrier. 

Mille ouvriers, s'ils rompent le contrat s imultanément , doivent 

tout aussi bien l ' indemnité que la devrait un seul ouvrier. 

Comment payer cette indemnité ? Si la grève subitement éclate 

alors que le paiement de la quinzaine ou du mois n 'est pas 

effectué, les sommes dues aux ouvriers pour cette quinzaine 

ou ce mois ou pour cette semaine, suivant les cas, doivent être 

acquises au pat ron à titre d ' indemnité. Il serait loisible encore 

d'effectuer sur les salaires une retenue, ce que l 'on fait dans 

beaucoup d'établiss-ements à l 'endroit des mécaniciens et des 

chauffeurs, pour représenter une somme correspondant, sui-

vant les circonstances, à huit jours , quinze jours ou un mois 

de paie, et répondant de l 'exécution du contrat, c'est-à-dire de-

vant indemniser le patron si le contrat est rompu ; ou bien, il 

serait licite, après la grève terminée, de retenir sur les salaires 

graduel lement la somme correspondant à l ' indemnité précitée. 

En tout cas, une grève ne peut autoriser de la part des ouvriers 

une rupture de contrat. Dans l'intérêt de l'organisme industriel 

tout entier, les lois doivent prendre des précautions pour que la 

rupture du contrat, même en cas de grève, soit accompagnée d'une 

indemnité; sinoii la grève cesse d'être légitime et elle devient 

périlleuse pour l'industrie. 

L E COUT ET LES RÉSULTATS DES GRÈVES . — Les grèves occa-

sionnent souvent une énorme déperdition de capitaux. Pour 
prendre un exemple, remontant aux temps héroïques de la 

lutte entre ouvriers et patrons en Angleterre, la grève des 

fileurs de Preston, qui avait pour objet d'obtenir une égalité de 

rémunéra t ion avec les fileurs de Bolton, dura d'octobre à lin 
décembre 1836. Les fileurs reçurent de la caisse de l'Union 
5 shellings de secours par semaine, au lieu de 22 shell. 1/2 

qui formaient leur salaire an té r ieur ; certaines catégories 

"d'auxiliaires recevaient un subside de 2 à 3 shellings par 

semaine. Quant aux cardeurs et aux t isseurs , qui subissaient 

le chômage par contre-coup, ils vivaient d 'aumônes . Au milieu 

do décembre, les fonds de l'Union étaient épuisés. On calcule 

que les ouvriers perdirent en tout 1,500,000 francs et les 
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patrons 937,000 f r ancs ; beaucoup de petits commerçan t s , en 

outre, firent faill i te. Plus coûteuse encore et de beaucoup f u t 

une autre grève de Pres ton , en 1853; elle aurai t coûté aux pa-

trons 165,000 liv. s ter l . , soit 4,125,000 f rancs , et aux gré-

vistes 357,000 l iv . s t e r l . , environ 9 mil l ions de f rancs . On 

évalue à320,000 liv. s ter l . , 8 mil l ions de f rancs , ce que coûta 

en salaires pe rdus seu lement la grève des fondeurs du North-

Staffordshire en 1865. Le Statistical Journal enregistre, en 1861, 

huit grèves, ayant échoué presque toutes , dans les deux années 

précédentes, qui aura ient coûté ensemble 1,570,000 liv. sterl . , 

soit près de 40 mil l ions de f rancs , dont 1,353,000 liv. ou 

34 mil l ions de f rancs environ en salaires perdus seu lement . 

On dit qu 'on a r emarqué dans les grèves une plus grande 

mortal i té des enfants des ouvriers . 

Nous citons ces chiffres et ces faits d 'après R o s c h e r I l est 

clair que ces calculs ne peuvent être qu 'approximat i f s ; peu t -

être sont- i ls exagérés en ce qui concerne les per tes directes 

causées p a r les grèves. Tous les grévistes, su r tou t dans une 

longue grève, ne res tent pas, en effet, abso lument sans 

ouvrage; un certain nombre s 'acqui t tent de tâches occasion-

nelles, rappor tan t que lque petite chose. D'autre part , au len-

demain de la grève, si l ' industr ie n 'a pas été complè tement 

bouleversée et compromise par elle, ce qui peut arr iver , mais 

n'est pas le cas général , i l se manifes te , d 'ordinaire , une 

recrudescence d 'activité, avec des heu res supplémenta i res 

parfois, p o u r reconst i tuer les s tocks amoindr i s ou pour 

répondre aux demandes suspendues des consommateu r s , 

quand il s 'agit d 'objets dont la consommat ion peut être différée 

et n 'es t pas s t r ic tement journa l iè re . Il faudrait défalquer du 

coût des grèves tout le produit de cet excédent d'activité qui, fré-

quemment, suit la pacification. Il y a une part de travail plutôt 

déplacé dans le temps que complètement supprimé. Comme com-

pensation, les calculs précédents ne t iennent pas compte des 

chômages que les grèves causent indi rec tement . 

1 Roscher, Grundlagen der Xationalokonomie, 1T" Auflage, page 451. 
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Les observat ions du précédent paragraphe sont indispen-

sables pour se rendre un compte exact de la facilité relative 

avec laquelle la population ouvrière, en même temps que 

l ' industr ie el le-même, paraissent se relever au lendemain de 

certaines grèves. 

Les souffrances qu 'engendrent les grèves ne laissent pas, 

toutefois, que d'être intenses dans beaucoup de cas. Elles 

dévorent non seulement les fonds des Associations Ouvrières 

pour nombre d 'années, mais encore nombre d 'épargnes indi-

viduelles. En ce sens, elles sont parfois plus préjudiciables à 

l'essor personnel des individus bien doués et englobés, souvent à 

contre-cœur, dans ces luttes, qu'à l'essor même de la classe 

ouvrière. 

Les hommes réfléchis qui appart iennent à ce que l 'on pour-

rait appeler le parti ouvrier se rendent compte du coût de cet 

ins t rument . M. Howell, parlant de la décade d 'années 1870-1880, 

dont la première moitié, à cause en partie de la guerre franco-

al lemande fut très favorable à l 'Angleterre et aux ouvriers 

anglais qui virent leurs salaires s'élever alors notablement, 

s 'exprime ainsi : « La seconde partie de la décade ne fut pas 

« aussi prospère. Les affaires se ralentirent , les prix tombèrent 

« et les salaires furent réduits. Les Unions essayèrent autant 

« que possible de résister à ces réductions. Il en résulta de 

« grandes grèves dans plusieurs industr ies, grèves qui, dans 

« bien des cas, n 'eurent pour résul tat que des désastres, des 

« souffrances et la ruine presque complète de beaucoup 

« d'anciennes Unions. Mais rien ne put empêcher la baisse des 

« salaires qui, dans certaines professions, retombèrent aussi bas 

« qu'ils étaient cinq ans avant l'ère de grande prospérité. Heu-

« reusement , les concessions faites au suje t des heures de 

« travail fu ren t maintenues dans une très large mesure ; cer-

« taines professions les conservèrent en partie, les autres 

« intégralement. L'épreuve fut terrible pour les Unions ; celles 

« qui avaient été édifiées sur des bases solides furent ébranlées 

« de fond' en comble ; les autres tombèrent comme des châ-

« teaux de cartes. La grande fédération des mineurs , appelée 
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« Association Nationale, fu t mise en pièces, et jusqu ' à ce jour 

« elle n 'a pas pu se reconst i tuer sur le m ê m e pied. A la fin 

« de 1879, l 'épuisement des ressources des plus grandes et des 

« plus r iches des Unions était tel que beaucoup n 'auraient pu 

« continuer long temps 1 ». L 'auteur cite certaines de ces 

associations, no tamment celle des maçons, qui aurait , à la 

suite de grèves inf ructueuses , perdu une grande partie de ses 

adhérents . 

Pareil recul s 'est produit dans certains syndicats ouvriers 

français à la suite d ' incidents analogues. L'Annuaire des Sijn-

dicats professionnels pour 1892 signale que, relat ivement à 

l 'année précédente, le nombre des ouvriers syndiqués aurai t 

baissé de 7,298 dans le département minier , métal lurgique 

et verrier de la Loire. Le « syndicat des ouvriers mineurs de 

la Loire », dont le chiffre d 'adhérents s'élevait à 3,500 en 1891, 

l'aurait vu réduire à 800 en 18925. Et Y Annuaire n 'en donne au-

cune raison, mais il est vraisemblable que les grèves fré-

quentes et parfois inf ructueuses des derniers temps en ont 

été la cause. Quant aux autres syndicats du même dépar te-

ment, c'est par des vices d'organisation que leur importance 

aurait fléchi. 

D'après les tableaux que fourni t M. Howell, le coût des 

grèves pour la caisse directe des Trade Unions, monterai t , en 

ce qui concerne onze des principales de ces associations, à 

462,818 livres seulement, soit 11,570,450 francs, depuis la 

fondation de ces sociétés, dont l 'une remonte à 53 ans et 

la plus jeune à 20 ans 3. Ce serait beaucoup moins qu'on ne 

le pense généra lement . La caisse des ouvriers tail leurs de 

pierres, qui paraît l 'association la plus bel l iqueuse, aurai t 

payé à ce sujet , en cinquante ans, 112,100 livres sterl. ou plus 

1 Howell, Le présent et l'avenir des Trade Unions, page 62. 
- Annuaire des Syndicats Professionnels, 1S92, page xxv, texte et note. 
3 Howell, op. cit., page 126 à 128. Dans l 'ouvrage de M. Howell, il est 

Parlé de quatorze Trade Unions, mais en lisant a t tent ivement ses tableaux 
on voit qu'il n 'y est réellement question que de onze, l 'auteur expl iquant 
que, pour trois, il n 'a pu obtenir la dist inction des dépenses pour les 
grèves d'avec les autres dépenses de ces associations. 
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do 2,800,000 f rancs : celle des mécaniciens réunis aurait, en 

39 ans, affecté aux grèves 86,664 liv, sterl . , ou 2,200,000 f r . 

environ. 

D'autre part , en prenant les trois années que M. Howell 

considère le plus part iculièrement, les onze Trade Unions exa-

minées, qui sont parmi les plus importantes, auraient dépensé 

à soutenir des grèves 10,140 liv. sterl. ou 233,500 fr. enl869T 

60,222 liv. sterl . , soit 1,505,550 fr. en 1879 et 10,906 liv. sterl., 

272,650 fr. en 1889. L'année 1879 avait été une année très 

agitée; 1869 et 1889, au contraire, avaient été très calmes. 

Ces sacrifices directs des caisses des Associations sonf t rès 

loin de représenter le coût total de la grève pour les ouvriersT 

il faudrai t tenir compte de la perte des salaires, difficile à 

évaluer ; il est certain que les subsides alloués aux grévistes, 

même en y jo ignant les contributions parfois considérables 

qui viennent du public, ne représentent , d 'ordinaire, que le 

quar t ou le t iers, quelquefois moins et très ra rement plus, 

des sommes que les ouvriers eussent gagnés, s'ils n 'eussent 

pas quitté le travail. 

Quels sont les résultats des grèves ? Il est difficile de les 

constater avec exactitude. En général , ils sont mélangés; à 

des périodes heureuses pour les grévistes succèdent les pé-

riodes malheureuses ; t r iomphantes de 1870 à 1875, en Angle-

terre , les grèves ont presque toutes échoué de 1876 à 1879. 

Chez nous, notre Office du Travail, récemment institué, a 

publié une statist ique des grèves survenues dans notre pays 

en 1891 et 1892 Si officielle qu'elle soit, une publication sur 

cette matière compliquée ne peut avoir que des clartés incom-

plètes. Voici, toutefois, comme information approximative, 

les renseignements que celle-ci fournit . En 1890, il y aurait eu 

313 grèves, auxquel les auraient pris part 118,929 ouvriers. 

Sur ces 313 grèves, 140, comprenant 48,835 ouvriers, auraient 

eu pour cause une demande d 'augmentat ion de salaire ; 59, 

intéressant 6,476 grévistes, la résistance à une diminution de 

1 Office du Travail. Notices et comptes rendus. Fascicule m, Statistique 
des grèves survenues en France pendant les années 1890 et 1891, Paris 1S92. 
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salaire; d 'autre part , 46 de ces grèves, avec 47,043 ouvriers 

y par t ic ipant , auraient eu pour objet la réduction de la 

journée de travail. On n 'a pas pu constater les causes exactes 

des autres grèves qui, quoique nombreuses encore , concer-

naient beaucoup moins d 'ouvriers . Sur ces 313 grèves , 

166 n 'ont duré que de 1 à 7 jours , 73 de 8 à 15 jours , 33 de 16 

à 30 jours , 23 de 31 à 100 jours , 8 plus de 100 jours , et pour 

10 grèves la durée était inconnue. Il est remarquable que, 

d'ordinaire, plus le nombre des grévistes est considérable et plus 

la grève se prolonge. Les grèves qui n ' intéressent que moins 

de 50 ou. même de 100 ouvriers sont le plus souvent assez 

brèves et plus de la moitié ne dure que de 1 à 7 jours . Les 

grèves, au contraire, de plus de 500 ouvriers se prolongent, 

en général , davantage. Ainsi, parmi les 30 grèves compre-

nant chacune plus de 500 ouvriers, 1 seulement n 'a duré que 

de 1 à 7 jours , 14 se sont prolongées de 8 à 15 jours , 3 de 16 

à 30 jours , 4 de 31 à 100 jours et 1 plus de 100 jours . Parmi 

ces 313 grèves, concernant 118,929 grévistes, 82 intéressant 

13,361 ouvriers , auraient pleinement réuss i , 64 où 28,013 gré-

vistes étaient engagés se seraient te rminées par des transac-

tions, c 'est-à-dire par un demi-succès, 161 comprenant 76,075 

ouvriers, soit à la fois la major i té des grèves et celle des 

grévistes, auraient échoué. Le résul tat était inconnu pour 

6 grèves et 1,480 ouvriers. 

En 1891, le nombre des grèves fut un peu moindre ainsi que 

celui des grévistes, 267 des premières et 108,944 des se-

conds. L'Office du Travail considère que 117 grèves concernant 

30,184 ouvriers eurent pour cause une demande d 'augmenta-

tion de salaire ; 45 auxquelles 7,150 grévistes part icipèrent, la 

résistance à une diminution de salaires ; enfin 21 grèves intéres-

sant 11,902 grévistes étaient occasionnées par une demande 

de réduction de la journée de travail, par les règlements 

d'ateliers, etc. On voit que pour cette année 1891 Y Office du 

Travail n 'avait pu se procurer de renseignements précis sur 

les causes réelles des grèves ou étaient engagés plus de la 

moitié des grévistes. 
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Quant à la durée de ces 267 grèves, il s 'en est trouvé 159 

•qui ne fu ren t que de 1 à 7 jours , 50 de 8 à 15 jours , 19 de 16 

à 30 jours , 30 de 31 à 100 jours , 5 qui se prolongèrent plus de 

100 jours et 4 dont la durée ne put être exactement constatée. 

Si l 'on considère seulement les grandes grèves intéressant 

plus de 500 ouvriers chacune, on en relève 24, dont 9 durèrent 

de 1 à 7 jours , 3 de 8 à 15 jours , 4 de 16 à 30 jours , 7 de 31 

à 100 jours et 1 plus de 100 jours . La même observation 

se vérifie ici que pour l 'année précédente : les grèves inté-

ressant un personnel très nombreux ont, en général , plus de 

durée que celles qui ne touchent que de petits ou de jnoyens 

atel iers . Ainsi, parmi les grèves auxquel les prennent part 

plus de 500 grévistes, 12 sur 24, soit la moitié, s 'étendent au 

4e là de 15 jours , et 8, soit le tiers, au delà d 'un mois ; cette 

proportion dépasse sensiblement la moyenne pour l 'ensemble 

•des grèves. 

Si l 'on recherche maintenant les résul tats , ils paraissent, 

pour l 'année 1891, moins défavorables aux ouvriers que pour 

l 'année 1890. Sur ces 267 grèves auxquel les prirent part 

108,944 ouvriers, il s 'en est t rouvé 91, où 22,449 grévistes 

étaient intéressés, qui ont pleinement réussi ; d 'autre part 67, 

concernant 54,237 ouvriers, ont été l 'objet de transactions, 

c'est-à-dire de demi-succès, enfin 106, auxquel les participèrent 

32,109 grévistes, ont échoué ; le résultat est inconnu pour trois 

petites grèves, où 149 ouvriers seulement étaient engagés. 

Veut-on, pour se former un champ un peu plus vaste 

d 'observat ion, réunir les deux années 1890-91, on arrive, 

en groupant les chiffres de YOf/ice du Travail aux consta-

tations suivantes : en ces deux années, il éclata 580 grèves, 

concernant 227,873 ouvr ie rs ; sur ce nombre le résultat de 

*9 grèves intéressant 1,629 grévistes est inconnu ; il reste ainsi 

57 1 grèves et 226,244 grévistes ; 173 grèves, où 35,8 1 0 gré-

vistes étaient intéressés, ont pleinement réussi ; c'est moins du 

sixième des grévistes qui auraient ainsi obtenu pleinement gain 

de cause..; dans 131 grèves où 82,250 grévistes étaient impli-

qués, le résultat fut une transaction, c'est-à-dire un demi-succès : 
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ainsi dans 304 de ces grèves, intéressant 118,060 grévistes, 

ceux-ci auraient obtenu un succès soit [total, soit partiel ; au 

contraire, 267 grèves se seraient terminées par l'échec des 

1 08,1 84 grévistes qui y participaient. 

Ces relevés, qui balancent ainsi à peu près par moitié les-

succès, soit to taux , soit par t ie ls , et les échecs , ne fournis-

sent pas , cependant , des indications décisives. Il faudrait 

d'abord avoir un champ d'observation beaucoup plus vaste, 

s 'appliquant, par exemple, à vingt ou vingt-cinq ans. Les pé-

riodes où les grèves ont le plus de chances de réussi r et 

celles où elles ont le plus de chances d 'échouer al ternent, en 

général, suivant en cela le mouvement même de l ' industrie, 

dont les fluctuations dans le sens d 'un surcroit d'activité ou 

d'une tendance à la dépression se succèdent pér iodiquement . 

Les années 1890 et 1891, ici considérées, étaient, dans cer-

taines industries, celle des houil lères, par exemple, et de la 

métallurgie, assez favorables aux revendications des ouvriers, 

l'activité de la production dans ces branches de travail étant 

alors part iculièrement surexcitée. 

Le simple succès matériel immédiat ne suffirait pas à prouver 

que les grévistes ont remporté une vraie et sérieuse victoire. 

On a fait cette remarque jus te que, lo r squ 'une grève dure un 

mois, c'est 8 p. 100 du salaire de l 'année qui sont p e r d u s ; si 

les grévistes obtiennent 5 p. 100 d 'augmentat ion, ils n 'ont 

récupéré cette perte qu'au bout de dix-neuf mois. 

D'autre part , il arrive qu 'une grève t r iomphante rend par-

fois plus difficile aux industriels l 'exercice de leur industr ie , 

que leur débouché se restreint au lieu de s 'étendre, et que, 

peu à peu, sans recourir à la mesure délicate de réduire les 

salaires, il sont obligés d'engager moins de monde, soit en 

ne remplissant pas les vides qui se font dans leur personnel , 

soit en congédiant quelques ouvriers, soit même en faisant 

chômer un jour ou deux par semaine. Quand on recourt à ces 

moyens, ce n 'est pas en général au lendemain de la grève, 

c'est quelque temps après. Il n 'en résulte pas moins qu 'une 

grève, en apparence t r iomphante , peut en dernière analyse 
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être nuisible, sinon à chacun des ouvriers d 'une manière 

absolue, du moins à l 'ensemble du corps des grévistes, dont 

quelques-uns peuvent , à la longue, se t rouver privés de tra-

vail . Il est ainsi impossible de juger d 'une manière mathéma-

tique les résul tats des grèves. 

Nous donnerons plus loin quelques indications approxima-

tives que suggère à ce sujet l 'expérience. Nous devons aupa-

ravant traiter une question qui est l 'objet de beaucoup de 

débats. 

DE LA FORCE RESPECTIVE DES PATRONS ET DES O U V R I E R S DANS LES 

G R È V E S . — DE L A T T I T U D E DES POUVOIRS PUBLICS ET DU PUBLIC L U I -

MÊME. — Les relevés statistiques que nous avons fournis plus 

haut , et qui mont ren t que les succès et les échecs des grèves 

se compensent presque également, tendraient à démontrer que 

les patrons et les ouvriers lut tent à armes égales dans ces 

conflits industriels, et que ce sont les circonstances exté-

r ieures qui assurent le gain tantôt de l 'une tantôt de l 'autre 

des parties. Quand deux belligérants voient, dans des cam-

pagnes nombreuses , et les succès et les échecs se partager 

entre eux par moitié, on ne peut dire qu'il soient de force 

manifes tement inégale. 

On invoque souvent encore, cependant , un passage d'Adam 

Smith, qui était t rès exact au moment où écrivait le célèbre 

économiste, mais qui se rapporte à un état de choses en général 

disparu : « Les ouvriers désirent gagner le plus possible; les 

« maî t res , donnent le moin« qu' i ls peuvent, écrit Smith ; les 

« premiers sont disposés à se concerter pour élever les 

« salaires, les seconds pour les abaisser. Il n 'est pas difficile 

« de prévoir lequel des deux partis, dans toutes les circons-

« tances ordinaires, doit avoir l 'avantage dans ce débat et 

« imposer forcément à l 'autre toutes ses conditions. Les 

« maîtres, étant en moindre nombre , peuvent se concerter 

<* plus a i sément . . . Dans toutes ces luttes, les maîtres sont en 

« état de tenir ferme plus longtemps. Un propriétaire, un 

« fermier, un maître fabricant ou marchand, pourraient en 

<> général, sans occuper un seul ouvrier, vivre un an ou deux 
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« sur les fonds qu' i ls ont déjà amassés . Beaucoup d 'ouvriers 

« ne pourraient subsister sans travail une semaine, très peu 

« un mois, et à peine un seul une année entière. A la longue, 

« il se peut que le maî t re ait autant besoin de l 'ouvrier que 

« celui-ci a besoin du ma î t r e ; mais le besoin du premier 

« n 'est pas si p r e s san t ' . » Parlant ensuite des coalitions, 

Smith écrit : « Les maî t res sont en tout temps et partout dans 

« une sorte de ligue tacite, mais constante et uniforme, pour ne 

« pas élever les salaires au-dessus du taux actuel . . . Quelque-

« fois, les maî t res font entre eux des complots part iculiers 

« pour faire baisser au-dessous du taux habituel les salaires 

« du travail. Ces complots sont tou jours conduits dans le 

« plus grand silence et dans le plus grand secret j u s q u ' a u 

« moment de l 'exécut ion; et, quand les ouvriers cèdent, 

« comme ils le font quelquefois, sans résis tance, quoiqu' i ls 

« sentent bien le coup et le sentent fort durement , personne 

« n'en entend pa r l e r . Souvent, cependant , les ouvriers 

« opposent à ces coalitions part iculières une ligue défensive ; 

« quelquefois aussi, sans aucune provocation de cette espèce, 

« ils se coalisent de leur propre mouvement , pour élever le 

« prix de leur t rava i l .Maisque leurs l igues soient offensives ou 

« défensives, elles sont tou jours accompagnées d 'une grande 

« r u m e u r . . . Dans ces occasions les maîtres ne crient pas 

« moins haut de leur côté ; ils ne cessent de réc lamer de 

« toutes leurs forces l 'autorité des magistrats civils et l 'exé-

« cution la plus r igoureuse de ces lois si sévères portées 

« contre les l igues d 'ouvriers, domest iques et journal iers . En 

« conséquence, il est rare que les ouvriers tirent aucun 

« fruit de ces tentatives violentes et tumul tueuses qui, tant 

« par l ' intervention du magistrat civil que par la constance 

« mieux soutenue des maîtres et la nécessi té où sont la p lu-

« part des ouvriers de céder pour avoir leur subsistance 

« du moment , n 'aboutissent , en général , à rien autre chose 

1 Adam Smith. La Richesse des nations, édition Joseph Garnier 1859, 
tome p a g e 1 C 9 . 
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« qu 'au chât iment ou à la ruine des chefs de l 'émeute 1 ». 

Nous rapportons ces longs passages parce qu'i ls sont sou-

vent invoqués encore pour démontrer que les patrons ont, 

dans les grèves, un avantage naturel su r les ouvriers . Du 

temps d'Adam Smith, c'était sans doute le cas. On ne peut 

contester que les noirs desseins que l 'économiste écossais 

at tr ibue à la générali té des patrons ne se rencontrent encore 

f r équemment dans cette catégorie d 'hommes ; ils y sont, 

toutefois, moins répandus , moins universels , certes, que 

jadis ; la doctrine nouvelle que le coût du travail est tout autre 

chose que le taux des salaires et que l 'ouvrier bien rémunéré 

fournit souvent l 'ouvrage au meil leur marché a gagné, en 

effet, et gagne chaque jour davantage beaucoup d'esprits parmi 

les patrons intel l igents2 . 

Nombre de patrons, cependant, encore réfractaires à cette 

doctrine, adopteraient la ligne de conduite suivie par leurs 

prédécesseurs au temps de Smith, si elle leur offrait une 

certitude ou une t rès grande probabilité de succès. Mais, 

d 'abord, au point de vue légal, un grand changement s'est 

produit : les coalitions sont devenues licites aussi bien pour 

les ouvriers que pour les patrons. En second lieu, un autre 

changement, non moins considérable en fait, consiste dans les 

associations ouvrières permanentes , Trade Unions ou syndi-

cats, et dans les ressources qu'elles rassemblent à l'avance 

pour entamer les luttes industr iel les; l 'élévation des salaires, 

depuis trois quar ts de siècle, dans la générali té des profes-

sions, au-dessus de ce qui est s t r ic tement nécessaire pour 

soutenir la vie de l 'ouvrier et de sa famille, permet que ces 

cotisations soient assez abondantes. En outre, un grand 

( Adam S m i t h . La Richesse des nations, t ome I o r , pages 169 et 170. 
3 Se r e p o r t e r aux chap i t res an té r i eu r s consacrés au Taux des salaires> 

à la Productivité du travail, etc.; y voir l 'opinion des stat is t iciens améri-
cains MM. Atk inson , Gould, etc., consul te r aussi l 'opuscule de ce dernier 
int i tulé : L'état social du travail d'après l'enquête du «deparlment of Labour » 
ite Washington. Les ouvriers de la houille, du fer et de l'acier en Europe et 
en Amérique, pa r E. R, L. Gould, exper t au d é p a r t e m e n t du travail du 
g o u v e r n e m e n t des É t a t s - U n i s , Par is , 1893. 
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nombre d 'ouvriers ont des épargnes propres . Enfin, les petits 

commerçants , soit par sympathie naturel le , soit par crainte 

de perdre leur clientèle, font, d 'ordinaire, cause commune avec 

les grévistes et leur consentent des avances . 

Aussi, l 'expérience prouve-t-elle que non seulement beau-

coup de grèves peuvent persis ter pendant quelques semaines, 

mais qu 'un certain nombre , ainsi qu 'on l'a vu plus haut , 

peuvent se soutenir pendant p lus ieurs mois ; en général, 

quand une grève ne dure que quelques jou r s , ce n 'est pas 

que les participants ne pussent la prolonger plus longtemps, 

c'est que ou bien elle a réussi assez vite, ou certaines circons-

tances font penser à la major i té des ouvriers qu'elle a peu de 

chances sérieuses de réussir . 

D'autre part , la si tuation est t rès modifiée du côté des 

patrons. Adam Smith écrivait au temps de la petite industrie, 

ou tout au plus de la moyenne industrie, travaillant sans 

outillage considérable, c'est-à-dire sans grande mise de capi-

taux, pour un marché str ictement local où le défaut de voies 

de communication à bon marché ne permettai t pas d ' introduire 

de loin les produits des pays concurrents . La situation du 

« maître » était alors très forte. Il en est tout différemment 

avec le gigantesque outi l lage^d'un organisme industriel mo-

derne et dans une lutte sur un marché ouvert prat iquement 

aux concurrents placés à des centaines ou à des mill iers de 

lieues. Cet outillage gigantesque dépérit souvent si on ne l 'en-

tretient pas régulièrement ; dans une verrerie, si on laisse 

éteindre les feux et qu'il faille les ral lumer, c'est souvent une 

pertede 50,000 francs par four, sinon davantage, pour cette seule 

opération; dans une mine, si l 'on ne parvient pas à entretenir , 

sans un jour ou du moins sans quelques jours d ' interrupt ion, 

le travail pour l 'épuisement des eaux, la mine peut être abso-

lument perdue. Pour une compagnie de voitures, possédant 

des milliers de chevaux, une grève si elle est absolue, alors 

même qu'on assurera i t la nourr i ture et le pansage des che-

vaux, en arrêtant s implement leur sortie et les condamnant à 

1 immobilité pendant des semaines, r isque de développer pro-

ii. 29 
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digieusement la mortal i té dans la cavalerie. Il en est des orga-

nismes industriels comme des êtres vivants ; les organismes 

inférieurs peuvent supporter l'engourdissement, le sommeil, 

la suspension de toute fonction pendant un long temps, parfois 

pendant des mois; les organismes supérieurs, compliqués et 

perfectionnés, sont souvent gravement atteints par quelques 

jours de privations et de séquestration. A un second point de 

vue, il advient souvent que le propriétaire d 'une grande ins-

tallation industrielle, travaille en partie avec un capital 

e m p r u n t é ; l ' intérêt de ces emprun t s pèse sur lui pendant le 

chômage, alors qu'il ne réalise aucune recette équivalente. 

La plupart du temps, l ' industriel produit pour un marché 

excessivement étendu où des concurrents prennent sa place 

s'il vient à chômer longtemps; f r équemment aussi, il a des 

commandes à terme fixe, la grève en suspend la fabrication, 

par conséquent la livraison, et l 'expose non seulemént à perdre 

pour l 'avenir ses débouchés habituels, mais encore à payer 

des dommages-intérêts pour des retards. 

La plupart des industriels modernes sont donc beaucoup 

plus vulnérables que ne l 'étaient les petits patrons d'Adam 

Smi th ; très peu de vastes ateliers peuvent, sans d'énormes 

r isques et de gros dommages permanents , supporter un chô-

mage subit et prolongé. Ces deux circonstances, la soudaineté 

du chômage qui prend l 'atelier au dépourvu et peut le priver 

m ê m e des moyens de préservation de l 'organisme, et la pro-

longation du chômage, sont terribles dans beaucoup de cas; 

ils pourraient m ê m e être mortels . Par des mesures légis-

latives interdisant aussi bien aux ouvriers en masse qu'à 

l 'ouvrier isolé la rupture du contrat, c'est-à-dire l'abandon 

de l 'ouvrage sans observation des délais d 'usage , et infli-

geant à l 'ouvrier isolément et aux associations d'ouvriers le 

paiement d ' indemnités et de dommages en pareils cas , on 

pourrai t obvier en partie au premier r i sque; et, comme 

nous l 'avons dit plus haut , ce seraient là des mesures de 

toute justice. Quant à la prolongation du chômage, on ne 

peut at ténuer les effets désastreux qu'elle pourrai t avoir sur 
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certains organismes industriels qu'en protégeant énergique-

ment le recrutement libre de non grévistes; et ce serait là 

aussi œuvre de just ice . 

Non seulement la force offensive ou défensive des ouvriers, 

leur pouvoir de supporter longtemps le chômage, sont s in-

gul ièrement accrus par l 'organisation des associations, Trade 

Unions ou Syndicats, qui ont rassemblé par avance des res-

sources ; mais encore différentes circonstances, propres tout 

au moins au temps actuel, font que les ouvriers trouvent 

dans l 'ensemble du milieu social des concours qui les for-

tifient dans des proport ions notables. Dans beaucoup de 

grèves, les grévistes reçoivent du dehors de nombreux 

subsides. Les assemblées administrat ives locales viennent sou-

vent, soit directement , soit indirectement, à leur aide, par des 

dons faits à la grève ou par des secours distribués aux familles 

des ouvriers chômant volontairement . Nous signalions, dans 

notre Essai sur la Répartition des Richesses, cette tendance de 

certains corps municipaux, de certains conseils généraux à 

contribuer aux grèves. Elle s 'est s ingul ièrement développée 

depuis. Ces corps administrat ifs n 'ont , certes, pas le droit 

strict d 'employer les deniers des contribuables à peser, en 

faveur d 'une des parties, dans les conflits industr ie ls ; mais si 

condamnable que soit cette coutume, elle s ' insinue et pourvu 

qu'on déguise le don. qu'on le présente comme un secours pour 

les familles des grévistes pauvres , le Gouvernement, en général, 

ferme les yeux. 

Dans le public aussi, il se rencontre nombre de personnes 

mues par des sentiments et des motifs très divers, les uns de 

sympathie idéale, d 'autres d' intérêt ou de réclame person-

nelle, qui versent des cotisations pour les grèves. 

Rendant compte de la grande et célèbre grève des ouvriers 

des Docks de Londres, en 1888, M. Georges Howell constate 

que l 'Association des dockers, fondée en 1887 et enregistrée 

en 1888, ne compta au début que 2,500 membres , chiffre qui 

tomba bientôt à 300 et que, à l 'époque de la grève, elle ne 

comprenait que 800 membres ; mais , dit l 'apologiste des Trade 
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Unions, « .l 'assistance ne fit pas défaut aux grévistes et les 

secours vinrent en abondance. Le public contr ibua directe-

ment , par mandats postaux ou autres envois, pour la somme 

de 13,730 liv. sterl. 2 shel. 4 deniers (343,000 fr . environ), en 

y comprenant les souscriptions recueillies par divers jour-

naux ; les Trade Unions (autres que celle des dockers) contri-

buèrent pour 4,473 liv. sterl . 11 shel. 7 deniers (112,000 fr. 

environ); les colonies envoyèrent 30,423 liv. sterl. 13 shel. 

761,000 fr.) , provenant surtout de l 'Australie, et les pays étran-

gers 108 liv. s ter l . 14 shel. 7 deniers (2,725 f r . ) 1 . C'était en 

tout près de 49,000 liv. s ter l . , plus de 1,220,000 francs, de 

secours extérieurs que les dockers avaient reçus. Nous men-

tionnons seulement certaines grandes interventions sociales, 

de nature à pu issamment aider les grévistes, comme celle du 

cardinal Manning. 

Ces aides, soit substantielles, soit morales, ne manquent pas, 

en tout pays, aux grévistes. Au mois de mai 1893, Mgr Lécot, 

archevêque de Bordeaux, qui, quelques semaines plus tard, 

devait être fait cardinal, adressait au comité de la grève des 

maçons et tail leurs de pierre de Bordeaux, une longue lettre, 

où alternaient les encouragements et les bons conseils : « Le 

sort des pauvres familles des ouvriers inoccupés, disait le pré-

lat, m' intéresse et me touche au delà de tout ce que vous pou-

vez imaginer. Aussi n'ai-je pas at tendu votre demande pour 

leur venir en aide. Dès le premier jour de la grève, j'ai donné 

des ordres pour qu'on secoure les familles dans le besoin, et un 

crédit de 300 francs en bons de pain et de soupe a été ouvert... 

En tout cas, messieurs , et jusqu 'à ce qu'ait lieu la première 

paye de quinzaine, vous me trouverez tou jours disposé à faire 

tous les sacrifices en mon pouvoir pour aider vos familles 

nécessiteuses et pour multiplier les secours en faveur de vos 

chers enfants, que Dieu a faits aussi les m i e n s ' . » 

Ainsi, dès le premier jour delà grève et jusqu'à ce qu'ait lieu la 

première page de la quinzaine, pour parler comme l 'archevêque 

1 Hcrwell : Le Passé et l'Avenir des Trade Unions, pages G-i et G.'i. 
- Journal des Débats du 2S mai 1893, édition du soir. 
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de Bordeaux, les ouvriers grévistes rencontrent au dehors ce 
nombreux concours . 

Si l'on se demande la cause de tous ces appuis, on ne peut , 

au sujet de la principale, que rappeler le mot, si caractéris-

tique dans sa brièveté, de l 'apologiste des Trade Unions 

M. Howell : « Nous les t rouvons (les Trade Unions à partir de 

la réforme électorale de 1832) formant un pouvoir politique 

distinct, disposant du nombre et de capitaux importants . Les 

politiciens leur font la cour et les soutiennent » 

Dans ces circonstances toutes nouvelles, et par toutes les 

raisons, les unes techniques, les autres financières, les autres 

sociales, qui viennent d'êtres énumérées, c'est un véritable 

anachronisme que de rappeler le passage d'Adam Smith, exact 

d'ailleurs de son temps, sur la prétendue infériorité des 

ouvriers à l 'égard des patrons dans les grèves. 

D E LA PORTÉE ÉCONOMIQUE DES GRÈVES . — Exercice incontestable 

d un droit, sous la réserve d ' indemnités pour la rupture des 

contrats et de la sauvegarde de la liberté des non grévistes, 

les grèves, considérées non pas isolément, mais dans leur 

ensemble, ont-elles de bons ou de mauvais effets pour les 

ouvriers d'abord et pour la société en généra l? 

Il fut un temps où l'on ne voulait reconnaître à ces luttes que 

des conséquences funestes tant pour les grévistes que pour 

l ' industrie. Une femme, qui s 'occupa des questions écono-

miques dans le second quart ier de ce siècle et qui y acquit 

quelque notoriété, Miss H. Martineau, écrivit en 1834 un livre, 

dont le titre, plus que le contenu, est longtemps resté comme 

le résumé de la sagesse en cette matière : The tendence of 

strikes and sticks to produce low wages, la tendance des coali-

tions et des grèves à produire de bas salaires. On ne peut 

adhérer, d 'une manière générale, à une formule si s imple. 

Le droit de grève est certainement en principe aussi utile à 

l 'ouvrier qu'il est légitime. Il le fait d'abord respecter du 

patron; il lui permet de discuter et parfois de faire amél iorer 

1 Howell, op. cit., page 55. 
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les règlements d'atelier trop tyranniques ou trop capricieux ; 

de restreindre des heures de travail démesurément longues ' ; 

d 'empêcher , lors du changement de la base des tarifs, à la suite 

d ' introduction de machines nouvelles ou de procédés nou-

veaux, que ces modifications servent à dissimuler une réduc-

tion des salaires; il met parfois en état les ouvriers de faire 

relever le taux de ceux-ci. On ne saurait sérieusement contester 

que, en l'absence du droit pour les ouvriers de se concerter et 

de suspendre simultanément le travail, ils ne se trouvassent 

dans des conditions moins bonnes pour soutenir leurs intérêts. 

Autre chose, toutefois, est un droit et autre chose l'usage 

qu'on en fait. L'abus des grèves a des inconvénients considé-

rables tant pour les ouvriers que pour la société. Quelquefois, 

certains de ces inconvénients sont propres aux ouvriers seuls 

et ne s 'étendent pas à la société dans son ensemble. Ainsi, les 

grèves amènent souvent le recours à des machines pour 

réduire une main-d'œuvre devenue soit t rop chère, soit seule-

ment trop arrogante, ou bien encore elle entraine la substi-

tution d 'une matière à une autre dans la production, comme 

celle du fer au bois dans les charpentes, substi tution qui a été 

très favoriséé, depuis une quinzaine d 'années à Paris par les 

grèves. Un technicien de la première partie de ce siècle, Ure, 

dans sa Philosophy of Manufactures, a cité de nombreux 

exemples de cas semblables. Les grèves portent l 'esprit d'in-

géniosité des patrons à rechercher tous les moyens, soit inven-

tions, soit combinaisons de tâches, pour réduire l ' importance 

du personnel qu'ils emploient . Dans ce cas, les grèves peuvent 

nuire, d 'une façon assez prolongée, aux ouvriers, sans porter 

un préjudice permanent à l ' industrie. 

D'autres fois les grèves favorisent une catégorie d'ouvriers. 

1 En mai 1893, il a éclaté à Suresnes une grève d 'ouvriers teintu-
riers qui, ent re au t res desiderata, dont que lques-uns très contestables, 
demandaient le repos du dimanche et la réduction de la journée de travail 
à douze heures ; les pa t rons , se re je tan t sur ce que ce genre de travail est 
très in termit tent et doit ê tre fait très rapidement , étaient peu disposés, 
au début , à accorder l 'un et l ' autre ; il est cependant clair que les ouvriers 
sur ces deux points avaient raison. 
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aux dépens do l 'ensemble de la masse ouvrière ; c'est ce qui 

arrive quand les élévations de salaires ou autres avantages 

obtenus par les grévistes t r iomphants doivent faire sensible-

ment hausser le prix de l 'article produit et en restreindre le 

marché. Il faut alors que ou bien les fabricants les plus faibles 

disparaissent et que les ouvriers de ceux-ci perdent leur 

situation, ou que le recrutement de la profession se restreigne; 

les grévistes peuvent ainsi parfois obtenir satisfaction, mais 

aux dépens de la niasse ouvrière générale et ambiante, qui se 

voit fe rmer ou restreindre l 'accès à des emplois qui lui eussent 

été r émunéra teurs . 

D'une façon générale, le principal effet des grèves f réquentes 

est d 'a jouter singulièrement à l ' instabilité de là situation et des 

ressources de l 'ouvrier ; les salaires deviennent alors très 

mobiles et les chômages tendent à se faire plus n o m b r e u x . 

Chaque léger surcroît d'activité, chaque tendance à la dépres-

sion de l ' industrie est l 'occasion d 'une grève offensive ou défen-

sive. Les salaires perdent ainsi le caractère de fixité qu'il serait 

désirable qu'i ls eussent, non pas d 'une façon absolue, mais 

pour quelque durée du moins. Les hausses et les baisses de 

salaires se succèdent f réquemment ; un taux de salaires n 'est 

plus en quelque sorte irrévocablement acquis ; comme dans la 

Grande-Bretagne, depuis quelques années, dans nombre de 

grandes industries, il n 'est que provisoire , toujours su je t 

à contestation. Cette mobilité de la rémunération peut se jus-

tifier comme une sorte d'association détournée, sinon aux 

bénéfices réels de chaque fabricant en particulier, du moins 

lux bénéfices de l'ensemble de l'industrie à chaque moment 

déterminé. Pour les ouvriers prévoyants, qui savent faire et 

préparer la compensat ion des bonnes années et des mauvaises, 

cet état de choses n'est pas désavantageux; pour les autres , 

c'est-à-dire les ouvriers peu perspicaces, peu énergiques, il est 

souvent préjudiciable ; il leur donne ce que les Anglais appellent 

des desultory habits, des habitudes décousues, i rrégulières. 

Aussi doit-on applaudir à toutes les organisations soit per-

manentes, soit accidentelles d'arbitrage, telles qu'on en a fon-
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dées dans divers p a y s ; mais i l fau t d 'abord que ces arbi trages 

soient facultat ifs , et i l ne faut pas se d iss imuler que, dans beau-

coup de cas , le par t i pr is ou la pass ion les rendent d ' un fonc-

t ionnement tantôt t rès mala isé , tan tô t imposs ib le . On connaît 

notre belle inst i tut ion des t r ibunaux de p r u d ' h o m m e s où des 

ouvriers élus et des pa t rons é lus en n o m b r e égal, placés les 

u n s et les au t res , depuis quinze ans , su r le pied de la plus 

str icte égalité, p rononcen t su r les litiges ent re ouvr iers et 

pa t rons . Cette inst i tut ion est a u j o u r d ' h u i g ravemen t menacée : 

dans p lus ieurs corps d 'état par is iens, les ouvr iers ont fait 

p rendre aux p r u d ' h o m m e s élus par eux l ' engagement formel 

(avec leur démiss ion donnée sans date c o m m e garantie) que, 

dans tout différend ent re un ouvr ier et un pa t ron , ils se pro-

noncera ien t t o u j o u r s pour l 'ouvr ier . Le Conseil d 'État , au prin-

t e m p s de 1893, a cassé l ' é lec t iondeces p r u d ' h o m m e s parisiens, 

parce qu ' i ls avaient abdiqué d 'avance leur liberté d 'appréciat ion 

et qu' i ls ne pouvaient p lus ainsi être des juges . Mais si les 

ouvriers pers is tent , c o m m e c'est à cra indre , cette juridict ion 

mixte et profess ionnel le sera appelée à d i spara î t re . 

L E S E F F E T S ÉCONOMIQUES DES THADE UNIONS ET DES SYNDICATS. — 

Ces g roupemen t s ouvriers exercent- i l s une influence heureuse 

sur la s i tuat ion de leurs m e m b r e s et su r l ' ensemble du déve-

loppement indust r ie l? Il est malaisé de r épondre d 'une façon 

catégorique et s imple à cette ques t ion . Il y a un mélange de 

bien et de mal dans l 'action de ces associat ions ; ce mal et ce 

bien s'y combinent dans des propor t ions t rès var iables . Il est 

à craindre , toutefois , si les pouvoirs publ ics ne prennent pas 

des m e s u r e s efficaces pour main ten i r la l iberté individuelle, 

que le mal ne finisse pa r l ' empor te r su r le bien. 

Vassociation, telle qu 'on l'a p ra t iquée dans ces derniers 

t emps , a ce r ta inement relevé la s i tuat ion de l 'ouvrier vis-à-vis 

du pa t ron ; elle a valu au p remier souvent une réduct ion des 

heures de travail , u n e amél iora t ion des salaires nominaux, 

sur tou t p lus d 'égards , p lus de considéra t ion, des conditions 

de travail p lus propices au point de vue de l 'hygiène. Mais, 

d 'autre par t , elle semble avoir in t rodui t beaucoup plus d' insta-
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bilité et d ' irrégulari té dans le travail, de sorte que le gain 

obtenu par l 'augmentation du salaire à la journée se trouve 

parfois perdu par l 'accroissement des chômages. Elle a surtout 

déprimé la situation des ouvriers qui ne font pas partie des 

corps d'état principaux et les mieux rémunérés ; elle leur a 

rendu l'accès de ces corps d'état soit impossible, soit très diffi-

cile. Elle a ainsi procédé par refoulement , avantageant une 

partie de la population ouvrière aux dépens de la grande 

masse qu'elle tend à réduire aux métiers infimes et non classés. 

Cette quantité de traînards, que Karl Marx appelait la réserve, 

fréquemment inoccupée et misérable, de l 'armée des t ra-

vailleurs, les assujet t is au sweating system, ou système de la 

sueur, dont nous parlerons plus loin, les Trade Unions et les 

Syndicats professionnels en France tendent à en accroître le 

nombre et à en empirer encore la condition. De là vient, en 

partie, l 'hostilité très vive que les nouveaux Trade Unionistes, 

c'est-à-dire ceux des corps d'états les plus humbles , manifes tent 

à l 'endroit des vieux Trade Unionistes. M. Howell ne se dissi-

mule pas la portée de cette lutte ; son introducteur en France, 

M. Le Cour Grandmaison, y voit la cause de la crise que tra-

verse VUnionisme1 ; mais les corps d'états les plus humbles , 

quand ils parviennent à consti tuer de nouvelles Trade Unions, 

ne se montrent pas moins exclusifs que les plus anciennes 

de ces sociétés. 

Au point de vue de la production globale, l'action des Trade 

Unions et des Syndicats parait aussi avoir été dépressive, là où 

il n'a pas été possible d'inventer des machines nouvelles pour 

compenser la réduction de la productivité du travail. On a vu 

un certain nombre de ces associations limiter de parti pris la 

quantité d'ouvrage que les ouvriers doivent faire dans un laps 

de temps déterminé ; les ouvriers robustes et habiles de la pro-

fession se trouvent ainsi obligés à ne pas user de toute leur 

habileté et de toute leur force ; la moyenne fixée est calculée 

sur ce qu'ont l 'habitude de faire les ouvriers médiocres. Les 
1 Howell, Le Passé et l'Avenir des Trade Unions, p ré face de Le Cour 

Grandmaison, pages 18 à 19. 
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br iquet iers , no tamment , ont donné des exemples de ce genre 

en dé te rminan t quel est le n o m b r e de br iques que chaque 

m a n œ u v r e doit por ter . Celui qui en portai t plus de hui t était 

mis à une amende de 1 f ranc, et tout ouvrier , au courant d'un 

délit de ce genre commis par un camarade et ne le dénonçant 

pas , devait payer la m ê m e a m e n d e . La stricte réglementat ion 

du nombre des apprent i s , l 'opposit ion à l 'abandon des pro-

cédés en cours et à l ' introduction de machines , font partie aussi 

de la poli t ique de diverses Trade Unions. La prohibit ion du tra-

vail à la tâche est un article qui réuni t en principe l 'adhésion 

p re sque universel le des Unionistes, quoique dans la pratique 

ils soient contra in ts d 'admet t re beaucoup d 'exceptions, tempo-

ra i res à leurs yeux 1 . 

On a dit que les règ lements dont nous par lons ne sont 

propres qu 'à quelques-unes de ces associat ions, no tamment 

à celles du bâ t iment en Angleterre, et que les Trade Unions de 

p remie r ordre, comme celle des Mécaniciens réunis , y 

échappent . Cela n 'es t vrai que dans u n e certaine m e s u r e . 

Un économiste angla is , M. Marshal l , déclare, peut-être 

d 'une façon p rématu rée , que le développement de la richesse 

pe rme t d 'a t tacher moins d ' impor tance qu 'aut refois à l 'accrois-

sement de la product ion : « We are no more compelled to 

« subordinate almost every other considération to the need 

« of increasing the total produce of industry, nous ne sommes 

« plus obligé de subordonner presque toute aut re considération 

« au besoin d ' augmente r le produi t total de l ' indus t r ie 2 ». Cette 

proposi t ion ne peut ê t re admise, dans l 'état actuel, qu'avec 

beaucoup de réserve ; on a vu p lus hau t (tome Ier, p. 494 à 503) 

toutes les déduct ions qu'il faut faire à l ' accroissement nominal 

1 On trouvera de nombreux exemples de ces efforts pour restreindre la 
productivité moyenne du travail de chaque ouvrier dans l'ouvrage de 
M. le comte de Paris sur les Associations ouvrières en Angleterre et daus 
Koscher Grundlagen der Nationalökonomie, 17lc aullage, pages 448 et sui-
vantes . 

» Marshall, Economies of industry, page 23; le titre que l ' a u t e u r anglais 
donne ' à ses observations sur ce point est encore plus topique : " The 
nation is richer and needs not sacrifice every thing to production ». 
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de la product ion et combien l ' augmentat ion réelle de celle-ci 

est inférieure à l 'apparence. Les procédés qui tendent à dé-

primer l 'élan productif , s'ils se généralisaient, finiraient pa r 

nuire sensiblement au bien-être du genre humain . 

Quoique bien disposé, par la raison qui précède, envers les 

Trade Unions, M. Marshall hésite à porter sur el lesun jugement 

décisif : « Les faits semblent prouver , dit-il, que, toutes 

autres choses res tant égales, les salaires sont généralement 

hauts dans les corps d 'état qui ont de fortes Trade Unions pa r 

rapport à ceux qui n 'en ont p a s ; mais ils ne nous permet tent 

pas de déterminer quel est l'effet des Unions sur le total des 

salaires, on the aggregate of wages' ». Cette réflexion est sagace, 

oar les salaires élevés des ouvriers unionis tes peuvent parfois 

constituer une sorte d 'accaparement aux dépens de la masse des 

ouvriers, qui se t rouvent rejetés dans des emplois intermit tents . 

Une aut re observation de M. Marshall, dont les dispositions 

favorables pour les Trade Unions ne sont pas dou teuses , 

mérite d 'être citée : « Dans les corps d'états qui sont t rès 

sujets à la concurrence étrangère, les Unions suivent généra-

lement une poli t ique éclairée et facilitent les affaires ; » il 

ajoute aussi tôt , il est vrai : « Autres corps d'états où de fortes 

Trade Unions peuvent en définitive faciliter les affaires*. » Mais, 

dans le texte, il appor te une restr ict ion nouvelle : « Une Union 

forte, écrit-il, est souvent , à tout prendre , ut i le dans un corps 

d'état où elle ne peut pas devenir trop forte : A strong Unionis 

often on the whole helpful in a trade in which it cannot become 

too strong; et il montre quelque a la rme devant les vieux pro-

jets de fédération des Unions, qui les rendraient irrésist ibles 

par l 'usage des armes modernes des grèves coordonnées et 

du boycottage, sympathetic strikes and boycotts3. 

Que la polit ique des Trade Unions soit, en général , éclairée 

dans les mét iers où la concurrence étrangère est t rès p re s -

1 Marshall : Economics of industry, sommaire du chapitre xm, du 
livre VI, page xiv. 

2 Id., ibid., page xiv. 
' Id., ibid., page 398. 
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santé, ce n 'es t pas là une r ecommanda t ion bien décisive en 

feveur de ces associat ions. Car cette sagesse, elles ne la tire-

ra ient pas de leurs p rop res inspira t ions et de leurs propres 

goûts ; elles la sub i ra ien t par nécessi té . Il en résul tera i t que 

si les associat ions ouvr iè res de divers pays parvenaient à 

s 'en tendre , c o m m e elles cherchen t à le faire avec beaucoup 

de persévérance depuis que lques années , le f r e in de la con-

cur rence é t rangère étant ainsi dé t endu , cette politique 

éclairée des grandes Trade Unions anglaises , qui n 'es t pour 

elles au jou rd ' hu i qu'affaire de c i rconstance, de nécessité, et 

non de choix, tendrai t à s 'évanouir . On arr ivera i t a lors à cet 

état que nous décrit M. Marshall lu i -même : « Les effets per-

tuba teu r s , disturbing effects, de l 'act ion des Trade Unions se 

rencont ren t p robab l emen t à leur m a x i m u m dans les corps 

d 'é ta t qui ont le monopole de quelque habi leté spéciale, et qui 

ne sont pas beaucoup influencés pa r la crainte de la concur-

rence é t rangère . C'est dans que lques-uns de ces mét ie rs qu'un 

mauva i s usage des forces de l 'Union peu t le plus aisément se 

mont re r , usage qui n u i t e n p remier l ieu auxpa t rons (.emploi/ers), 

mais qui, à la longue, est su r tou t nuisible au publ ic en général. 

Et, certes, il est vrai main tenant , comme il le fu t au temps des 

vieilles Guilds (corporations), que dans tout corps d'état où il y a 

u n e sorte de monopole , na ture l ou artificiel, les intérêts du 

publ ic sont sucept ibles d 'être le p lus sacrifiés, quand la paix 

règne dans ce corps d 'état et que ouvr iers et pa t rons s'en-

tendent su r la pol i t ique qui rend l 'accès du mét ier difficile, 

res t re in t la product ion et t ient les prix artificiellement 

élevés » 

Si la cra inte de la concurrence é t rangère préserve seule la 

société anglaise et les sociétés occidenta les de cet avenir, ce 

peut n 'ê t re là qu 'un préservat i f passager . Si difficile que soif 

l 'entente, ac tue l lement poursuiv ie entre les ouvriers des diffé-

rentes nat ions, i l n 'es t pas complè temen t imposs ible qu'elle 

se réalise par t ie l lement pour les pr incipales d 'ent re elles ; on 

1 M a r s h a l l : Economies of industry, p a g e s 3 9 8 - 4 0 0 . 
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tomberait alors dans la situation fâcheuse qui vient d 'être 

décrite. 

L E S TRADE UNIONS OU SYNDICATS ET LA CONCURRENCE ORIENTALE. 

— LE PÉRIL ASIATIQUE. — SYMPTÔMES GRAVES DE CE PÉRIL : LES 

PROGRÈS INDUSTRIELS DU JAPON . — Il se pourrait que, à la longue, 

tout l 'ensemble de la civilisation occidentale, c'est-à-dire des 

peuples d'Europe et d 'Amérique, souffrit gravement de cet état 

de choses auquel semblent tendre les Trade Unions et les syn-

dicats. En dehors de la civilisation occidentale, il se trouve en 

effet de grands blocs de peuples qui jusqu ' ic i ne sont pas 

entrés dans le courant d'idées qui entraîne nos ouvr iers ; ce 

sont les peuples asiatiques auxquels peut-être on peut joindre, 

quoique sur ce point il pourrait s'élever .quelque contestation, 

les Russes. Aces peuples asiatiques : hindous, chinois, japo-

nais, il ne manque que nos méthodes de travail et nos capi-

taux. Il n'est pas impossible qu'avec le temps ils n 'adoptent 

celles-là et se procurent ceux-ci ; dans le cas où, après cette 

adoption, ils ne prendraient pas rapidement les idées occiden-

tales et où ils resteraient fidèles à la pratique du travail inten-

sif, les Trade Unions et les Syndicats pourraient avoir porté un 

coup sérieux à la prospérité des nations dites aujourd'hui civili-

sées. J'ai plusieurs fois signalé ce péril asiatique ; l 'opinion pu-

blique, en général, l 'entrevoit vaguement , mais ne se rend pas 

compte de ce qu'il est réel lement . On s ' imagine que le danger 

consiste dans l ' introduction, au milieu de nos sociétés euro-

péennes, de travailleurs chinois, japonais ou hindous ; en 

aucune façon. Le péril asiatique est tout autre ; il se trouve 

dans la concurrence que, sans sortir de leur pays, les ouvriers 

de l'Inde, des contrées adjacentes, de la Chine et du Japon, 

armés de nos capitaux et de nos métiers, pourront faire aux 

industries occidentales. Déjà, cette concurrence se fait sent i r 

de la part des filatures de coton indiennes qui inquiètent les 

filatures de Manchester et en réduisent le débouché. On a 

voulu expliquer par des causes temporaires, comme la dépré-

ciation de l 'argent, cet essor de l ' industrie cotonnière de 

l'Inde ; mais la cause essentielle en est plus profonde. 
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Pour la soie, la m ê m e concurrence tend à se développer et 

elle a des chances de s 'é tendre à divers autres t issus. Du 

document officiel japonais int i tulé : Résumé statistique de 

l'Empire du Japon pour 1893, nous extrayons les renseigne-

men t s suivants : en 1890, le Japon a fabr iqué 4,154,466 pièces 

de soie dest inées au vêtement , pour une valeur de 10,501,378 

yens 1 , contre 3,192,777 pièces (valeur 7,908,621 yens) en 

1887, 2,085,444 pièces (valeur 5,639,460 yens) en 1886 et 

1,454,276 pièces (valeur 3,742,935 yens) en 1885; ainsi en 

cinq années la product ion des soieries a presque tr iplé soit 

en quant i té soit en valeur dans l 'Empire du Soleil-Levant. Les 

t i ssus de soie pour ceinture se sont élevés, d 'au t re par t , de 

152,363 pièces (valeur 288,784 yens) en 1885, à 593,509 pièces 

et 2,048,861 yens en 1890. L 'accroissement a été plus con-

sidérable encore pour les t issus de coton destinés au vête-

men t ; la product ion japonaise en est passée, de 5,195,114 pièces 

(valeur 5,344,650 yens) en 1885, à 30,044,876 pièces (valeur 

13,098,442 yens) en 1890; de même , pour les t issus mélangés 

de soie et de coton, dont la product ion, de 1885 à 1890, s'est 

élevée de 750,130 pièces (valeur 1,414,263 yens) à 2,764,967 

pièces (valeur 2,978,301 yens) en 1890. Pour éviter un en-

combremen t de chiffres, nous nous contentons de dire qu'un 

progrès analogue s 'est manifesté , en la m ê m e période, dans 

la product ion des t issus mélangés de soie, coton et chanvre 

pour vê tements , ainsi que des ceintures de coton et des cein-

tu res mélangées de soie et de coton; pour ce dernier article 

m ê m e , la fabrication a presque décuplé en quanti té et presque 

vingtuplé en valeur : 127,231 pièces, valant 126,433 yens en 

1885, et 1,638,940 pièces, valant 2,332,020 yens en 1890. 

Pour bien d 'aut res objets , la cé ramique , les a l lumet tes chimi-

ques, etc. , la product ion japonaise arrivera à lu t ter avec celle 

de l 'Europe. 

Il est possible que même une partie de la "grande industrie 

proprement dite européenne finisse par avoir maille à partir 

' Le'yen vaut nominalement 5 francs. 
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avec les concurrents orientaux. Déjà l ' importation des char-

bons anglais au delà de Suez est menacée par le développe-

ment des houil lères de l 'Extrême-Orient. En ce qui concerne 

le Japon, la production du charbon de terre y est passée de 

275,990,943 kwan, en 1885, à 096,589,835 kwan en 1890. Le 

kwan, nous dit le document japonais, vaut 3 ki logrammes 

756 grammes , ce qui représente, pour la dernière année, 

2,619,000 tonnes, chiffre déjà important . On sait l 'essor que 

sont en train de prendre les houillères du Tonkin avec la 

main-d'œuvre chinoise ou annamite. De même, la production 

des autres métaux tend à se développer au Japon ; celle du fer 

est passée de 977,792 kwan, en 1885, à 5,019,810 kwan en 1890 ; 

celle du cuivre a augmenté de 80 p. 100, celle du souffre a 

plus que quadruplé : 5,519,924 kwan en 1890 contre 1,319,933 

en 1885. Aussi, l 'exportation japonaise totale qui ne s'élevait 

qu'à 51,547,407 yens (le yen vaut nominalement 5 fr.) en 1887 

s'est-elle élevée à 78,738,054 yens en 1891. L'augmentation a 

été surtout sensible pour les objets manufacturés , dont l'ex-

portation ne montait qu 'à 7,326,554 yens en 1887 et a atteint 

12,615,402 yens en 1891. La baisse de l 'argent ne peut être la 

cause principale de cet essor, car de 1887 à 1891 l 'argent n'a 

pas énormément changé de valeur ; l 'once d 'argent valait en 

moyenne à Londres 44 pence 5/8 on 1887 et 45 1/16 en 1891. 

Dans la navigation aussi les Orientaux sont en t ra in de faire 

de rapides progrès. Le document qui nous fourni t tous ces 

détails donne la décomposition du mouvement mari t ime du 

Japon avec l 'étranger : il en résulte que, en 1886, les sorties 

des ports japonais comprenaient 175 navires à vapeur japonais, 

jaugeant 152,843 tonnes, contre 635 navires à vapeur étran-

gers d'un tonnage de 759,141 tonnes ; la proportion des pre-

miers aux seconds était donc de 1 à 5 ; on retrouvait presque 

exactement ce même rapport de 1 à 5 pour les navires à voiles, 

dont il était sorti à destination de l 'extérieur 349 japonais , 

Jaugeant 20,405 tonnes, contre 124 étrangers, jaugeant 

104,055 tonnes. En 1891, au contraire, les navires japonais , 

soit à voiles, soit à vapeur, dans le mouvement mari t ime du 
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Japon avec l 'étranger, sont, comme tonnage, dans le rapport de 

1 à 3 environ comparat ivement aux navires é t rangers; les sor-

ties, en effet, comprennent 370 navires japonais à vapeur, 

jaugeant 324,965 tonnes, contre 803 vapeurs étrangers, jau-

geant 1,152,581 tonnes ; la navigation à vapeur japonaise avec 

l 'extérieur a ainsi notablement plus que doublé en cinq ans, 

tandis que la navigation à vapeur étrangère ne s'est pas 

accrue de 55 p. 100. Quant aux sorties de voiliers japonais en 

1891, elles comprenaient 975 navires, jaugeant 34,448 tonnes, 

contre 93 navires à voiles étrangers, jaugeant 102,805 tonnes; 

la proportion des premiers était d'environ 33 p. 1001. Il s'agit 

là uniquement du mouvement mari t ime extérieur. 

On sait, en outre, que dans le personnel des navires euro-

péens desservant l 'Extrême-Orient il entre une proportion de 

plus en plus considérable de Chinois et d'Hindous, comme 

chauffeurs et matelots. 

Nous avons pris comme exemple le Japon, parce qu'il est 

entré dans le courant européen; mais que sera-ce quand la 

Chine commencera peu à peu à s 'y mettre éga l emen t ! ? 

La concurrence asiatique deviendra donc de plus en plus 

redoutable, d 'autant que les capitaux occidentaux, ne sachant 

comment s 'employer dans leur pays d'origine (voir plus haut 

pages 158 à 162) n 'hésiteront pas, si on leur offre quelques 

chances sérieuses de profit, à se r isquer dans l'Extrême-Orient. 
La politique aujourd'hui préconisée par les Trade Unions et les 

Syndicats aidera puissamment cette concurrence orientale. Les 

mesures artificielles ne réussiront pas à en préserver complè-

tement l'Occident. Outre qu'il est impossible de rompre abso-

1 Tons ces renseignements sont extraits du document japonais intitulé : 
Résumé statistique de l'empire du Japon pour IS'JS, pages 24 à 27, 34 et 59. 
Ce document , qui paraît en japonais et en français, est l 'analogue des 
Statistical Abstracts br i tanniques , comprenant 148 pages grand iu-8° et 
quatre cartes : il est infiniment mieux fait que les publications statistiques 
françaises similaires, beaucoup plus facile à consulter et plus pratique. 

- Ces lignes étaient écrites avant la guerre de Corée où éclata, d'une 
façon si brillante, la supériorité japonaise et d'où pour ra sortir le r a jeu-
nissement de la Chine elle-même. 
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lument tout commerce avec une grande partie du monde, les 

Occidentaux, vinssent-ils à établir les droits les plus protection-

nistes, verraient leurs débouchés extérieurs se limiter par cet 

essor de l 'Extrême-Orient. 

On dira peut-être que ces pays du Soleil-Levant, Inde, Indo-

Chinë, Chine, Japon, ressentiront, à leur tour , les revendica-

tions ouvrières, qu'il s'y constituera aussi des Unions et des 

Syndicats qui réglementeront le travail par tête et hausseront 

les salaires, cela peut être ; nous avons montré dans un de nos 

précédents ouvrages, que la Chine n'est pas indemne de grou-

pements socialistes ; mais il faudra du temps pour que ces 

aspirations s 'épanouissent dans l 'Asie-Orientale et y t r iom-

phent. Dans l 'intervalle, qui peut comprendre un grand nom-

bre de décades d'années, il n 'est pas impossible que les Trade 

Unions et les Syndicats n'aient puissamment développé la con-

currence asiatique1 . 

L'œuvre de ces associations, si elles ne s'assagissent pas, pour-

rait donc, tout en aboutissant passagèrement, dans certains 

métiers, à des salaires nominaux plus élevés que ceux qui eussent 

été obtenus naturellement, rendre l'industrie beaucoup plus 

instable, les chômages plus nombreux, les crises plus fréquentes, 

ce qui non seulement enlèverait à l'ouvrier le bénéfice réel de 

l'accroissement des salaires à l'heure ou à la journée, mais 

même le constituerait en perte. 

L E S TRADE UNIONS ET LES SYNDICATS TENDENT A RÉTABLIR LES 

CORPORATIONS FERMÉES. — LE QUATRIÈME ÉTAT SE CONSTITUE PAK 

L'ÉLIMINATION ET L'EXCLUSION DE LA PARTIE INFÉRIEURE DE LA MASSE 

OUVRIÈRE. — LA TENDANCE AU RETOUR DES CASTES HÉRÉDITAIRES ET A 

LA CONSTITUTION D'UNE MULTITUDE DE PARIAS. — Les Trade Unions 

et les Sqtidicats ont pour premier article de leur politique de 

fermer le métier. Chaque métier, d 'après ces associations, doit 

avoir des frontières qui soient infranchissables aux autres 

métiers. Il n 'est pas permis à un homme, selon elles, de se 

' Voir dans notre ouvrage : La Question ouvrière au XIX' siècle, l 'exposé 
des doctrines de la secte des pé-lien-kiao ou nénuphars blancs, pages 
7 à 11. 

n. 30 
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livrer à des activités d 'ordre différent. On a vu une grève 

éclater en Angleterre parce qu 'un ouvrier charpentier avait été 

employé momentanément à poser quelques briques. Plus 

t imidement , parce qu'ici la méconnaissance des principes 

généraux de notre civilisation est plus criante, on a vu récla-

mer la fe rmeture d 'un district aux produits d 'un autre, ou, ce 

qui revient au môme sous une forme détournée, le privilège 

pour les ouvriers d 'un certain district d'en approvisionner les 

habi tants 1 . 

L'allégation que les principales Trade. Unions ont renoncé à 

ces prétent ions n 'es t qu'à moitié vraie. Les apologistes les 

plus récents de celles-ci n 'osent la soutenir. M. Le Cour Grand, 

maison, dans sa préface au livre d'Howell, reconnaît la ten-

dance que nous indiquons : « Les points faibles, dit-il, peuvent 

« être rangés dans deux catégories : les unes tiennent à 

« l 'organisation même des Trade Unions, les autres à l'esprit 

« qui anime leurs membres . Le défaut principal, fondamental, 

« des Unions, c'est que ces associations ne comprennent que 

« la minori té des travail leurs. Pour entrer dans une Union, il 

« faut être accepté par les membres de l'Association, intéressés 

« à écarter les nouveaux venus qui n 'apporteraient pas à la 

« communauté un accroissement de force, mais qui pour-

« raient , par contre, nécessiter un surcroit de charges. L'asso-

it dation est libre, autonome; elle a une tendance à devenir dans 

« certains cas une corporation fermée. L'ouvrier âgé, infirme, 

« maladif ou peu intelligent se voit donc presque nécessaire-

« ment écarté. Puis, viennent les exclusions qui sont nom-

« breuses : le moindre retard dans le paiement des cotisations 

« entraine la radiation et on a souvent reproché aux Unions 

« d 'exagérer la r igueur de leurs règlements, pour se sous-

« traire, vis-à-vis d'ouvriers ayant fait longtemps partie de la 

« Société, à l 'exécution des engagements pris envers eux. 

« Enfin, il ne faut pas oublier que seuls les ouvriers en titre (bona 

« fide) font partie de l'Union, que cette masse de manœuvres et 

1 Roscher, Grundlagen der Nationatukonomie, 17,c auflage, page 448. 
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« d'auxiliaires qui, dans beaucoup d'industries, prend part au 

« travail de l'usine, est tenue en dehors de l'Association 1 ». 

C'est en grande partie aux dépens de cette masse de manœu-

vres, d'auxiliaires, de toute cette population flottante, que 

s'est édifiée la prospérité des Unionistes ; c'est en refoulant 

ceux-là et les déprimant qu' i ls se sont élevés. De là, 

aussi, la violence avec laquelle les nouvelles Trade Unions, 

celles des métiers les plus populaires, s 'élèvent contre les 

vieilles Trade Unions. Mais l 'exclusivisme étant le fond de 

toute association qui peut prétendre ou arr iver à un monopole, 

les nouvelles Trade Unions sont infestées du m ê m e virus. 

Dans la dernière grève des dockers de Londres, en 1890, 

l'Union a déclaré hautement que le nombre des ouvriers t ra-

vaillant dans les docks et sur les quais étant déjà trop consi-

dérable, elle n 'admettrai t plus, jusqu ' à nouvel ordre, de nou-

veaux adhérents . L'apologiste des Unions, M. Howell, consacre 

un paragraphe à la « Tentative faite par les ouvriers des Docks 

de créer un véritable monopole au profit de leur Union 2 ». La 

tentative échoua, mais elle doit renaître. M. Howell la qualifie 

d'acte de folie; mais à un autre endroit de son ouvrage, il 

reconnaît que les discussions entre les Unions de corps d'états 

différents sont fréquentes et qu'il est difficile de les aplanir ; 

or, sur quoi peuvent porter ces discussions, sinon sur les 

frontières à observer entre les divers corps d'états et sur les 

privilèges de chacun d'eux à l 'égard des autres? « Les conflits 

les plus fâcheux sont ceux qui surgissent entre deux corpo-

rations, dit M. Howell ; ils sont parfois t rès irritants et très 

coûteux; on devrait et on pourrai t t ou jours les éviter. En 

pareil cas, les patrons souffrent sans qu'il y ait de leur faute, 

tandis que les Unions s 'égorgent entre el les3 ». Dans cet aveu 

on sent tout le germe des vexatoires, interminables et gro-

tesques lut tes entre les corporations de l 'ancien régime. Le 

mot de privilèges revient, d'ailleurs, f réquemment sous la 

1 Howell, Le passé et l'avenir des Trade Unions, préface, pages xix et xx. 
2 Id., op. cit., p. 151-152. 
3 hl., ibid., p. 227. 
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plume de M. Howell, au moins dans la traduction française, 

ainsi dans la table des matières : « La protection des privilèges 

professionnels (page 244) ; la défense des privilèges profes-

sionnels (page 24o), leur défense est le principal objet des 

Unions, etc. ». 

Sans une infatigable vigilance des pouvoirs publics pour 

maintenir la liberté individuelle et pour s'opposer aux préten-

tions excessives de ces associations, Trade Unions ou Syndicats, 

celles-ci doivent fatalement aboutir à la résurrection des corpo-

rations fermées avec tous leurs abus. Nous ne nous étendrons pas 

sur ces derniers ; nous nous contenterons de renvoyer aux 

ouvrages spéciaux, notamment à celui de M. Levasseur : His-

toire des Classes ouvrières en France depuis Jules César jusqu'à la 

Révolution, ou même à la première partie de l 'ouvrage du même 

auteur : Histoire des Classes ouvrières en France depuis 17S9 

jusqu'à nos jours On rencontre aussi bien dans le livre de 

Roscher : Nationalokonomik der Handels und Gewerbfleiszes, 

(Économie nationale du commerce et de l ' industrie), un ré-

sumé très complet et très topique de ces organisations d'au-

trefois 2. 

La prétention des associations ouvrières constituées d'être 

les propriétaires exclusifs de leurs métiers éclate partout dans 

les temps récents. La faiblesse des Conseils municipaux et des 

pouvoirs publics donne parfois une sanction pratique indirecte 

à cette politique d 'accaparement . Les portefaix de Marseille 

sont parvenus en fait à s 'arroger le privilège que revendi-

quaient les dockers de Londres en 1890. A Paris, les cochers de 

fiacre ont obtenu, à l'Hôtel de Ville, l ' institution d'une commis-

sion d 'examen où siègent plusieurs de leurs représentants et 

qui s'efforce de limiter le plus str ictement possible le nombre 

des gens auxquels on délivre des « papiers de cochers. » Tan-

' On trouve un résumé de la constitution des corporations et de leurs 
énormes défauts dans le chapitre 111 de l ' introduction de ce second ou-
vrage, page 43 à 64. 

2 Roscher, Nalionalôkonomik der Handels und Gewerbfleiszes, 26 édition 
(1883) pages 582 à 617. 
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dis que les cochers privés peuvent, sans autorisation aucune, 

conduire des voitures dans Paris, sous leur responsabili té 

propre ou sous la responsabilité des personnes qui les 

emploient, on fait subir aux aspirants cochers de fiacre des 

épreuves qu'on a volontairement hérissées de difficultés de 

toutes sortes, pour limiter le nombre des admis et fortifier 

contre la concurrence la situation des cochers en exercice. 

Dans le département de la Loire on a vu, il y a deux ans, des 

assemblées de mineurs rédiger des programmes où le droit 

de travailler dans la mine était réservé aux mineurs actuels, 

à leurs enfants , à leurs gendres ou à leurs neveux. Quand elles 

affectent cette prétention à l 'hérédité, les revendications des 

associations ouvrières choquent le sentiment publ ic ; mais 

d'une façon détournée on arrive parfois au môme but . Afin de 

s'éviter des difficultés avec leur personnel, un certain nombre 

de grandes maisons et d 'entreprises anonymesde premier ordre 

ont pris l 'habitude de recruter leurs employés nouveaux parmi 

les fils de leurs employés anciens ou actuels. A dix années 

d'intervalle, deux de nos principales compagnies de chemins 

de fer, à des demandes d'emplois pour des gens intéressants, 

m'ont notifié qu'elles ne recrutaient leurs employés de bureau, 

au nombre de plusieurs milliers pour chacune d'elles, que dans 

les familles des employés qu'elles avaient ou avaient eus. La 

même coutume tend à s 'étendre pour les emplois un peu recher-

chés du service actif. 

Ainsi, non seulement les Associations ouvrières considèrent le 

métier lucratif où elles sont établies comme leur propriété propre ; 

mais plusieurs ont une disposition, avouée ou inavouée, à en faire 

l'objet d'une sorte de possession héréditaire. 

Le « Quatrième État », pour employer le langage courant , 

bien loin d 'embrasser l 'universali té des ouvriers, tend à se 

constituer par voie de refoulement de la partie inférieure et la 

plus nombreuse de la populat ion; il voue celle-ci aux t ravaux 

humbles, précaires, intermittents. Il s 'oppose à leur ascension 

matérielle et morale. Nous avons déjà parlé, à propos de la 

théorie du salaire, de l ' importante question des groupes non 
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concurrents, non competing groupa1. Les Trade Unions et les 

Syndicats tendent à augmenter artificiellement les difficultés 

naturel les qui s 'opposent à la concurrence complète eteflicace 

entre les ouvriers de couches différentes. Ils s'efforcent de per-

pétuer et de développer une inégalité que l 'absolue liberté 

industrielle tendrait à amoindrir . On comprend tous les efforts 

des associations ouvrières dans ce sens; car dans un grand 

nombre de corps d'état, et ce sont en général les plus remuants , 

les ouvriers jouissent d'une situation très supérieure à celle de 

la moyenne des membres de la nation. Le fait est indéniable, 

et ce sont ces ouvriers bien rémunérés qui s'efforcent de fermer 

l 'accès de leur profession. Un économiste, qui n'est pas sévère 

pour le socialisme, M. Marshall, écr i t : « Le revenu moyen par 

tête, dans le Royaume Uni, qui était de 15 liv. st. en 1820 est 

d 'environ 33 l iv. st. au jourd 'hu i ; c'est dire qu'il s 'est élevé 

de 75 livres environ à 165 livres par famille de cinq personnes. 

Il n 'y a pas peu de familles d'artisans dont les gains totaux 

dépassent 165 livres, de sorte qu'ils perdraient par une égale 

distribution de la richesse 3 ». Tout l'effort des associations 

ouvrières tend à refouler la masse ambiante ou inférieure 

d'ouvriers qui pourraient faire concurrence à ceux qui sont 

établis dans un métier relativement lucratif. On peut citer à ce 

sujet le mot superbe prononcé par le secrétaire du syndicat 

des cochers de fiacre de Paris au cours de la grève de juin et 

jui l let 1893; il se plaignait de ce que la Préfecture de police 

eût permis à des cochers improvisés de suppléer les grévistes, 

et s 'indignait de voir « les sièges avilis par des individus racolés 

dans les bas-fonds de la société2 . » Refouler dans « les bas-

fonds de la société » des quanti tés innombrables d'ouvriers, 
tel est, sinon le but conscient, du moins l'effet de la politique 

syndicale actuelle. 

Ainsi, cette politique, si elle triomphait, aboutirait à une sorte 

• Voir sur cet impor tan t phénomène plus haut la page 346. 
1 Marêhall Eléments of Economies of Industry, page 23, note. 
3 Voir le journal Le Temps, du 2 juillet 1893, 1'° page, 3e colonue. 
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de résurrection des castessans en bannir même une quasi-

hérédité, et à la constitution d'une vaste masse de parias, ceux 
qui sont adonnés aux professions intermittentes, qui vivent en 
quelque sorte en marge des différents métiers, victimes parfois 
de cette exploitation à outrance, connue sous le nom de swea-

ting sgstem, et dont nous parlerons plus loin. 

L E S ASSOCIATIONS MIXTES PROFESSIONNELLES D'OUVRIERS ET DE 

PATRONS. — L A REPRÉSENTATION DES I N T É R Ê T S . — On Croit SOUVent 
que l'on pourra obvier aux maux qui précèdent par la consti-
tution de ce que l'on appelle les associations professionnelles 
mixtes où les patrons et les ouvriers seraient représentés. Il 
est, sans doute, très désirable que les ouvriers et les patrons 
se fréquentent, échangent leurs idées et arrivent à un accord 
permanent, cordial même, sur leurs intérêts. Mais outre que 
l 'exemple des élections à Paris pour les tr ibunaux de pru-
d'hommes (voir plus haut, pages 409 et 456) prouve que cette 
entente, là même où la loi et la tradition se sont appliquées à 
en ménager les moyens, devient parfois très difficile ou impos-
sible, il ne faut pas se dissimuler que, dans divers cas où elle 
viendrait à se réaliser, elle pourrai t n'être pas sans inconvé-
nient pour le public, pour l ' industrie, c'est-à-dire pour la 
société en général et pour le progrès. 

Nous avons fait remarquer, en parlant des grèves, que les 
patrons ou employeurs ne subissent le contre-coup des 

1 Voici encore un exemple entre bien d 'autres , de la tendance à la résur-
rection des castes héréditaires pour les syndicats ouvriers . Nous ex-
trayons du Figaro, du 26 février 1894, la correspondance suivante : 

A N N O N A Y , 2 5 février. — Un curieux conflit, qui rappelle les luttes des 
corporations au moyen âge, vient de s'élever dans notre ville entre un 
groupe d'ouvriers et le syndicat des ouvriers mégissiers-pal issonneurs; 
ce dernier refuse , en effet, de recevoir dans la corporat ion tout ouvrier 
qui n 'est pas fils de palissonneur. Ladite clause n'est pas inscrite dans 
les statuts du syndicat, car alors ce serait une atteinte à la liberté du 
travail et pourra i t amener la dissolution du syndicat . II s'agit s imple-
ment d 'une entente tacite ent re les membres du syndicat qui, dès qu 'un 
ouvrier mis de côté se présente dans un atelier, déser tent en masse la 
fabrique qui a reçu un non syndiqué. Aucune solution ne parait possible; 
malgré tout le monde ofliciel mis en branle, malgré une pétit ion au Sénat, 
le syndicat reste maître de la position. 
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augmentat ions de salaires ou des réductions de journées de 

travail que dans la mesure où il leur est impossible de rejeter 

cet accroissement de frais sur le consommateur . Celui qui est 

vraiment visé dans une grève, celui qui finit, en général, par 

supporter tout le poids du renchérissement de la production, 

c'est la masse du public ; le patron ou l'employeur n'est qu'un 

intermédiaire momentané ; sa situation peut être difficile, parce 

qu'il ne peut, du premier coup, faire supporter au public 

l 'aggravation des charges qu'il consent, ou parce que cette 

aggravation du prix qu'il est obligé de demander au public 

réduit le débouché. Si, toutefois, les patrons et les ouvriers se 

mettaient, d 'un commun accord, par des moyens artificiels, 

comme la constitution de Syndicats et d'Unions, à appliquer 

un plan systématique pour réduire la concurrence dans leur 

profession et forcer les prix, rien ne les empêcherait de mar-

cher de concert aux dépens du public, aux dépens aussi des 

nouveaux venus qui auraient aspiré à se faire une place dans 

l ' industrie et qui en eussent été capables, aux dépens éga-

lement des progrès industriels. Pour qu'ils obtiennent ce 

résultat , il faut, toutefois, certaines conditions : par exemple, 

nne certaine tolérance ou faveur de l 'autorité administrative 

qui décourage directement ou indirectement la concurrence, 

et céla est parfois facile par des moyens détournés ; ou 

bien encore une restriction de la liberté industrielle intérieure 

ou de la liberté commerciale avec l 'étranger. 

Les Unions ou Syndicats mixtes de patrons et d'ouvriers, 

tout en offrant certains avantages moraux, ne sont donc pas 

dépourvus d'inconvénients qui peuvent être graves. On tend à 

ce régime dans certains corps d'états. M. Howell fait remarquer 

que l 'ancienne animosité entre ouvriers et patrons a récem-

ment beaucoup diminué malgré les grèves1. Bien plus, depuis 

LS90, on a vu soit dans les filatures de coton, soit dans les 

mines, en Angletere, certaines grèves qui p a r a i s s a i e n t presque 

avoir été concertées entre patrons et ouvriers. 

4 Howell, Le Passé et F Avenir des Trade Unions, page 60. 
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L'introducteur de M. Howell en France, M. Le Cour Grand-

maison, malgré sa très vive sympathie pour ces associations 

qu'il voudrait voir se généraliser et embrasser toutes les 

catégories d'ouvriers, ne méconnaî t pas, lu i -même, le danger 

qui menace, de ce côté, le public : « On peut aussi craindre, 

« écrit-il, depuis la formation des Joint Committees (Conseils 

« mixtes), dans lesquels les délégués des patrons et des 

« ouvriers des grandes industries anglaises s 'entendent pour 

« régler prat iquement la production et établir les tarifs, qu'il se 

« forme entre eux des coalitions onéreuses pour le consomma-

« tour. Déjà dans l ' industrie houillère, depuis le fonctionne-

« ment des tarifs à échelle mobile (Sliding scale) qui déter-

« minent les salaires des ouvriers d 'après le cours des char-

« bons, on a vu patrons et ouvriers se concerter pour empê-

« cher la formation de stocks et déterminer une hausse factice 

« qui a causé une crise redoutable dans beaucoup d' industries. 

« Ce sont là des griefs sérieux qui peuvent amener une réac-

« tion contre les Trade Unions et dans certains cas obliger le 

« législateur à intervenir1 . » 

Nous laissons à l 'auteur cette dernière opinion ; le point 

important à retenir, c'est que le bien n'est pas sans mélange 

dans les Unions mixtes de patrons et d 'ouvriers. Le public 

peut être appelé à payer les frais de cette paix qui, à la 

longue, pourrai t lui être plus onéreuse que des guerres inter-

mittentes. 

Le but inconscient, auquel auraient chance d'aboutir toute 

cette série de groupements, si l'on ne prend pas d'énergiques 

précautions pour sauvegarder la liberté individuelle et la con-

currence sous tous ses aspects, c'est une société cristallisée, 

e est-à-dire sans mouvement et sans progrès, ou du moins douée 

du minimum de mouvement et de progrès que comportent l'esprit 

humain et la communauté humaine. 

Ce que l 'on appelle la représentation des intérêts, système 

qui a la faveur de beaucoup de gens étourdis, ne pourrai t 

1 Howel, Le Passé et l'Avenir des Trade Unions, préface, page 21. 
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qu 'accroî t re le danger et en rendre la réalisat ion plus pro-

bable et plus prochaine. Une assemblée législative qui serait 

formée de représentants spéciaux de tous les différents inté-

rêts profess ionnels perdra i t abso lument de vue l ' intérêt col-

lectif et pe rmanen t . On a beau dire que l ' intérêt collectif n'est 

q u e la collection de tous les différents intérêts spéciaux et que 

l ' in térêt pe rmanen t n 'es t que l ' ensemble de tous les intérêts 

passagers successifs , on commet ainsi une confusion. Le 

point de vue auquel on doit se placer pour j uge r de l 'intérêt 

collectif et de l ' intérêt pe rmanen t diffère s ingul ièrement du 

point de vue auque l chacun se place pour j uge r de son intérêt 

profess ionnel et de son intérêt immédia t . Une assemblée fondée 

su r ce qu 'on appelle la représentat ion des intérêts serait fata-

l emen t amenée à des résolut ions qui ne const i tueraient qu'une 

sér ie de concessions à chacun des intérêts spéciaux aux dépens 

de l ' intérêt général . Il est de l ' intérêt de chacun dans une 

société de renoncer à tout privilège pour soi s'il n 'y a de pri-

vilège pour pe r sonne ; mais si un grand nombre doivent avoir 

des privi lèges, il est ou il parai t être de l ' intérêt de chacun de 

s 'en assu re r u n . Il est de l ' intérêt de chacun de vivre sous un 

régime de concurrence qui assure le l ibre essor des talents, les 

p rogrès de la product ion et le bon marché des produi ts ; mais 

s'il doit y avoir de très nombreuses exceptions à ce régime de 

concur rence , il peu t être, et sur tout il peut paraî t re de l'inté-

rê t de chacun de s ' assurer une de ces except ions, dussent-elles 

devenir tel lement nombreuses qu'elles f inissent par c o n s t i t u e r 

la règle. L'intérêt collectif n'est pas la simple juxtaposition des 

intérêts individuels, conçu au point de vue étroit de chacun, c'est 

plutôt une sorte de fusion de ces intérêts : or, fondre et juxtapo-

ser, c'est tout à fait différent. 

Ainsi, tout autre chose est la conception de l ' intérêt co l l ec t i f 

et permanent , tout autre chose la conception de chacun des 

intérêts professionnels considérés i so lément ; et c e n ' e s t jamais 

en par tant de cette dernière conception qu 'on s 'élèvera à la pre-

mière . 

Rien n'est donc plus faux et plus dangereux que le système 
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dit de la représentat ion des intérêts. Il importe que les diffé-

rents intérêts professionnels puissent faire entendre leur 

voix ; des corps consultatifs les représentant sont légitimes ; 

mais on ne saurait leur abandonner la législation. 

En définitive, les associations de toute nature peuvent avoir 

d 'heureux effets; l 'association est une des principales forces 

dont l 'homme puisse disposer, et le droit de s'associer est un 

des droits les plus naturels et les plus légitimes. D'autre par t , 

toute association qui parvient à s'assurer un monopole de droit 

ou de fait dégénère nécessairement en tyrannie, d'une part, et en 

routine de l'autre. L'attention du législateur et les efforts des 

pouvoirs publics doivent donc tendre à conserver aux associa-

tions existantes le caractère d'absolue liberté, à y sauvegarder 

effectivement le droit aussi bien de sortie que d'entrée, la 

faculté indispensable de sécession, à maintenir , autant que 

possible, la concurrence entre les associations. Nous avons 

écrit que le schisme est le seul moyen que possède l 'humani té 

et dont elle ait tou jours usé pour maintenir la liberté indivi-

duelle, qui est encore le plus grand des biens et le facteur le 

plus actif de progrès. 

Cette pensée doit tou jours rester présente à l 'esprit, les 

observations que suggère l ' intervention de l 'État ou des pou-

voirs publics dans les questions de salaires en fournissent 

un surcroit de confirmation. 



C H A P I T R E X V 

DE L'INTERVENTION DES POUVOIRS PUBLICS DANS LES QUESTIONS 

DE SALAIRES. LE JUSTE SALAIRE 

Arguments invoqués en faveur de la réglementation des salaires fpar 
l 'autorité. 

Règlementalion des salaires par l'Etat au cours de l 'histoire. 
La doctrine du juste salaire. — La fixation d'un minimum de salaire. 
Le salaire familial. 
I)e certains modes d 'entreprises.— Les sous-contrats et le marchandage. 

— Critiques à leur sujet . 
Une dégénérescence du sous-contrat : le sweating system. 
De l ' intervention du législateur ou des autorités administratives en ma-

tière de sous-contra ts ou de sweating. 

ARGUMENTS INVOQUÉS EN FAVEUR DE LA RÉGLEMENTATION DES 

SALAIRES PAR L'AUTORITÉ . — Il advient f réquemment que l'on 

fait appel aux pouvoirs publics, soit à l 'autorité nationale, soit 

à l 'autorité municipale, pour régler les salaires ou tout au 

moins un min imum des salaires. Dans le passé, les interven-

tions des pouvoirs publics en cette matière ont été fréquentes; 

elles ne sont pas absolument nulles dans le présent, et nombre 

de gens travaillent à ce qu'elles deviennent constantes dans 

l 'avenir. 

On invoque, en faveur de ce système, des arguments que l'on 

dit tirés de considérations d'équité et de paix sociale. Le salaire 

serait plutôt, d 'après cette théorie, un quasi-contrat, qu'un con-

trat,.en ce sens que l 'une des parties qui est censé le débattre n'au-

rait ni la lumière , ni la liberté, ni la force suffisante pour le 
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faire. Elle serait nécessairement obligée de subir la loi de l 'autre 

partie. L'inégalité des deux parties contractantes, la faiblesse 

constatée de l 'une, obligeraient moralement l'État qui est le 

défenseur des faibles à se subst i tuer à elle pour stipuler en son 

nom. Faute par l'État de rempl i r cette mission, les travail leurs 

manuels subiraient la dure loi que leur feraient les capitalistes, 

et le sent iment que les premiers auraient de leur droit lésé 

susciterait des désordres sans fin, grèves, mouvements 

ouvriers, etc. L'État étant, par supposition, l 'être impartial par 

excellence, pouvant recueillir toutes les informations néces-

saires, aurai t dans ses attributions l 'utile fonction de prévenir 

ces conflits par une taxation des salaires ou, suivant une opi-

nion plus répandue, par l 'établissement d'un min imum de sa-

laire. 

Ces propositions sont de simples postulats , dont il faudrai t 

prouver l 'exactitude ; or, tout concourt à démontrer qu'ils sont 

contraires à la réalité dans le monde moderne. Les nombreuses 

observations présentées dans les précédents chapitres prouvent 

que, au sein de nos sociétés contemporaines, la très grande 

masse des ouvriers, tous ceux qui composent des corps de 

métier réguliers, y compris les cult ivateurs, grâce au droit 

d'association et à la longue prat ique qui en a été faite, ne sont 

dans aucune situation d'infériorité à l 'égard des patrons pour 

débattre les clauses du contrat de sa la i re 1 . En ce qui concerne 

certaines catégories d'ouvriers déclassés, intermittents, im-

paissants à s 'organiser, nous examinerons dans un instant leur 

sort et les mesures qu'il peut suggérer . 

Quant à l 'État, de quelque forme de l'État qu'il s'agisse, État 

central, État provincial ou État municipal2 , nous étudierons 

1 Voir plus haut dans ce volume les pages 446 à 453. 
2 En dépit de la classification tout empirique de la p lupar t des écri-

vains allemands, nous considérons le pouvoir municipal comme une des 
formes de l 'État. Pour nous, l 'État est l 'organisme qui joui t d'un pouvoir 
de contrainte en matière réglementaire et en matière fiscale. Aussi bien, 
chercherait-on en vain une différence fondamentale ent re le pouvoir 
réglementaire et le pouvoir fiscal dont joui t dans sa sphère la ville de 
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plus loin succinctement sa nature et son rôle. Nous avons 

consacré un ouvrage spécial entier à le décrire, à l 'analyser et 

à l 'apprécier. Il est résulté de notre examen que l'Etal 

moderne n 'est jamais , à l 'égard des individus ou des catégories 

d'individus, absolument impartial, que souvent, au contraire, 

il est d 'une partialité très accentuée, qu'il est d'ordinaire, très 

lentement , t rès incomplètement informé, que ses erreurs qui 

sont nombreuses ont des conséquences bien plus étendues, 

bien plus difficilement réparables que celles des individus ou 

des associations libres. La matière des salaires étant la plus 

diversifiée, la plus variable qui soit, l'Etat, par les causes qui 

viennent d'être indiquées, sans compter nombre d'autres, se trouve 

ainsi dans les plus mauvaises conditions pour y intervenir. 

Examinons, néanmoins, de près soit les interventions de 

l'État dans le passé en affaires de salaires, soit les cas divers 

où l 'on le convie à intervenir de nouveau. 

RÉGLEMENTATION' DES SALAIRES PAR L'ÉTAT AU COURS DE 

L'HISTOIRE . — Les salaires établis d 'autorité, soit quant à tous 

leurs degrés, soit quant au degré min imum ou au degré maxi-

m u m , se rencontrent f réquemment dans le passé. La taxation 

des salaires, au même sens que la taxation du pain ou de la 

viande, a offert de nombreuses applications. 

Ce fut une idée et une prat ique familières au moyen âge et 

au commencement des temps modernes. Les ouvriers étaient 

alors plus ignorants, plus disséminés qu 'au jourd 'hu i ; quel-

ques-uns, d'autre part , comme dans les corporations, jouissaient 

d 'une sorte de monopole qui portait les pouvoirs publics à 

prendre des précautions contre les abus qu'ils étaient enclins à 

en faire. Enfin, d 'une façon générale, laconception de la liberté 

humaine n'avait pas pris dans la conscience publique la place 

qu'elle y occupe aujourd 'hui . 

Paris et le même pouvoir exercé pa r la Confédération suisse ou le 
royaume de Belgique; cer ta inement les at tr ibutions de l 'état central sont 
plus étendues, mais celles du pouvoir municipal ont le même caractère de 
s ' imposer par la contrainte aussi bien en ce qui regarde les taxes que les 
règlements administrat ifs , voir notre ouvrage : L'État moderne et ses 
fonctions, pages 40 et 41. 
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La taxation des salaires a formé, suivant Roscher, la t r ans i -

tion entre le servage et la liberté du travail. Le grand érudi t 

allemand en cite de nombreux exemples , no tamment au 

xive siècle, en Castille sous Pierre le Cruel, au môme moment 

en France et en Angleterre sous Edouard III. Au xvie siècle, 

cette taxation des salaires était devenue plus rare. Néanmoins, 

on trouve des actes d'Henri VII et d'Henri VIII, môme d'Elisa-

beth, qui sont conçus dans ce sens. On en rencontre encore des 

traces auxvm c siècle. Roscher considère comme un des derniers 

exemples de cette taxation dans la Grande-Bretagne une loi de 

Georges III qui, à la suite de mouvements ouvriers, fixa, en 

1773, les salaires des tailleurs de Londres et des t isseurs de 

soie de Spitalfield. Ce dernier acte du Par lement 11e fut aboli 

qu'en 1824, sur les instances des patrons qui at tr ibuaient à 

cette mesure le déclin de l ' industr iedes soieries en Angleterre. 

En Allemagne, Roscher cite des édits de 1530 et de 1731, qui 

chargeaient les autorités des cercles de fixer le taux des salaires 

ou le max imum des salaires (daszjede Obrigkeit in ihrem Bezirke 

die Lohnhöhe normiren soll). 

Cette taxation des salaires coïncidait, en général, avec l 'ab-

sence de liberté du domicile. Quelquefois même, dans l 'article 

qui fixait les salaires, dans celui 12 Richard II chapitre III 

par exemple, il était interdit aux travailleurs des champs 

d'émigrer dans les villes. La taxe avait pour sanction des 

amendes ou des pénalités corporelles ; l 'acte 5 Elisabeth 

chap. IV infligeait dix jours de prison au patron qui donnait 

plus que la taxe et 20 jours à l 'ouvrier qui avait demandé 

davantage «. 

Si f réquentes qu 'apparaissent ces taxations dans l 'histoire, 

on ne peut dire qu'elles aient jamais constitué un état géné-

ral et permanent . Il est probable que c'étaient des mesures 

de circonstances, prises dans des moments de crise, après 

une émeute ou une grève, au temps de disette ou de m o m e n -

tanée rareté de bras. Il est assez vraisemblable que ces taxes 

' Roscher, Grundlagen aer Nationalökonomie, 17lc auflage, pages 441-443. 
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•tombaient peu à peu en désuétude, et il n 'est pas certain 

qu'elles fussent appliquées partout avec r igueur . 

On a dit souvent que cette taxation des salaires au moyen 

âge et au commencement des temps modernes était, en géné-

ral, dirigée contre le travailleur manuel , qu'elle consistail 

sur tout en un max imum, pour réduire les prétentions des 

ouvriers. On a supposé qu'il y avait chez les gouvernants 

d'alors une intention voulue de déprimer la situation de 

l 'ouvrier, ou du moins de l 'empêcher de s 'élever ; l'interven-

tion des pouvoirs publics se serait ainsi produite dans l'intérêt 

des hautes classes ou de la classe moyenne. S'il en étail 

ainsi, cette observation confirmerait le principe que nous 

avons émis que l'Etat a une très grande difficulté à être 

impartial. 

On ne peut nier que, f réquemment , la taxation des salaires 

fut faite afin de fixer un max imum aux prétentions de l'ou-

vrier. Le législateur d'alors avait de la société une conception 

différente de la nô t re ; il la considérait comme un organisme 

beaucoup plus stationnaire ; la permanence des situations lui 

semblait avantageuse au bon ordre. D'autre part, au début des 

temps modernes, il était très préoccupé de développer les ex-

portations, et pensait que celles-ci devaient prendre de l'essor 

avec des salaires modérés . 

Néanmoins, dans bien des circonstances, le législateur se 

laissait aussi toucher par des considérations d 'humanité . Sou-

vent les patrons s 'en plaignaient. C'est ce que rapporte 

M. Brentano, dans ses English Guilds, en ce qui concerne le 

xvm e siècle. Un écrivain allemand, Ehr. Wolf, dans un ouvrage 

publié en 1721, voulait que la taxe fû t réglée de façon que le 

travail leur pût vivre avec décence (.Anständig) et travailler 

avec entrain (mit Lust). D'autre part , en 1774, un publiciste 

anglais, Mortimer, dans des Elements of Commerce,Politics and 

Finance, soutenait encore que la taxation des salaires était 

nécessaire. 

Ainsi que nous l 'avons dit, il est très douteux que l'on tint 

la main d 'une manière r igoureuse à l 'application permanente 
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de ces taxes au moyen âge ou aux débuts des temps modernes . 

En tout cas, dans les sociétés toutes locales et quasi-cristal-

lisées de ce temps, cette réglementat ion avait des inconvé-

nients s ingulièrement moindres que dans une production 

comme la contemporaine: mobile, variable, progressive, inces-

samment renouvelée par l 'espri t de découverte et par les 

applications de la capitalisation. 

L'incompétence, aussi bien que l'impartialité, des pouvoirs 

publics, devant une tâche aussi compliquée, condamne cette 

intervention. Il est impossible de tenir compte, dans des taxes 

administratives, des circonstances diverses si f r équemment 

changeantes et des aptitudes individuelles. Une taxation uni-

forme ne fait que déprimer l 'a rdeur au travail, par conséquent 

la demande d'ouvrage et la rémunérat ion môme. 

La statistique des professions de 1882 distingue, en Alle-

magne, dans l ' industr ie seule, 4,785 professions spéciales et 

1,674 pour le commerce, les t ranspor ts , lesauberges et hôtels ; 

voilà 6,459 professions distinctes et, en déduisant les doubles 

emplois, 6,000 métiers indépendants . Il faudrai t y jo indre 

l 'agriculture et la production des matières premières , ce que 

les Allemands appellent les Ur-productionen, puis les services 

publics, les professsions libérales, ensuite les nombreuses 

•occupations spéciales qui se sont formées par la décomposi-

sition du travail dans les diverses exploitations et qui ont dû 

•être confiées à des ouvriers spéciaux: « de sorte que nous au-

rions peut-être à distinguer, écrit un économiste al lemand, en 

tout 10,000 espèces d'activités humaines , qui chacune d'elles 

sont devenues une tâche pour la vie et qui peuvent soumettre 

à leur empire l ' individu tout en t ie r 1 ». 

Dix mille genres d'activité humaine , cela paraît beaucoup 

au premier abord; il est vraisemblable que cette évaluation est 

fort au-dessous de la vérité, si l 'on tient compte de toutes les 

' La division du travail et la formation des classes sociales, par M. Chartes 
Bûcher, Revue d'Économie politique, mai 1893, page 412 ; c'est un extrai t 
du discours d ' inaugurat ion que M. Bûcher prononça, en qualité de p r o -
cesseur d'économie politique et de statistique, à l 'Université de Leipsig. 

il. 31 
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ramifications infinies, des variantes innombrables de chaque 
métier. Quoiqu'il en soit, ces dix milles genres d'activité 
humaine, qui sont un min imum, ne fonctionnent pas dans des 
conditions identiques de productivité et de besoin de susten-
tation sur toute l 'étendue d'un vaste territoire ; il faudrait 
encore multiplier ces 40,000 genres d'activité par toutes les 
diversités de lieux, en ce qui concerne les exigences de la vie, 
et de force ou de capacité, en ce qui touche les divers indi-
dus ; admettons, ce qui serait fort au-dessous de la réalité, 
qu'il suffit, pour tenir compte de ces différentes modalités, de 
multiplier par dix ce nombre de dix mille activités; ce serait 
une nomenclature de cent mille chiffres de salaires à lixer par 
voie d'autorité. Quelle tâche inextricable ! 

On répondra qu'on y arriverait, en la décentralisant, en s'en 
remettant soit à des syndicats mixtes dans chaque corporation, 
soit aux autorités municipales pour chaque localité, en com-
binant même les deux moyens. Nous avons indiqué plus haut 
(voir page 459) les inconvénients de la première méthode. 
Quant à l 'autorité municipale, elle offre encore moins de ga-
ranties de compétence, dp lumière, d'impartialité que l'État 
National. 

En général, quand, pour des raisons de police, l'État a voulu 
déterminer des tarifs pour certains services humains, ce qu'il 
a fait, en France, par exemple, pour les offices ministériels, 
charges de notaire, d'avoué, d'agent de change etc., son 
œuvre a singulièrement prêté à la critique. Les circonstances 
ont rendu beaucoup de ces tarifs bientôt très exagérés ; le re-
cours à ces offices, dans les conditions coûteuses où l'État les 
avait établis, devient si onéreux que nombre de personnes s'y 
soustraient. Il se produit, à côté d'eux, une industrie en quelque 
sorte marronne, et celle-ci, sauf pour des actes particulière-
ment sacramentels, finit par faire plus d'affaires que l'indus-
trie officielle. 

La taxation des salaires ne pourrait s'opérer avec quelque 

chance de permanence que pour le travail au temps, c'est-à-dire 

à.l'heure ou à la journée, et pour les tâches communes. Le travail 



RÉGLEMENTATION DES S A L A I R E S PAR L 'AUTORITÉ 4 8 3 

à la tâche lui échappe, parce qu'il est constamment modifiable, 

suivant les progrès incessants des procédés et des machines . 

Or, on ne peut suppr imer ce mode de travail, sans porter un 

grand coup à la productivité humaine 

Toute taxation des salaires ne peut être qu'une œuvre négative 

et non une œuvre positive, en ce sens que l'on ne peut forcer à 

employer des ouvriers. La taxation peut empêcher qu'on donne 

une rémunérat ion jugée trop faible ou une rémunérat ion 

jugée trop forte ; mais elle ne peut contraindre un patron, 

un h o m m e riche ou aisé à employer un ouvrier . Comme il 

serait impossible qu 'une taxation d 'autori té correspondit exac-

tement, sur tous les points et sans altération par suite du 

temps, à la nature des choses, il en résulterai t qu'on abandon-

nerait les catégories de travaux pour lesquels la taxation serait 

trop onéreuse, et qu'on développerait la catégorie de t ravaux 

pour lesquels elle le serait le moins. La taxation serait donc 

une cause de perturbation nouvelle dans l ' industr ie; des caté-

gories d 'ouvriers resteraient inoccupés, s implement parce 

que la taxe aurait estimé leurs services à trop haut prix. 

Toute erreur, et il s'en produirait de considérables, d'incessantes, 

serait fataleelle se répercuterait par fois à des branches connexes. 

On reviserait les erreurs , di t-on; mais il y faudrait tou jours du 

temps, des discussions, des constatations et, dans l ' intervalle, 

le chômage sévirait sur des quantités plus ou moins impor-

tantes de travail leurs. A l 'heure actuelle, le mécanisme si 

simple et si instantané des prix, dont il sera parlé plus loin, 

de l'offre et de la demande, corrige avec une grande rapidité 

tous les écarts momentanés entre les exigences des divers ven-

deurs quels qu'ils soient, vendeurs de marchandises ou de 

travail, et l 'appréciation que la société fait spontanément de 

la valeur de leurs services; il accommode et concilie celle-ci 

et celles-là, avec le min imum de retard et de friction, comme 

1 Nous engageons le lecteur à se repor ter aux chapitres que nous avons 
consacrés à la Liberté, la Responsabilité et la Concurrence, tome 1 e r , 
pages 508 à 675, ainsi qu'au chapitre où nous analysons les divers 
modes de salaires, tome II, pages 223 à 240. 
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disent les Anglais, que permettent la nature humaine et la 

nature des choses. 

LA DOCTRINE DU JUSTE SALAIRE. LA FIXATION D'UN MINIMUM DE 

SALAIRE . — On reconnaîtra assez aisément, en général, d 'après 

les observations qui précèdent et nombre d 'autres qu'on y 

pourrai t a jouter , que la taxation des salaires faite d'autorité, 

si elle était à la r igueur possible, non sans de grands risques, 

de grands maux et d'incessantes infractions, dans une société 

simple, primitive, cristallisée, dont elle tendait à maintenir 

l 'état de cristallisation, devient absolument chimér ique dans 

une société compliquée et en mouvement comme les sociétés 

occidentales contemporaines. 

A la fixation de toute cette échelle des salaires, aux innom-

brables échelons, quelques-uns voudraient subst i tuer un mini-

m u m des salaires, lequel reposerait sur les deux idées du juste 

salaire et du minimum d'existence. 

Ces deux expressions reviennent f réquemment chez les 

moralistes et les économistes contemporains. 

La formule de juste salaire se retrouve notamment chez tous 

les publicistes chrétiens et chez le premier d 'entre eux, le 

pape Léon XIII. Nous admettons cette expression ; nous la jugeons 

utile au point de vue moral. Le « jus te salaire » est le salaire 

convenable, qui est en harmonie avec la personne de l'ouvrier 

et la tâche accomplie par lui. L'employeur ne doit jamais perdre 

de vue le devoir moral qui lui incombe de rémunérer ses ouvriers 

convenablement, même avec une certaine largeur stimulante. Au 

cas où, par des circonstances particulières, une disette géné-

rale, une extrême détresse individuelle, il pourrai t se procurer 

du travail à des prix inlimes qui ne permettraient pas à l'ou-

vrier une vie décente, il pécherait moralement en le faisant; 

cela est incontestable. La loi de l'offre et de la demande déter-

mine les relations concrètes qui peuvent s'établir entre les 

hommes, mais elle ne détermine ptas les devoirs sociaux ni les 

devoirs individuels. De même qu 'un prêteur, quand il profite 

de certaines circonstances spéciales met tan t un emprunteur à 

sa discrétion et qu'il exige de lui un intérêt manifestement 
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usura i re 1 , commet une mauvaise action, ainsi en est-il d 'un 

homme qui abuse de certaines circonstances part iculières pour 

faire travailler durement un malheureux et le r émunére r ché-

tivement. 

Parfois cette conduite de l 'employeur , l 'abus qu'il fait de la 

misère et de la sujét ion des hommes à sa solde, se trouvent non 

seulement une faute morale, ce qui est indiscutable, mais 

même une faute économique. Nous avons démontré plus haut 

que les bas salaires ne sont pas en général les plus pro-

ductifs, ni ceux qui procurent le travail au meil leur marché . 

L'opinion des savants Américains, MM. Atkinson, Gould et 

autres, quoiqu 'un peu exagérée, est très énergiquement dans 

ce sens que les hauts salaires sont ceux qui rendent le plus, 

c'est-à-dire les plus productifs pour l 'employeur. (Voir plus 

haut, pages 350 à 353.) 

Ainsi, dans nombre de cas, en ce qui concerne les salaires, 

la conception économique et la conception morale ou chré-

tienne sont en parfaite harmonie . Le mot juste salaire est aussi 

vrai pour la première que pour la seconde, c 'est-à-dire le 

salaire qui rend l 'homme dispos, content, ardent à l 'ouvrage, 

prêt aux perfect ionnements , etc. 

Il y a, cependant, certaines catégories de travaux, dont nous 

parlerons dans un instant, où une très chétive rémunérat ion 

peut se concilier avec un grand rendement industriel, c 'est le 

cas de quelques occupations où fleurit ce que l 'on a nommé le 

sweating system. Dans ce cas, l 'expression de juste salaire a sur-

tout une valeur mora le ; mais elle conserve toute cette valeur 

morale. L'industriel qu ipousse à un effroyable surmenage des 

hommes dénués de ressources, des femmes et des enfants sur-

tout, pour en extraire, avec le min imum de sacrifices pour lui, 

le maximum d'ouvrage, est coupable mora lement , presque 

autant que l 'ancien négrier. Mais il n'est pas aussi aisé de 

mettre fin à cette exploitation qu'à la traite des noirs . Il doit 

être entendu que l 'économie politique ne justifie nul lement 

' Voir plus haut , page 180, ce qu'est l 'usure, qu'il ne faut pas confondre 
avec le taux, même dans le taux élevé, de l ' intérêt. 
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certaines plaies; elle a seulement, en les constatant, la con-

science de toute la difficulté de leur guérison, du tact et du 

temps qu'elle exige. 

Si vraie, au point de vue moral et très souvent au point de 

vue économique, que soit cette formule de jus te salaire, elle 

ne confère pas aux pouvoirs publics le droit d ' intervenir pour 

fixer un min imum de rémunérat ion, correspondant à ce que 

l 'on appelle, depuis Stuart Mill, « le min imum d'existence ». 

D'abord, cette fixation n 'aurai t qu 'une vertu négative et 

toute prohibi t ive; elle défendrait d 'occuper telle personne avec 

un salaire moindre que celui fixé ; mais elle n'obligerait 

qui que ce soit à occuper cette personne à ce salaire, il en 

résulterai t qu'elle aurait bien des chances d'accroître son 

dénuement , au lieu de le soulager. Ce salaire minimum pour-

rait exclure de tout travail, de toute rémunération et en quelque 

sorte de la vie, des quantités considérables d'hommes, tous ceux 

qui, infirmes, incapables, paresseux, ou simplement peu pro-

ductifs, ne seraient pas en état de fournir un travail qui cor-

respondît, en valeur, au minimum de salaire. Loi faite pour 

augmenter les ressources des malheureux, elle en plongerait 

un bon nombre dans une détresse irrémédiable. 

Ce min imum d'existence, dont parlait Stuart Mill, il est, en 

outre, impossible de le définir et de le préciser . Toutes les 

évaluations qui en sont faites tiennent de la fantaisie, et la réa-

lité les dément . Dans le passage que nous avons cité plus 

haut , page 486, où il constate qu 'un bon nombre de familles 

d 'ar t isans ont un total de gains annuels dépassant 163 liv. 

sterl. (4,123 fr . ) , ce qui parait être la moyenne du revenu des 

familles anglaises, en supposant le revenu national également 

réparti entre toutes, M. Marshall ajoute : « môme dans ce cas, 

ces familles n 'ont pas plus que ce qui est nécessaire pour 

maintenir une vie saine et variée, they have not more than is 

required to support a healthy and manysided life1 ». D'autre 

part, un écrivain spécialiste, de l'école de Le Play, dans une 

1 Marshall, Economies of Industry, page 22. 
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monographie sur les « ébénistes du faubourg Saint-Antoine », 

M. du Maroussem, nous représente Vébéniste parisien de haut 

luxe, gagnant avec son fils, sa fillette et sa femme « un total 

général de 3,300 f rancs par an, exactement équilibrés par les 

dépenses ; il n 'y a lieu de réaliser aucune épargne ». Serait-ce 

là le min imum d'existence, comme le laisserait entendre 

l 'auteur qui déclare que dans ce budget l 'épargne ne peut 

trouver de place ? Non certes, car plus loin le même écrivain 

décrit la si tuation d'un autre travail leur du meuble par is ien, 

d 'un échelon moins élevé que le précédent ; et ici il ne s 'agit 

plus d 'un ouvrier, mais d 'un petit patron : « Les recettes totales 

de cette famille de patrons se montent à 2,369 fr . 25 (le salaire 

seul de l 'ouvrier de haut luxe s'élevait à 2,414 fr.) . Le logement, 

chauffage et éclairage inclus, coûte 598 fr. 15, la nour r i tu re 

pour le père, la mère , quatre enfants et l 'apprenti 1,428 fr . 30, 

soit 0 fr . 60 par personne et par j ou r ; pas de vin, des port ions 

partagées, l 'abstinence volontaire des parents qui regardent 

manger les petits ; et su r ces 1,400 f rancs : 27 4 francs de pain 

achetés à la coopérative où les quatre livres coûtent 75 cen-

times au lieu de 80 cent imes, 584 f r . 30 de viande (surtout de 

bœuf et de porc), 52 f r . 80 de café, 28 fr. 60 de sucre . Malgré 

ces efforts d'économie presque surhumaine, malgré cette énergie 

de volonté qui ne plie pas, l'ouvrier sait qu'il succombera tôt ou 

tard à la fatalité qui le broie ». Voilà, sans doute, le m in imum 

d'existence de cet ouvrier qui, d 'ail leurs, est un patron et que, 

malgré des efforts d'économie presque surhumaine , la fatalité 

va broyer . L 'auteur nous décrit deux autres zones, tou jours 

dans cette industr ie du meuble parisien, celle du trôleur, 

c'est-à-dire de l 'ouvrier en meubles que le fabricant construi t 

sans savoir à qui et où ils seront vendus. Ce « trôleur » gagne 

environ 3 f rancs par j o u r . Au-dessous de lui, on trouve, dans 

la rue d'Avron, d 'autres ouvriers en meubles , la p lupar t étran-

gers, Flamands, Allemands, Italiens qui gagnent, nous dit-on, 

quarante sous par j o u r 1 ».Voilà, sans doute, le vrai m in imum 

' Revue d'économie politique, mai 1893, pages 185, 48", 489 et 490. Nous 

extrayons ces chiffres non pas de l 'étude de M. du Maroussem même 
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d'existence; mais qui répond que ce soit là la limite réel le? 

La quanti té de salaires correspondant au min imum d'exis-

tence est impossible à préciser . Les statisticiens qui se sont 

évertués à dresser des budgets d'ouvriers, M. Ducpétiaux, même 

malgré son incontestable supériori té , M. Le Play et, à plus 

forte raison, ses disciples, n 'ont p re sque jama i s réussi à aligner 

un budget d 'ouvriers de la classe infér ieure ; c'est qu'ils y 

portent des habitudes bourgeoises. On ne se rend pas suffi-

samment compte que, si l 'on veut descendre assez bas sur 

l 'échelle humaine , il se t rouve une foule de consommations 

qui, par la force des choses, sont proscri tes comme usage 

habituel, ne serait-ce que par la raison que l 'humani té n'en 

produit pas assez. Pour prendre un exemple, la viande n'est 

produite à l 'heure présente sur le globe qu 'en quantités 

l imitées, si bien qu'il serait impossible à tous les membres 

du genre humain , s'ils se répartissaient é g a l e m e n t la quantité 

produite, de faire autre chose que d'y goûter du bout des 

dents tous les quinze jours ou tous les mois à peine. Quelques 

statisticiens vont même jusqu ' à prétendre, ce qui est à notre 

sens une opinion très contestable, que le genre humain , par 

sa multiplication, sera obligé de passer complètement au 

végétarisme 

mais d ' un ar t ic le b ib l iographique t rès é tendu de M. Schwiedlaud. Nous 
devons dire que , si l ' au teur par le de gain de 40 sous pa r j o u r pour la 
de rn iè re catégor ie des ouvr i e r s en meubles , i l ne conf i rme pas absolument 
pa r les fai ts cet te asse r t ion , car i l s 'é tend su r deux ouvr iers piémontais 
qu'il pa ra i t c lasser dans la de rn iè re catégorie et qui gagna ien t chacun 
1,233 f r . p a r an , ce qui fa i t e n v i r o n 4 f r . p a r j ou r , tou t au moins 3 f r . 50, 
en ne supposan t aucun chômage , et non 2 f r ancs . 

< L i re à ce su j e t , et s imp lemen t à t i t re de cur ios i té , le Mémoire qui fut 
p ré sen té p a r M. Ravens te in au Congrès de l'Association Britannique pour 
l'avancement des Sciences, à Leeds, en sep tembre 1890. L 'au teur y prédit 
le p rocha in e n c o m b r e m e n t du m o n d e . Dans 182 ans, à p a r t i r de cet te date, 
c ' e s t - à -d i re vers le de rn i e r qua r t i e r du xxi e siècle, le globe terrestre 
compte ra i t 5 mil l iards 994 mil l ions d 'ê t res h u m a i n s et sera i t dans l 'impos-
sibilité d 'en n o u r r i r un p lus g r a n d n o m b r e ; il f a u d r a i t même arr iver à 
la suppress ion de la n o u r r i t u r e an imale qui const i tue un gaspillage 
d 'espace. Nous r é f u t o n s ces s in i s t res p ronos t ics p lus loin dans la partie 
de cet ouvrage consacrée à la popu la t ion . Nous les avons , d 'ail leurs, en 
par t ie r é fu t é s par ant ic ipat ion d a n s nos chapi t res su r la r en te de la terre 
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Quoi qu'il en soit, le minimum d'existence est impossible pra-

tiquement à déterminer : il varie suivant la production même, 

laquelle, quoi qu'on prétende, est encore assez modique par rapport 

à l'ensemble des besoins humains1. 

Arrivât-on à déterminer exactement ce min imum d'exis-

tence (or toute erreur serait s ingulièrement fatale dans le cas 

qui nous occupe) et à y conformer un min imum légal de 

salaire, qu'on n 'aurai t pas obtenu de résultat certain. Ce mini-

mum aurait peu de vertu active; il en aurait sur tout une pro-

hibitive, celle d 'empêcher qu'on employât les gens en les 

payant moins. Mais, à moins qu'il ne fût accompagné du droit 

au travail, c'est-à-dire de la possibilité pour chaque individu 

d'exiger que l'État ou la municipali té l 'employât en lui payant 

ce min imum, système que nous étudierons plus loin et qui 

ne paraît pas applicable, la détermination de ce min imum de 

salaire nuirai t plutôt, à la longue, à l 'ouvrier qu'elle ne le 

servirait. En graduant la rémunéra t ion sur les besoins de 

l 'ouvrier, plus ou moins bien appréciés, et non sur les résul-

tats du travail, elle aurait beaucoup de chances de réduire la 

et sur les probabili tés, grâce aux découvertes scientifiques, d 'un colossal 
accroissement de la product ion agricole. (Voir tome I e ' de cet ouvrage, 
pages 767 à 780.) 

Quoiqu'il en soit, dans l 'état présent et malgré les pays neufs , la p r o -
duction animale est t rès restreinte et la consommatiou, si elle en était 
égale pa r tête pour tout le genre humain, serait ex t rêmement modique. 
En 1883, quelques anarchistes ou socialistes v in ren t t roubler notre cours 
au Collège de France, sous le prétexte que nous aur ions écrit dans notre 
Essai sur la Répartition des Richesses que l 'ouvrier ne devait pas manger 
de beefsteak; nous n 'avions écrit rien de pareil. Nous avions seulement 
constaté que la product ion de la nourr i ture animale était si restreinte 
dans les principales contrées civilisées que, si on la répart issai t pa r tête, 
elle ne représenterai t qu 'une proportion insignifiante, ne compor tant pas 
des rations quotidiennes sérieuses. D'après le discours prononcé par 
M. Tisserand, directeur de l 'Agriculture à la séance annuelle de la Société 
Nationale d'Agriculture, le .ï juillet 1893, la production de la v iande en 
France serait actuel lement de 1,200 millions de kilogrammes, soit 30 kilogr. 
de poids vif et 15 kilogr. de viande nette par habitant . 

' Nous considérons comme capitale cette proposition que la production 
nette des nations civilisées est infiniment plus modique que ne se le figure 
la généralité des statisticiens ; voir sur ce point notre démonstra t ion dans 
le tome I e r de cet ouvrage, pages 494 à 508. 1 
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demande des bras. Tous ceux, no tamment , qui par incapacité 

ou par fainéantise, ne pourra ient pas fournir un travail net 

correspondant à la rémunérat ion minima fixée seraient sûrs de 

demeurer sans occupation. L 'ensemble de l'ouvrage fait clans 

une société constituant, ainsi que nous l'avons démontré (voir 

pages 272 à 282), le véritable fonds où sont /misés les salaires, la 

détermination d'un minimum de salaire équivaudrait pratique-

ment à l'interdiction d'employer un ouvrier dans tous les cas 

particuliers où la rémunération légale minima devrait, selon les 

vraisemblances, dépasser le résultat net de l'ouvrage. 

L E SALAIRE FAMILIAL. — Quelques écrivains ont imaginé une 

formule qui leur apparaît comme plus équitable, celle du 

salaire familial. Les socialistes chrétiens s 'évertuent surtout en 

faveur de cette thèse ; c'est une variante, soi-disant améliorée, 

en tout cas très compliquée, du salaire min imum. Un ouvrier 

serait payé, non d 'après l 'ouvrage qu'il aurait fait, mais d'après 

ses charges ou ses besoins ; s'il a u n e femme et des enfants, il 

serai t ré tr ibué deux ou trois fois plus que le célibataire, et 

s'il advenait qu'il eût 8 ou 10 enfants, que, de plus, sa propre 

santé fû t délicate, il aurait droit à un salaire énorme, alors 

même qu'il ferait très peu d 'ouvrage. Pour être très bien 

intentionnées et partir d 'un excellent cœur, ce n ' en sont pas 

moins là des niaiseries. Dans la question des salaires, nous 

s o m m e s dans l 'ordre des relations économiques et juridiques, 

non dans celui de la charité et de l 'assistance. En outre, dans 

cer tains pays et chez certaines races, en Italie, en Allemagne, 

chez les Irlandais, il y aurai t une inexcusable inhumanité à 

favoriser la prolificité, déjà trop considérable dans ces pays. 

Il est clair qu'im même ouvrage ne peut avoir trois ou quatre 

prix différents, suivant qu'il a été fait par un ouvrier célibataire 

ou par un ouvrier marié avec 2 ou 3 enfants, ou par un ouvrier 

avec 8 ou / 0 enfants; s'il en était ainsi, personne ne v o u d r a i t 

plus occuper des ouvriers ayant de nombreuses familles ; les 

célibataires seraient seuls recherchés ; on repousserai t les 

chefs de famille nombreuses . Les braves gens qui ont i n v e n t é 

le salaire familial exclueraient ainsi de tout travail , contrai-
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renient à leur désir, les h o m m e s auxquels ils portent le plus 

d'intérêt. Cette théorie du salaire familial revient à la théorie so-

cialiste de la rémunération suivant les besoins ; elle conduit droit 

au collectivisme ; car elle est inapplicable pour les particuliers et 

ne pourrait être pratiquée que jiar l'Etat, distributeur de toutes les 

tâches et de toutes les rémunérations. Le salaire est le prix de 

l'ouvrage fait, i l doit être un i forme pour une même quantité 

et qualité d 'ouvrage, quel qu'en soit l ' auteur . En dehors des 

relations économiques , les sent iments de bienveil lance, 

d'assistance, de charité, peuvent , dans des cas spéciaux, inter-

venir pour aider tel ouvrier dont les charges de famille sont 

très lourdes ; mais on ne se trouve plus alors sur le terrain 

économique. 

DE CERTAINS MODES D ' E N T R E P R I S E S . — L E S SOUS-CONTRATS ET LE 

MARCHANDAGE. — C R I T I Q U E S A LEUR S U J E T . — On a vu dans un 

précédent chapitre quelle est la souplesse du contrat de 

salaire et à quelle infinie variété de formes il se plie, « L'en-

treprise » est une conception économique qui, elle aussi, avec 

une merveilleuse;plasticité, se prête à beaucoup de t ransfor-

mations. 

L'idée est souvent venue à des ent repreneurs d 'une tâche 

complexe ou très étendue de la subdiviser en un certain nom-

bre de sous-entrepr ises . Supposons une ligne ferrée à cons-

truire; un ent repreneur l 'a prise dans son ensemble, par 

hypothèse 60 ki lomètres ; pour avoir plus de repos d'esprit , 

plus de certitude que l 'ouvrage soit économiquement fait, 

il peut subdiviser cette entreprise en un certain nombre 

de sous-entreprises ; s'il considère la nature des t ravaux pour 

cette subdivision, il consti tuera d 'un côté en tâche spéciale 

l 'établissement de la plate-forme, d 'un autre côté la pose de 

la voie, d 'un troisième côté la pose du balas t ; les ouvrages 

d'art, en général , formeraient une catégorie à p a r t . En 

ayant ainsi subdivisé l 'entreprise suivant la na ture des di-

verses tâches qu'elle comprend, il peut encore subdiviser 

chacune de ces tâches suivant les quantités. Ainsi les 60 kilo-

mètres de plate-forme à établir peuvent former dix ou quinze 
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« tâches » di f férentes , de 6 ou de 4 k i lomèt res chacune en 

m o y e n n e , de m ê m e pour la pose de la voie, de m ê m e encore 

p o u r le ba l l a s t ; enfin les différents t r avaux d 'ar t peuvent être 

r épar t i s de la m ê m e façon. Grâce à ce procédé d 'analyse et de 

décompos i t ion , l ' en t repr ise généra le de la cons t ruc t ion d'une 

l igne de c h e m i n de fer de 60 k i lomèt res peu t être ainsi subdi-

visée en dix, vingt , t ren te , c inquante sous -en t repr i ses diffé-

rentes , chacune ne t t ement spécifiée : soit quinze sous-entre-

pr ises d ' é tab l i s sement de la p la te - forme, dix sous-entreprises 

de pose de voies, dix d ' épandage du bal las t , dix de travaux 

d 'a r t s e tc . 

S'il s 'agi t de cons t ru i re des locomotives , pa r exemple cinq 

ou six locomot ives , l ' en t r ep reneur peu t p rocéder de même : il 

peu t cons t i tuer en sous -en t r ep r i se spéciale la fourn i ture de 

chaque locomotive, ou ce qui vaut m ieux , i l peut méthodi-

q u e m e n t répar t i r en un certain n o m b r e de sous-entrepr ises la 

cons t ruct ion de chacun des p r inc ipaux é l émen t s des six loco-

mot ives ; les chaudiè res , les p is tons , les roues , etc. , enfin 

l ' a jus tage ou le montage . 

Pour chacune de ces opéra t ions cons t i tuées en sous-entre-

prise, l ' en t r ep reneur t ra i te à forfai t , en ayant soin que l'en-

semble de ces for fa i t s , tous f ra is g é n é r a u x y a jou tés , reste 

au -dessous du forfai t total qu ' i l a accepté pour l 'entreprise 

d ' ensemble ou du pr ix auque l i l peu t r a i sonnab lemen t espérer 

vendre le total de la fourn i tu re . 

L 'avantage de cette façon de p rocéder pour l 'entrepreneur 

est de toute évidence ; i l n ' a pas tou jours besoin de s'ingénier 

à r ec ru te r des ouvr iers : en tout cas, il n 'es t pas obligé de les 

survei l le r et dir iger minu t i eusemen t , de les s t imule r , e tc . , i l 

n ' a qu 'à contrôler la tâche d 'une man iè r e su f f i samment atten-

tive p o u r préveni r les ma l façons . 

Dans la co r i j t ^u t ion et l 'organisat ion de ces s o u j p n t r e p r i s e s , 

l ' e n t r e p r e n e u r peiut p rocéder de deux façons : ou | f tên il cède 

chaque lot à u n e équipe d 'ouvr ie r s , qui s ' a r range comme elle 

veut , mais qui a, en généra l , un chef, un foreman-, ces ou-

vriers dépendent d i r ec tement de l ' en t r ep reneur qui les a en-
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rôlés; ils forment une sorte d'association, de groupe coopé-

ratif temporaire, au sein duquel , d 'ail leurs, il peut être fait 

une situation un peu plus avantageuse au chef du groupe. Ou 

bien l 'entrepreneur , sans se soucier de recruter une équipe 

d'ouvriers, s 'adresse s implement à un ouvrier ou à un contre-

maître un peu habile, ayant quelques épargnes et il traite 

avec lui pour la confection des lots. Celui-ci se procure à son 

compte les ouvriers qui ne sont plus ceux de l 'ent repreneur , 

mais les siens propres . L 'homme qui prend ainsi à forfait une 

sous-entreprise s'appelle dans la langue courante un tâche-

ron; l 'expression de sous-traitant est plus scientifique. Cette 

opération qui consiste à diviser ainsi une entreprise en sous-

entreprises, ayant chacune à leur tête un tâcheron ou sous-

traitant, est connue en France sous le nom de marchandage. 

Celte appellation vient de ce que l 'ent repreneur marchande 

le plus possible avec ces sous-trai tants , de manière à en 

obtenir le p lus fort rabais sur les prix qu'il a acceptés lui-

même. 

Chaque tâcheron ou sous-trai tant peut , de son côté, s'il y 

trouve avantage, subdiviser sa sous-entreprise en un certain 

nombre de lots, à la tête de chacun desquels peut se t rouver 

un tâcheron ou sous-trai tant du deuxième degré, et ainsi de 

suite tant que le morcel lement peut pra t iquement s 'effectuer. 

C'est ce régime que l 'on appelle le régime des sous-contrats. 

tJn auteur subtil que nous avons souvent cité, M. David F. 

Schloss, distingue entre ce qu'il appelle le travail au contrat, 

et le sous-contrat . Il y a travail au contrat, contract work, d'a-

près lui, dans le premier cas que nous avons indiqué (pages 

-27 à 230) et il y a sous-contrat , subconiract, dans les autres . 

Le sous-traitant, sous-contractant , est un véritable entre-

preneur, puisque les ouvriers qu'il emploie dépendent direc-

tement de lui ; la somme qu'il réalise dans ses sous-entre-

prises constitue un véritable profit1 . 

Cette méthode de sous-contrats, outre l 'avantage qu'elle 

1 David F. Schloss, Methods of Industrial Remuneration, 1892, page 105. 
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peut offrir pour l ' ent repreneur principal et qui a été indiqué 

plus haut , en présente aussi pour les hommes d'élite de la 

classe ouvrière. Ce sont ceux-ci qui recrutent la catégorie des 

sous- t ra i tants . Ils n 'ont guère besoin que d'intelligence et 

d 'énergie ; la somme de capitaux qui leur est nécessaire se 

t rouve en général restreinte, un faible caut ionnement seule-

ment et de modiques avances, le lot qu'ils ont pris étant ré-

duit. L 'ent repreneur général leur fournit , d 'ordinaire, le maté-

riel et souvent les capi taux 1 . Le régime des sous-contrats a 

s ingulièrement aidé à l 'essor des h o m m e s les plus capables 

de la classe ouvrière. Après quelques années passées comme 

simples ouvriers, il sont facilement devenus tâcherons ou sous-

t ra i tants ; les gains qu'i ls ont ainsi réalisés leur ont permis 

de prendre des sous-entreprises de plus en plus étendues, et, 

à un moment donné, ils ont pu devenir des entrepreneurs 

principaux, ayant eux-mêmes des sous-trai tants au-dessous 

d 'eux. Beaucoup des succès éblouissants et des grosses for-

tunes d 'anciens ouvriers dans les trois premiers quarts de ce 

siècle ont eu cette origine. 

Comme procédé, de sélection, le régime du sous-contrat ou du 

marchandage est. incomparable. Il l'est aussi comme moyen 

de réaliser le maximum d'économie dans toute l'organisation d'une 

entreprise. 

Cette décomposition méthodique d 'une entreprise étendue 

en un certain nombre de sous-entrepr ises est une des heu-

reuses applications de la division du travail. L'œil du maître 

s'est ainsi en quelque sorte subdivisé et multiplié au point 

d'être toujours présent dans chaque groupe d'ouvriers, dans 

chaque équipe. Il en résulte que le travail de ces équipes ou 

de ces groupes est beaucoup plus efficacement stimulé et sur-

veillé, que l 'emploi des matér iaux et tous les détails de la 

tâche sont bien mieux contrôlés. 

Le maximum d'efficacité technique est donc atteint par ce sys-

tème. Tout au plus pourrait-on dire que les différents sous-

1 Le « marchandage » dans le sens courant du mot, paraî t consister eu 
ce que le sous- t ra i tant ne fournit pas de matériel. 
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traitants ou tâcherons ont intérêt , pour réaliser des bénéfices, 

à ce que l 'ouvrage effectué soit moins parfait , tout en étant 

recevable. Mais, il est aisé à l ' en t repreneur général et à ses 

agents de se rendre compte des malfaçons qui seraient de na -

ture à nuire à l 'œuvre, de les prévenir ou de les répr imer . 

On ne peut pas s 'é tonner de toute la faveur prat ique que ce 

régime a t rouvé en France, non plus que de l 'appui théorique 

qui lui a été accordé par nombre d 'économistes. M. Schloss 

cite, parmi ces derniers, Mac-Culloch et Cairnes. D'autres 

Anglais éminents , hommes d'affaires en même temps qu'écri-

vains, Lord Brassey entre autres, applaudissent à cette orga-

nisation. 

Nombre d 'ouvriers, cependant , se sont, avec le temps, élevés 

contre ce système de sous-contrat . Ils ont prétendu qu'il tendait 

à déprécier leur situation. Les sous-traitants ou tâcherons, 

ayant consenti des rabais souvent notables à l 'entrepreneur 

général, cherchent , dit-on, à se ra t t raper en pesant sur 

les salaires et en exigeant des ouvriers employés le max imum 

possible d' intensité de travail . Le tâcheron ou sous-trai tant , 

ayant été ouvrier en général ou l 'étant encore, et le plus 

souvent un ouvrier énergique, se mont re beaucoup plus dur 

et plus rapace que l 'entrepreneur bourgeois. Il manie p lus 

brutalement ses hommes et s'efforce d'extraire de chacun 

d'eux toute la quintessence de labeur imaginable . Ce serait 

vraiment le garde-chiourme que Karl Marx considère comme 

la représentation naturel le du capitaliste. 

Très exagérée, sans doute, celle conception n'était pas abso-

lument dépourvue de toute vérité. On voit souvent qu 'un 

ancien ouvrier, ayant réussi par son énergie et son intelligence, 

a moins de ménagement pour son personnel qu 'un entre-

preneur d'origine bourgeoise. A plus forte raison, en est-il 

ainsi d 'un tâcheron, encore à demi ouvrier et cherchant à 

se dégager de la classe ouvrière pour entrer définitivement 

dans celle des patrons. 

D'autre part , on répond que les tâcherons paient souvent 

leurs hommes mieux qu 'un ent repreneur général, parce qu'ils 
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les connaissent mieux et savent en tirer mei l leur parti Seu-

lement , ils sont impitoyables pour les ouvriers de seconde ou 

de troisième catégorie et les renvoient; ce sont surtout ces 

derniers qui s 'opposent à ce système. 

L'hostilité contre la prat ique des sous-contrats, contre 

« l 'exploitation des travail leurs par le marchandage 2 » suscita 

l ' interdiction de cette organisation par le gouvernement pro-

visoire de 1848. Mais cette prohibition resta lettre morte , jus-

qu 'au momen t où. récemment le Conseil municipal de Paris 

résolut de faire de cette interdiction une des clauses du cahier 

des charges des t ravaux de la capitale. Interdire une organi-

sation qui offre tant d'avantages techniques, et quelques-uns 

sociaux (la facilité d 'ascension des ouvriers d'élite), sous le pré-

texte qu'elle peut donner lieu à quelques abus auxquels 

il est aisé aux ouvriers de résister \ c 'est une intervention 

autoritaire peu recommandable . 

U N E DÉGÉNÉRESCENCE DU SOUS-CONTRAT : LE SWEATING SYSTEM. 

— On a constaté dans ces derniers temps en Angleterre, prin-

cipalement dans l ' industrie de la confection, une sorte de 

dégénérescence maladive de la méthode des sous-contrats ; et 

on l'a baptisée du nom de sweating system, formule presque 

intraduisible, le terme de système de la sueur n 'en rendant 

qu ' imparfai tement le sens et l 'énergie. Des sous-traitants qui 

prennent et se repassent les commandes soit des ateliers de 

confection soit même de tail leurs en renom, seraient arrivés à 

1 Voir une assertion de ce genre dans John Rae, Contemporary Socia-
lism, cité par Schloss, op. cit. page 108. 

2 Voir, note de la page 494, la définition de « marchandage ». 
3 Les ouvriers peuvent tout aussi hien se met t re eu grève contre un 

s o u s - t r a i t a n t ou tâcheron que contre un en t r ep reneur principal. D'après 
M. Schloss, sur 1,141 grèves et 66 lock-outs (congédiements en masse des 
ouvr iers de la par t des patrons) qui sont relatés dans le rapport du Board 
of '[rade pour 1889, 16 grèves et 1 lock-oul f u r e n t déterminés par des 
différends en t re des sous - t r a i t an t s et leurs ouvriers , il savoir 8 grèves et 
1 lock-out dans les construct ions mari t imes, 1 grève pa rmi les mécani-
ciens, 3 parmi les tail leurs, 1 dans l ' industrie du bâ t iment . Dans un cas, 
les ouvriers se miren t en grève (des mouleurs en fonte, iron moulders), 
parce qu'on ne voulait pas leur laisser p rendre de l 'ouvrage comme sous-
trai tants, Schloss, 120, note . 
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organiser dans l'Est de Londres un régime de travail effroyable 

par sa durée, par les conditions antihygiéniques où il s 'accom-

plit et par la chétiveté de sa rémunérat ion. Dans des chambres 

obscures, étroites et humides, une quanti té d'êtres humains 

s 'entasseraient et t ravail leraient 14 ou 13 heures par jour , sans 

aucun repos, mangeant sur leurs genoux et sans se détacher 

de l 'ouvrage, moyennant un salaire qui n 'atteint pas tou jours 

1 shelling par jour (1 fr . 25). Une enquête parlementaire fut 

faite par la Chambre des lords; le r é sumé des témoignages 

en a été publié dans cinq énormes blue-books, et le nombre 

des questions posées n'a pas été moindre de 33,000. 

L'espace nous manquerai t pour nous étendre à ce sujet . 

Nous ne citerons que quelques exemples et renverrons pour 

le reste au livre, qui parait très impart ial , de M. Schloss 

Comme cas extrêmes de ce sweating, on cite une femme qui. 

pour un labeur de 6 heures du matin à 8 heures de la nuit , se 

fait à peine 1 shell ing (1 f r . 25) net par j o u r ; une autre qui, 

avec sa fille, de 8 heures du matin à 10 ou 11 heures de la nuit , 

gagnent à elles deux 5 shellings 6 pence (6 fr . 85) par semaine ; 

une machiniste (travaillant à la machine à coudre pour faire 

des chemises) obtient pour un travail aussi prolongé 5 à 7 

shellings (6 fr . 25 à 8 f r . 75) par semaine, moins 9 pence 

(90 centimes) pour la fourni ture du coton et 2 shellings 6 pence 

(3 fr. 10) pour le loyer de la mach ine ; une autre calcule que, 

tous frais payés, y compris son loyer et son chauffage, il ne 

lui reste que 6 pence (60 centimes) par jour . La dernière enfin 

dépose qu'au travail du finissage des chemises, elle ne peut pas 

se faire tout-à-fait 4 pence 1/2 quotidiennement (45 centimes). 

Ce serait l 'enfer du Dante. L'enquête, toutefois, a constaté, 

en prenant nominat ivement chacune de ces ouvrières, que ou 

bien elles étaient de santé très mauvaise, l 'une ayant les yeux 

très faibles, ou que leur travail était cons tamment interrompu 

par les soins à donner à des parents ou à des enfants . « Si je 

pouvais mettre le baby en pension et avoir de l 'ouvrage régu-

1 Schloss, Metliods of Induslrial rémunération, pages 104 à 140. 

a. 32 
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l i è rement chaque j ou r , je gagnerais 12 shell ings par semaine 

(15 f rancs) », disait l ' une de ces m a l h e u r e u s e s . 

L 'ouvrage est inf iniment divisé dans cette méthode du swea-

ting. La Commission a fait t ravai l ler , sous sa survei l lance, 

p lus ieurs t émoins , et il en est résu l té , dit M. Schloss , que 

« m ê m e dans le quar t i e r encombré de Whi techape l , de bons 

gages peuven t être gagnés pa r les f e m m e s qu ' emplo ien t les 

sous- t ra i tants , p o u r v u qu'i l s 'agisse de f e m m e s capables de 

faire de l 'ouvrage plus soigné (more skilled) que celui du genre le 

p lus grossier , auque l se l ivraient les in for tunées don t i l vient 

d 'ê tre ques t ion . » Ainsi une faiseuse de boutonnières , em-

ployée pa r un ta i l leur sous- t ra i tant israël i te (Mark Moses), 

ayant été mise au travail dans u n e pièce sous la survei l lance 

du clerc de la Commiss ion d 'enquête , fit qua t re boutonnières 

en treize minu tes et demie, gagnant ainsi 9 pence (90 centimes) 

à l ' h eu re ; cette f e m m e déclare que régu l i è rement elle peut 

gagner p lus de 4 shel l ings par j o u r (5 f rancs) , moins 20 p. 100 

pour ses fourn i tu res . Une aut re , celle-ci ouvr ière à la machine, 

e m p l o y é e p a r l e m ê m e sous- t rai tant , se fait 4 shel l ings 4 pence 

p a r j o u r n é e ( 5 f r . 45). Une t rois ième qui bâti t l 'ouvrage (a bas ter 

et qui est occupée par un sous- trai tant différent gagne 4 shel-

lings par j o u r n é e e t travail le qua t re j o u r s su r sept . 

En ce qui concerne les h o m m e s , il a été p rouvé que certains 

sweaters, c 'es t -à-dire de ces sous- t ra i tants qui pra t iquent ce 

que l 'on est convenu d 'appeler le sweating system, d o n n a i e n t 

des salaires var iant , dans le mét ie r de tai l leur, de 4 shellings 

(5 fr . au m i n i m u m ) à 8 shell. 6 pa r j o u r (10 f r . 60) ; que 

n o m b r e d ' h o m m e s travai l lant à la mach ine gagnaient même 

9 shell. par j o u r (11 fr . 25) et que cette r émunéra t ion n'était 

nu l lement exceptionnelle, que 10 shell . pa r j o u r (12 fr . 501 

étaient parfo is at teints . Les heures de travail , toutefois , étaient 

t rès longues, at teignant j u squ ' à treize heures ou treize et 

demie dans la j o u r n é e . Dans le West -End, on a constaté que 

cer ta ins sous- t ra i tants donnaient 2 liv. 5 shell . (56 f r . 25) par 

semaine à l 'ouvrier ayant le moins gagné et 2 liv. 17 (71 f r .2o) 

à celui ayant réalisé le p lus gros gain. 
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Un inspecteur de fabr ique , M. Bowling, étudiant l 'East 

Metropolitan district, où le régime des sous-contrats dans le 

métier de tailleur et dans d 'autres industries est, parait-il, t rès 

répandu, s 'exprime ainsi : « Le travail habile de toutes sortes 

« est bien rémunéré , tandis que le travail inhabile, dans beau-

« coup de cas, est pauvrement payé ; mais si le paiement de 

« ce travail inhabile est suffisant pour le travail donné en 

« retour, c 'est un point très difficile à décider; la principale 

« cause de la chétiveté des salaires payés est l 'excès de travail-

« leurs inhabiles relat ivement à la demande de leur travail, 

« ét, dans mon opinion, cet excès de travail inhabile est pro-

« duit plutôt par une charité malentendue et par les fonds de 

« la Mansion house (institution d'assistance) que par d 'autres 

« causes ; this excess of unskilled labour is product more by indis-

« criminated charity and Mansion house funds than by other 

« agencies1 ». 

Dans un de nos premiers ouvrages, le Travail des femmes au 

XIXe siècle, bien avant que le mot de sweating system fut 

inventé, nous avions décrit les très faibles salaires des femmes 

dans quelques petites industries, où les ouvroirs prennent à 

forfait pour des fabricants parisiens l 'exécution de divers 

travaux, et nous indiquions qu 'une chari té peu éclairée arri-

vait, contre son gré, à déprécier ainsi les s a l a i r e s N o t r e 

observation coïncidait avec celle de l ' inspecteur des fabriques 

britanniques dont l 'opinion vient d'être citée. 

Le même inspecteur bri tannique, dans sa déposition à 

l'enquête sur les sweaters, déclare que le contractor (le sous-

traitant) est souvent dans son district une personne bienfai-

sante et utile. Quant à l 'ensemble des sous-traitants, on tombe 

d'accord, dans l 'enquête bri tannique, sur ce point que leurs 

gains sont en général peu considérables, souvent même 

inférieurs à ceux des ouvriers qu'ils emploient. 

En France aussi on a signalé la présence d' intermédiaires 

dans certaines branches industrielles où l'on prétend qu'ils 

1 Schloss, op. cit., pages 113-114. 
2 Le Travail des femmes au xix° siècle, pages 367 à 387. 
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t iennent les ouvriers à leur discrétion. M. du Maroussem 

assure avoir découvert des cas de ce genre dans la fabrication 

du meuble paris ien. Analysant une monographie de cet 

au teur , M. Schwiedland écri t : « Rien de plus singulier que 

« cette descript ion du t rô leur (une des catégories inférieures 

« des ouvriers en meubles) , vendant à un prix dérisoire et 

« infér ieur au prix de revient , parce qu'il ne paie pas ses 

« fourn i s seurs , ou exploité pa r un sweater qui le paie, non en 

« argent , mais en je tons , qu'il échange tant p o u r un verre de 

« de vin, tant pour la table, tant pour la nour r i tu re , tant pour 

« le loyer . Par cette application du trucksystem, Yintermédiaire-

« sweateur (le mot est en français) , pa t ron, logeur, mar-

« chand de vins et épicier dans la m ê m e personne, se procure 

« des ouvr iers t ravai l lant à 40 sous par j o u r 1 ». On a vu plus 

hau t (p. 487, note) que cette asser t ion, én ce qui -concerne le 

t aux intime des salaires, parai t exagérée . 

On a reproché aussi aux grands magasins , par une sorte de 

monopole , t ou jour s contesté cependant et incertain, qu'ils 

aura ient acquis, et par l eur ténacité à obtenir des réductions 

des prix à forfait, d ' amener dans cer ta ins mét iers une baisse 

des salaires. 

DE L'iNTERVENTfOX DU LÉGISLATEUR OU DES AUTORITÉS ADMINIS-

TRATIVES EN MATIÈRE DE SOUS-CONTRATS ET DE SWEATING. — H 

résul te des rense ignements qui viennent d 'être fournis qu'il 

peut se rencontrer des salaires très bas pa rmi les ouvriers non 

organisés et que certains au teurs déclarent non organisables. 

D'autre part , i l est p rouvé pa r l 'enquête faite en Angleterre 

devant le Select Committee pour l 'é tude du sweating system que 

ces m a u x , si réels qu' i ls soient dans quelques cas, offrent 

beaucoup moins de général i té que l 'on ne fû t au premier 

abord por té à le croire . 

Ce sont sur tout des é t rangers ne possédant pas la langue, 

n 'ayant pas de relat ions, en France, dans l ' industr ie du m e u b l e , 

d ' a p r è s M. du Maroussem, des F lamands , des A l l e m a n d s , 

1 Revue cCEconomie politique, ma i 1893, page 490. 
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des Italiens ; en Angleterre dans l ' industrie de la couture des 

juifs polonais ou russes , qui se t rouvent victimes de ces pro-

cédés. Parfois, ce sont des non professionnels, des êtres déchus 

et tombés dans un métier qu'i ls ne connaissent pas ; tel c<' 

Salomon Rosenberg, professeur en Pologne, avant de venir, 

en 1870, avec 10 shellings dans sa poche en Angleterre, pour y 

pratiquer la couture, ou comme ce Hirsch, travail leur agricole 

en Russie, qui échoua dans le travail du finissage des bottes 

à Londres, deux des témoins qui impressionnèrent le plus la 

commission d 'enquête br i tannique. 

Doit-on conclure de ces cas de détresse que le législateur 

puisse intervenir pour interdire les sous-contrats ? Il l 'a fait 

en France, en 1848, en prohibant « le marchandage ». L'inter-

diction n 'a pas tenu ; mais on cherche à la remett re en 

vigueur. Il est tout à fait excessif et déraisonnable de prendre 

texte de quelques abus de détail qui peuvent se produire , 

et contre lesquels, d'ailleurs, on peut lutter par d 'autres 

moyens, pour prohiber une méthode industrielle, qui offre de 

considérables avantages techniques et qui constitue un excellent 

procédé de sélection pour la classe ouvrière. 

La distinction jur idique et pratique entre le marchandage 

et différents autres modes d'organisation du travail ou de la 

rémunération industrielle est impossible à faire avec une com-

plète précision. Il sera tou jours facile de tourner les interdic-

tions de ce genre. 

La prohibition des sous-contrats ])ar une loi serait une atteinte 

des plus graves à la liberté individuelle et à l'efficacité de l'in-

dustrie, en même temps qu'elle engendrerait des procès d'une 

solution très délicate. Sans recourir à l ' interdiction légale, 

quelques auteurs pensent que les administrat ions publiques, 

dans leurs commandes et dans leurs travaux, devraient 

prendre des précautions contre les sous-contrats. 

Les autorités municipales londoniennes, qui se trouvent, 

depuis quelques années, en émulation constante avec le Conseil 

municipal de Paris, ont voulu, dans le cahier des charges qui 

sert de base à leurs commandes, écarter les sous-contrats ou 
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les réglementer . Le « New Contract of Her Majesty's Office of 

Works for Works and Repairs in the London District, » c'est-

à-dire le cahier des charges pour les travaux et réparations 

dans le district de Londres, en 1891, déclare que « le contrac-

« tant (contractor) ne pourra passer ou céder (underlet) son 

« contrat ou quelque part de ce contrat, sans le consentement 

« préalable des commissaires et qu'il ne pourra également 

« sans leur consentement faire aucun sous-contrat pour 

« l 'exécution des travaux ou pour quelque part que ce soit, 

« non plus qu 'employer des tâcherons (taskmen) à ces tra-

« vaux ou à ces réparations. » Deux ans auparavant, le Lon-

don School Board (le Bureau des Écoles de Londres), en 1889, 

avait décidé que « le bureau fera périodiquement des investi-

« gâtions sur les accusations de sweating qui pourraient être 

« faites, sous la responsabilité de tout membre du bureau, 

« contre toute personne ou toute maison en instance pour 

« obtenir un contrat du bureau, et que, au cas où l'exactitude 

« de ces accusations serait prouvée, tout contrat serait refusé 

« aux dites personnes ou maisons, par la raison que le bureau 

« ne veut pas encourager , de quelque façon que ce soit, 

« le système du siveating1 ». 

Il est très douteux que ces mesures aient l 'efficacité qu'on 

leur attribue, pour prévenir les abus qui peuvent se présenter 

en certains cas et qui sont susceptibles de s 'accommoder des 

modes d 'organisations les plus divers. Elles laissent, d'un 

autre côté, place au plus grand arbi t ra i re ; elles tendent à 

proscrire la méthode des sous-contrats qui est, en elle-même, 

légitime et souvent bienfaisante. 

Pour lutter contre le sweating, on a d 'autres armes : relever 

par l 'éducation et par l 'association, par le crédit aussi, octroyé 

en dehors des insti tutions usuraires 2 , la situation des malheu-

1 David F. Schloss, Methods of industrial Remuneration, pages 139-140. 
2 On sait que certaines organisations de crédit ou de prêt d'instruments 

et matières premières anx travailleurs manuels sont de véritables maisons 
d 'usure. Voir à ce su je t , par exemple, la monographie de M. du Marous-
sem sur les Ébénistes du faubourg Saint-Antoine. 
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reux travail leurs qui en sont la proie. Prétendre qu'i ls sont 

inorganisables est un simple postulat . Avec le temps, les 

soins, l ' intervention des hommes éclairés et soucieux du bien 

populaire, ils pourront , comme les autres catégories d 'ou-

vriers, arriver à s 'entendre et à rendre leur état moins pré-

caire et moins dépendant. 

DE L ' INTERVENTION DE LA LOI DANS LE MODE DE PAIEMENT DES 

SALAIRES. — On comprend mieux que la loi s 'occupe du mode 

de paiement des salaires. Il y a là une question d'ordre général 

qui se rat tache à la monnaie. Que la loi prenne des précau-

tions contre ce que l'on appelle le Truck system, c'est-à-dire le 

paiement de la rétribution de l 'ouvrier en fourni tures diverses, 

procédé qui est souvent empreint de fourberie et de duperie , 

qu'elle édicté que le salaire doit être payé en monnaie du 

pays, elle ne sort pas de son domaine. De même, si elle décide 

que les salaires doivent être payés à des intervalles réguliers 

et fixes, tous les quinze jours , pa r exemple. Le législateur 

doit apporter dans ces mesures un esprit de circonspection et 

de tact pour n 'empêcher aucune combinaison inoffensive, 

aucune convention reposant sur la volonté reconnue complè-

tement libre et consciente des part ies ; mais, quand un sys-

tème a été constaté comme généralement dolosif, ainsi que le 

Truck system, il n 'y a pas d 'abus à l ' interdire. 

LA FIXATION DES SALAIRES PAR L 'AUTORITÉ DANS QUELQUES CAS T R È S 

EXCEPTIONNELS. — Il est quelques ciconstances où une certaine 

détermination des salaires par l 'autorité se justifie ou s 'excuse 

par des raisons de police et de convenance générale. Aux 

abords des gares de chemins de fer, par exemple, les porte-

faix sont parfois limités en nombre , agréés et tarifés. La 

raison en est que, d 'une part , on veut éviter l ' encombrement 

qui pourrai t être la cause d'accidents et le serait cer taine-

ment de gêne, qu 'on veut aussi prévenir les querelles entre 

un consommateur forcé et pressé, l 'étranger qui part ou qui 

arrive, et le fournisseur d 'un ouvrage instantané et indispen-

sable, qu 'on cherche à donner, en outre, au premier quelque 

sécurité sur la morali té de gens, dont il ne peut , en la grande 
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hâte où il se trouve, vérifier les antécédents et l 'état moral. 

Ce sont des considérations de police ou tout au moins de bon 

ordre et d'évidente convenance qui ont induit les pouvoirs 

publics dans quelques cas très rares, dont le principal est 

celui que nous venons de décrire, à arrêter à la fois une limi-

tation de nombre et un tarif d 'ouvrage. On irait peut-être trop 

loin en disant que cette réglementation est indispensable; 

mais elle peut être commode et elle n 'a pas d'inconvénients 

graves. 

Le point important , c'est qu'on ne l 'étende pas. Ce qui est 

justifiable ou excusable pour le t ransport des colis des voya-

geurs à grande vitesse serait sans raison d'être, par exemple, 

pour les expéditions de marchandises . Ici il s'agit d 'un travail 

gigantesque, qui ne s 'exécute pas en quelques minutes, où 

l 'on peut débattre, délibérer, choisir, vérifier. Une limitation 

quelconque du nombre des ouvriers employés au chargement, 

au déchargement , à la manutent ion des marchandises dans 

les ports, dans les docks, dans les gares de marchandises et la 

tarification d'autorité de leurs services consti tueraient une 

organisation vicieuse. C'est ainsi qu'on a laissé se former à 

Marseille une sorte de monopole de fait pour les portefaix et 

les mariniers , qui nuit beaucoup à la réputat ion et, par réper-

cussion, à la prospérité de ce por t ' . 

L E S TAXES O F F I C I E U S E S DES SALAIRES. — En dehors de la déter-

mination des salaires faite par l 'autorité, il peut y avoir des 

tableaux indicatifs de salaires dressés de temps à autre par les 

pouvoirs publics ou les administrat ions municipales ; ces 

tableaux peuvent être s implement des renseignements de fait 

constatant seulement la pratique du moment , et mettant cha-

cun au courant des rémunérat ions habituelles, sinon de tous 

' Grâce à ce monopole , les paquebo t s qui e n t r e n t d a n s le po r t de la 
Joliet te et y accostent ne d é b a r q u e n t pas les voyageurs à quai de plein 
pied. Ils les fon t descendre dans des b a r q u e s qui les t r anspo r t en t pen -
dan t une ou deux douzaines de mè t re s , su r un vér i table cloaque, afin 
que les mar in ie r s pu issen t g a g n e r que lques pièces de dix sous. Cette 
organisat ion est u n e hon te p o u r le por t de Marseille et doit lui por te r un 
pré judice sérieux. 



l a l é g i s l a t i o n , l f . s s o u s - c o n t r a t s e t l e s w e a t i n g S O I 

les métiers, du moins d 'un certain nombre d'entre eux. S'ils 

s'en tenaient à ce rôle, ces tableaux auraient peu d'inconvé-

nients ; ce serait une cote dans le genre de celles des valeurs 

de bourse. 

Mais, par la force des choses, les autorités publiques ou 

municipales qui dressent ces nomenclatures des salaires sont 

entraînées à inscrire sur ces listes les rémunéra t ions qui, 

suivant leurs idées et leurs tendances, leur paraissent devoir 

être accordées, au lieu de se borner à constater les faits. Le 

caractère de ces tableaux indicatifs change ainsi à la longue ; 

ce ne sont plus des relevés statistiques, ce sont des suggestions, 

des avis qui, émanant de l 'autorité, finissent, sans avoir 

absolument le caractère de tarification légale, par prendre 

celui d 'une tarification que l 'autorité publique recommande-

rait comme normale et équitable. Il en résulte que le débat qui 

peut s 'élever sur les salaires entre employeurs et employés se 

trouve, par cette méthode, vicié, la partie qui peut se targuer 

de conformer ses exigences aux indications administratives 

gagnant, par cette seule circonstance, un élément de supério-

rité sur l 'autre partie. Ceux qui refusent de s 'en tenir aux tarifs 

officieux paraissent se mettre en état d'opposition avec les 

pouvoirs publics réputés impar t iaux . Il sont, en quelque 

sorte, désignés à l 'opinion comme des per turbateurs et des 

gens peu équitables. 

L'exemple le plus f rappant de ces taxations officieuses des 

salaires est celui de la Série des Prix de la Ville de Paris 

depuis une vingtaine d'années. Autrefois, cette publication 

n'avait qu'un caractère purement statistique ; elle a revêtu 

depuis vingt ans un caractère suggestif et, comme disent les 

Allemands, tendancieux. Pour flatter les ouvriers qui forment 

la plus grande partie du corps électoral, la Série a inscrit des 

salaires de plus en plus élevés, dépassant sensiblement la 

moyenne de ceux qui étaient en usage. Presque chaque année, 

de 1878 à 1882, les salaires inscrits dans la Série haussaient : 

ainsi dans la Série publiée en 1880, le salaire du terrassier 

était porté à 55 centimes l 'heure, ceux du puisatier et de son 
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aide à 70 centimes et à 30; on retrouve ces salaires dans la 

Série de 1882 à 60, 75 et 55 centimes ; de même dans la Série 

de 1880, le salaire de l 'heure était fixé à 1 fr . pour le tailleur 

de pierre pour ravalement, à 75 centimes pour le tailleur de 

pierre, à 80 pour le poseur, à 75 centimes pour le maçon. 

Dans la Série de 1882, on retrouve ces différents salaires res-

pectivement à 1 fr . 20, 85 centimes, 90 centimes, 80 centimes. 

L 'heure de travail du charpentier portée à 80 centimes dans 

la Série de 1880 l 'est à 90 dans celle de 1882; la journée du 

couvreur passe de 7 fr . 50 à 8 fr . ; celle du menuisier de 7 à 

8 fr . , et du parqueteur de 8 à 9 fr. et ainsi de suite pour tous 

les corps d'état du bâtiment et des travaux publics. 

Cette taxation officieuse, dans les cas qui précèdent, a des 

inconvénients graves. Elle exalte les travailleurs, leur fait consi-

dérer comme un déni de justice, comme un vol, suivant leur 

expression, tout salaire inférieur. Elle arrive à limiter le 

travail et aggraver les cr ises; elle les provoque m ê m e ; elle 

restreint les t ravaux réguliers de réparations ou autres non 

indispensables. Elle rend la cessation du travail plus prompte 

et plus complète après les périodes d 'entraînement. Elle 

porte sur tout un détr iment aux ouvriers de second ordre dont 

elle empêche l 'emploi. De 1883 à 1886 ou 1887, il y eût des 

grèves nombreuses et des conflits journal iers entre les ouvriers 

du bâtiment à Paris et les patrons. La crise immobilière qui 

éclata, en 1882, au moment même de la publication de la 

Série des Prix de la Ville de Paris contenant les salaires les 

plus élevés, ruina presque toutes les Sociétés immobilières1 et 

beaucoup d 'entrepreneurs . Ceux qui subsistaient ne voulurent 

plus donner que des salaires très inférieurs à ceux de la Série. 

Ils n 'obtinrent pas toujours que les ouvriers consentissent à 

déroger à ces derniers. Les constructions finirent par s'arrêter 

1 Ent re au t res Sociétés immobilières qui ont perdu la moitié au moins, 
les deux tiers même, ou les trois quar ts de leur capital , dans cette pé-
riode, on peut citer la Compagnie Foncière de France, la Rente Foncière, 
la Foncière Lyonnaise, etc., chacune au capital de plusieurs dizaines de 
millions. 
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complètement à Paris vers 1887 ou 1888. Elles ont considéra-

blement repris en 1891, sous une influence nouvelle, celle de 

la très grande baisse du taux de l ' intérêt ; mais les salaires ne 

se sont pas encore en général relevés au niveau de la Série des 

Prix de la Ville pour 1883. 

Cette tarification officieuse a donc multiplié les querelles et 

les embarras. En décidant que ses propres entrepreneurs seraient 

tenus de conformer les salaires à la Série des Prix, la Ville 

de Paris n'avait fait qu 'augmenter la charge des contribuables, 

au profit de quelques équipes d 'ouvriers favorisés, et de rendre 

plus imparfai t l 'entretien de ses rues et de ses avenues 1 . 

Ni officieusement ni officiellement, le législateur et les 

autorités publiques ne doivent intervenir dans la question des 

salaires. En affaire de grève, d 'autre part, leur seule rôle est de 

protéger énergiquement la liberté et les propriétés ; de même 

encore, dans les différends entre les associations et leurs 

membres, leur seule mission est de laisser absolument l ibres 

toutes les associations non immorales , mais de veiller stricte-

mont à ce qu 'aucune ne devienne oppressive, ne prétende 

exercer des pouvoirs de contrainte et à ce que la liberté indi-

viduelle, clef de voûte de l 'ordre social progressif , ne reçoive 

pas la plus petite atteinte. 

1 Depuis 1885 et sur tout 1890, les rues et n o t a m m e n t les avenues de 
Paris sont très mal ent re tenues ; les plus belles de celles-ci sont semées 
de trous béants qui font que le voyageur en voiture y est ballotté, au tan t , 
sinon plus, que sur les plus médiocres chemins de province. La raison en 
esl que la Ville ne peut indéfiniment augmenter ses impôts et qu 'ayant 
artificiellement élevé tous les salaires, les sommes qu'elle consacrait a u -
trefois à l 'entret ien de ses chaussées sont devenues tout h fait insuff i-
santes. 



C H A P I T R E X V I 

LE SYSTÈME DE LA PARTICIPATION AUX BENEFICES 

Définition de la part icipation aux bénéfices. — Confusions fréquentes avec 
les salaires progressifs ou divers autres modes d 'encouragement. 

Nombre d'applications de la participation aux bénéfices. 
Examen de la base scientifique du système. 
Opposition des coopérateurs anglais à la participation aux bénéfices : rai-

sons qu'ils allèguent. 
Motifs particuliers qui, en certains cas, recommandent la participation. 
Examen des diverses grandes catégories d'application de la participation 

aux bénéfices. — Problèmes nombreux qui s 'y ra t tachent : 
1" Détermination des bénéfices et point de départ de la participation : 
2° Quantum de répart i t ion alloué aux ouvriers ; 
3° Conditions d 'admission des ouvriers ou employés à la participation ; 
4° Mode de la part icipation : participation individuelle et participation 

collective ; part icipation immédiate et participation différée ; 
5° Nature du droit de l 'ouvrier ; 
6° Proportion des bénéfices répart is au montant des salaires. La partici-

pation aux bénéfices est à la rémunérat ion normale de l 'ouvrier ce qu'un 
condiment , comme l'ail, le vinaigre, le poivre, est à la nourri ture habi-
tuelle. 

Effets réels ou possibles, actuels ou futurs, de la participation aux béné-
fices sur le taux des salaires. 

Du contrôle des bénéfices revenant aux ouvriers et des conséquences qui 
pourraient résulter de ce contrôle. 

Succès et échecs du régime de la part icipation. 
Prétent ion que la participation aux bénéfices mettrai t fin aux grèves et 

aux différends entre ouvriers et pa t rons . 
De la part icipation rendue obligatoire par la loi. 
Conclusions au sujet du régime de la part icipation. 

DÉFINITION DE LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES. — CONFUSIONS 

FRÉQUENTES AVEC LES SALAIRES PROGRESSIFS OU DIVERS AUTRES 

MODES D'ENCOURAGEMENT. — On a vu que le salaire est un des 

contrats les plus simples qui soient, qu'il se prête, avec une 



l a p a r t i c i p a t i o n a l ' x b é n é f i c e s 5 0 9 

f lexibil i té mervei l leuse , aux combinaisons, aux modal i tés les 

plus variées1 . 

Nombre d ' industr ie ls ou d 'employeurs de travail ont senti 

l 'utilité d 'a jouter , dans certains cas, au salaire, soit lixe, soit 

même à la tâche, d ' ingénieux st imulants . Il est probable que, 

de toute é terni té , de telles pra t iques ont été appliquées par 

des hommes in te l l igents ; mais ils consti tuaient l 'exception; 

on les remarquai t peu, on ne les signalait pas, on ne s 'occupait 

pas de les classifier ; on n'en avait pas fait la théorie. 

Dans la deuxième part ie du règne de Louis-Phil ippe, un 

entrepreneur de peinture en bât iment , M. Leclaire, eut l 'idée, 

en 1842, après divers tâ tonnements préparatoires , de pro-

mettre à l 'élite de ses ouvriers une par t de ses bénéfices 

annuels. Il est t rès vraisemblable que M. Leclaire avait eu des 

prédécesseurs inconnus qu i , obscurément , appl iquaient le 

même système. L'essai nouveau réussit pleinement , comme on 

le verra dans un instant . Il attira l 'attention de quelques écono-

mistes, Michel Chevalier no tamment , qui le prônèrent et le 

firent connaître aux quatre coins du globe2 . Deux ans après, 

en 1844, une grande Compagnie de Chemins de fer, la Compa-

gnie de Paris à Orléans, décida l 'adoption d 'une répart i t ion de 

même na ture . La participation aux bénéfices, bientôt objet 

favori d 'exposés et de recommandat ions de nombre de publi-

cistes, cessa d 'être une de ces nombreuses pra t iques qui foi-

sonnent à l 'état presque inconscient dans l 'ordre industr iel , si 

spontanément fécond en combinaisons infinies ; elle devint un 

système. 

Michel Chevalier fut le premier à l 'é tudier doctr inalement . 

Dans ses Lettres sur l'Organisation du travail, parues en 1848, 

il y consacre plus de c inquante pages. Il en traite avec faveur , 

mais aussi avec discernement , comme d 'une méthode appli-

cable dans beaucoup de cas, mais qui ne peut devenir un iver -

1 Se repor ter la définition du Salaire, pins haut , pages 223 à 241. 
2 Voir les Lettres sur Vorganisation du travail, ou Etudes sur les princi-

pales causes de la misère et les moyens projetés pour y remédier, par Michel 
Chevalier, Paris, Capelle 1848, Lettre XIV, pages 266 à 318. 
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selle et qui sur tout ue peut être établie par une loi impérative. 

Dans les dernières années du second Empire, le Sijstème de 

la Participation des ouvriers aux bénéfices devint l 'objet de 

publications ayant beaucoup de retentissement, mais où le 

su j e t était étudié d 'une manière bien moins scientifique. Dans 

leur f e rveu rpour ce régime, ses apologistes confondaient avec 

lui des procédés qui en diffèrent complètement . 

Aujourd 'hui , un demi-siècle d'application au grand jour, 

une bibliographie des plus étendues et embrassant tous les 

pays, des projets ou des propositions de loi en diverses con-

trées , des Congrès spéciaux, permettent d 'étudier cette intéres-

sante matière avec une r igueur scientifique1 . 

Un des points principaux pour se reconnaître dans l 'examen 

1 La l i t térature récente est en quelque sorte effroyablement riche au 
su je t de la Participation aux bénéfices ; nous nous contenterons de signaler, 
ou t re l 'ouvrage de Michel Chevalier, ci-dessus cité, les nombreux opuscules 
de M. Charles Robert, qui s'est fait l 'apôtre du système, non, toutefois, 
sans y englober, surtout dans ses premières publications, une quantité 
de procédés qui n 'ont rien de commun avec la participation aux bénéfices. 
On consultera pour bien connaître le point de vue des part isans enthou-
siastes de la méthode, l 'opuscule de cet au teur : Le partage des fruits du 
travail. Etude sur la participation des ouvriers et employés dans les béné-
fices, 1813. Nous nous permet t rons de renvoyer à l 'examen détaillé que 
nous avons fait de cette méthode de rémunéra t ion dans notre ouvrage : 
La Question ouvrière au xix° siècle (pages 167 à 236), et dans notre Essai 
sur la Répartition des richesses, pages 366 à 377. Eu Allemagne, M. Bœh-
mert a le premier traité ce su je t avec beaucoup d ' informat ions et avec-
ampleur : Gewinnbetheitigung, Untersuchungen uber Arbeitslohn und Unter-
nehmergewinn, 2 volumes in-18, 1878; il y a eu des éditions postérieures. 
Le livre de M. Fougerousse : Patrons et ouvriers de Paris, 1880, contient 
de très intéressantes monographies et des dist inctions heureuses. Dan? 
ces derniers temps , les ouvrages les mieux informés et les plus impartiaux 
sur la Participation ont été publiés aux États-Unis et en Angleterre : 
Profil Sharing between Employer and Employée, a sludy in tlie Evolution 
of the Wages System, by N. P. Gilman (Boston and New-York 1891), et 
le livre souvent cité pa r nous de David F. Schloss, Methods of Industrial 
Rémunération (1892), pages 153 à 199. 11 y a cepeudaut à a jouter , au point 
de vue doctrinal sur tout , et au point de vue du dépouillement et de la 
•classification des faits, à ces judicieux t ravaux. Chez nous, MM. Brelay et 
Eugène d'Eichthel ont publié récemment de piquantes et instructives 
études sur la Participation. Voir aussi le Congrès international de la 
Participation aux bénéfices en 1889. 


